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L A

V E R I  T E

D E F E N D U E
I n t r o d u c t i o n .

L
e Brabant, objet des artífices 8c des 
forces de la France,n’eílant pas moins 
attaqué par de faulíes raifons qu’a- 
vec d’injuíles armes, pendant que fur 

la bonne foy de la Paix 8c des ferments, íl íe 
croyoit a coiivert, non feulementduperil$ 
maisauíTyde la crainted’une guerreimpre- 
veiie ; fe trouve obligé de s’efcrier en la 
prefence de la Juílice Divine, * Exurgé 
Veritas, &  quctfí de patientia erumpe.

II n*y avoit point d’apparence de íe pouvoir 
perfnader, que la Píete du Roy Tres-Chres- 
tien voulufl fouler aux pieds la raifon 8c Ja 
Juftíce. Mais auífy le Confell de S. M. 8c 
PAutheur des Pretenfions Franqoiíes, ne peur 
vent pas eviter la cenfure des deux íupremq^ 
TribunanxdeDieu 8c du Monde, qui foiiÉ| 
infaillibles 8c qui ne fouffrent point d’app 

II ne, fembloit pas que cebonheur, qt|. 
la France n’euft pu acquerir par un íiec

A  z d
w Tem ltían.-



4 La Verité
de guerre, 8c qui luy avoit procuré huit an- 
nées dePaix,deuíl luyfornir des moyens 
pourla deftruire y puis que c’eíloitpar elle, 
qu’elle avoit obtenu une li grande fatisfac- 
tion , un fi profond repos, 8c tant de places, 
que íi elles eíloient jointes enfemble, elles 
formeroient presque un Royaume.

Comment eít il poffible, que la Sereniffi- 
rne Infante Tereíe , que Pon confideroit 
comme le pretieux gage d’une conítante 
amitié, ferve aujourdhuy de pretexte a la 
rupture ?

Que vous a fait, O Confeil de France,Pin- 
nocence d’un Roy pupille 8c d’une Regente' 
•vefve, pour vous faire fí toft oublier les Pí- 
xenées, ou le fouvenir des ierments que 
vous y avez faits fur les Evangiles, pour la 
confervation de la Paix publique eít encore 
tout recent ? Combien de mefcontente- 
xnents avons nous diffimulés, pour ne vous 
pas donner le moindre pretexte de nous 
quereller 8c de rompre lesTraittés?Cependant 
avec quelle confcience les avez vous obfer- 
vés. Le Portugal en fera tefmoin lequel vous 
avez fecouru & aífifté, contre la foy don- 
pée.

Aux Tnefmes Pirenées, vous vous oblige- 
altes par un Article folemnel, * de n’en ve­

nir
* cy afres qnetque raptare entre Us dettx

Cmronnes, ceqn'aDienneflaifi, UJiratousjouTSdonní 
Jix mois de temps aux fujets depart &  d'antre, pour re* 
pfcr kan effeu &  pcrfvmes ¿rC. 2^(. : '

-x



JD efendíie, f
nir jamaís a une rupture 8c aux armes , pour 
quelque occaíion que ce fu ít, fans en ávertir 
PEfpagne fix mois auparavant 5 afin que íes 
fujets euíTent le loilir de fe mettre a couvert; 
Se nonobftant cela , faifant prefentement 
mettre tout a coup feu a la Mine de vos def- 
feins premedites , vous attaquez dJabord nos 
places , par de laches furprifes, Se puis vous 
inondez ouvertement nos innocentes Provin- 
ces d5un torrent de gens armes $ 8c cela apres 
les declarations, iifouvent reitereés par FAr- 
chevefque d’Am brun, a la Cour Catho- 
lique, 8c par le Roy Tres-Chreftien au Mar- 
quis de la Fuente , devouloir maintenir reli- 
gieufement la Paix , 8c avec une fíncerité 
inviolable.

Souvenez vous de Padle form el, par le- 
quel lesferments de voílre Mailtre , en con- 
firmant le Contradi de Mariage,approuverent 
pourbonSc legitime l ’Article fuivantqui y 
eft infere'.

*  Si nous pretendions en qpielque temps que 
ce fo it, en f u  fice ou autrement, les Roy mimes, 
Eftats efp Seigneuries,mixquel(es nous uvons re- 
noncés , nous voulons que nuls remedes nous 
fervent , de quelque nom, caraólere , importetn-¿ 
ce &  qualité qu’ils foyent, &  que Ji nous lesf 
intentons, ou tafehons de les deduire envoys de 
JruJlke &  contejlution, Von nous denie &  ferm.

A 3 tout 1
*  jlúTrdittédeFexclttjíonde FInfante ,  <mi fe  ras­

parte au 6. jdrt. Centrad de Mari age.



6 La Venté .
tóate forte d’audiance, t¿p f i  de f a i t , oh fous 
quelque couleur mal pretendido, desfiant de la 
ffuftice, nous les vouluffions occuper par forcé 
d>armes ,faifant, ou mouvantguerre Offenjivey 
que des maintenant comtne pour lors , en la 
tienne, juge &  declare pour illicite , injujle &  
mal attentée , &  pour -vióleme, in-vafion, &  
nfurpation tirannique &  faite centre raifon &  
confcience.

Quand mefme vos Pretenfions feroieut 
plus que legitimes, il femble pourtant que 
FEfpagrie ne foit pas oblígeé de vous en faire 
oífre j fans avoiroüi & examiné exaéfcement 
la qualité 8c la forcp de vos raiíbns : mais 
bien que la France, que Fon né peut pas 
feulement foupeonner d’avoir efté offenfeé, 
ou des-obligée par la Reyne Regente d’ER 
pagne, ny d’un Roy parent; amy, pupille 
& Enfant, auroit pii pourfuivre fon affaire, 
par un accommodement amiable, 8c dans 
les formes ordinairesen matieres civiles,meí:' 
me parmy les Souverains, fi elle la croy- 
oit auífy, bonne en efíeéfc, qu*elle veut faire 

• acero iré. Au lieu quJen mettant la main a 
Fefpée, d’en portería pointe a la gorgedu 
Brabant,au mefme temps que Fon publieles 
Pretenfions au fon etbruit de FArtillerie, 
eft un procede qui ne trouvera pas grande 
approbation. C ’eft commencer par Fexe- 
cution , 8c introduire de tres mauvais ex- 
emplesenlaCommunauté des Chrelhens»

FAutheur Fran^ois dit dans l^proéme.



> JDefendue. f
$ue la Reyne Mere duRoy Tres-Chreflien,ñpre$ 
la mort du Roy Catholique, declara au Mar~ 
quis de la Rúente, que la Trance pretendant 
quelques Trincipautés dans les Taís-bas , l& 
Marquis dez/oit prier la Reyne Catholique de 
luy donner cettejufie fatisfaclton, pour la con • 
fervation de la Taix,

Apres la mort du Roy Catholique ? Mais 
que direz vous , s’il vivoit encore en ce 
tempslá? Cet exces d’imprudence ( j’ay 
hontedel’appeller uneproduítion de voílre 
jugement ) eít un menfonge trop-Mani- 
feüe & plein de contradí£fcions trop grof- 
fíeres. Et toutesfoisc’eft Fuñique bafe , Tur 
lequel on fonde toute cette Juftice imaginai- 
re j dontles violences de France veulent co- 
lorer leur invaíion.

* Ce fut le 17. d’Aouft que la Reyne 
Meretint ce difcours au Marquis de la Fu­
ente, Scalorsle Roy Philippé IV . quieít 
decedé depuis , vivoit encore, n’eftant mort 
que le 17. du moís de Septembre fuivant. 
D ’ou toute perfonne intelligente pourra 
facilement conje£turer, que le Manifefte 
de France commengant par le deguífement

A 4 8ela
* Cela fe verifie par la relation ó* par les lettres*

que le Marquis de la Fuente envoy a a CMadrid en Can 
1 66 &  mit entre les mains des Miniftres de France
aumoisdeMay dernier \66y > avec toutes les rejponfes* 
€> tontee qui s ’ejtokpajfé dans Faffaire. TarcequeM . 
de Lionne luy ayant fa it donner le M avifefe <¿r con- 
mijlre qu'il feroit bien de le faite teñir tm Marquis da

Capel*



•'« La Verité
Cafielrodrtgo par" le moyen du Setretaire Iturieta * le 
Marquis hty efcrivit la lettrc fuivante ? Jhr laque ¡le il  m 
receut point de refponje pmrtant- ? parce q u il convain- 
iptoitles Pretenfiom de France d’une tromperie tropMa- 
Tnfeftejveu qu il chargentlaprudente Jinceriú duMimflre 
d'Efpagne d’tme trop vilaine calorante 7 pour fondement 
de leur tres injufie guerre.

L  E T T R E

D  V

M A R  Q JJ I S déla F U E N T E

A

M O N S I E D R  de L i o n n e  
du 1 1 May 1667 a París.

M o n s i e u r

Bien que U papier , que V. Exccll. m*& envoye cette 
fimaine, me trouve avec une medecine dam le corps > 
je  y?ay pos v  otila differer la refponfe pcmr cela y m  

me Jouciantpoint de m Hnco?nmoder unpeu la teflc, pour 
fatisfaire a ce qtiil contient Ainjy je  diray quilncfera  
pos necejfaire de mettre le livre entre les mains du Se- 
cretraire Iturieta 5 afin q u il le donne au xSMarquts de 
Cafielrodrigo, parce que je fiay q u il y a quatre cu cinq 
jm rs qu'il Va; cutre quien luy donnant advts3 que V<Afr- 
<hevefqtte £  Ambrun en jera entendre le centena a la Rey- 
ve ii’ nepourroit fervir qtda conteníer Ja cwriofité. En
attendant quefa Majeflé me mande Jar ce f i jc t  y je  
diray qn'ayant ouvert le livre cemaün ? &  me voy- 
ant allegué ati frontis pice ? je  manquerots a mon devoir 
entontes les fagons 1 fijenedifotsa  V. Excell. afin qn el­
le en puijje advertir VAutheur) qtdil le corrige devané 
que de le publier , que ¡a- fezie R.cyne Mere me parla 
le 1 jaVAonjf 1 66j .  que le % 3 - du mefine mois j ’ejcrivzs au 
Roy^mon Maifire^qaimourut le 17. de Septembre.Eíafin 
quefa Majeflépmjfe micux reamnoifire le temps^anquel

M -



Defendue. f\
fcrlvts > Id maniere de laquclle lá Reync.Mcre me 

parla* &  delafa¡on* dclaquelle jelny en rendís com-
tc¿affe$antparíiculiereme7itderaj)pQrter les mefines p a ­
roles , je  r envoy e a V . E. lacopye cy jointe fiüs la lettre. 
F. comme auffy celle de la letíre *B. ¡aquelle tonkent ce 
queje refpondis a Ja CMajeJlé de Fordre de la R e y n s l e  
Roy nayant pos pufdire refponjé ? parce qu il nc recent 
ma depefche que hiátjmrs devant que Di cu chaftía fes f i ­
jéis par Ja mort. Dieu garde V. £. comme j e le de- 
fire.

E X T R A I T

De la Lettrc du

• M A R Q U I S  déla F U E N T E
A  U

M a r  <vd i s  de M a l a g g n  
du 20. May.

Je nc doutepoint que V,E.  nc reconnoiffe la contrariaé 
en ces lettres^ven que dans la preface du petit Uure ? 
¿r en la lettre a la Reym ils prttendent donner la qua- 

¿ite de commijfion du Roy Foffice que la Rcyne Mere fit  
aveemoy , par un mouvemcnt de fa volontí de ten­
dré ffe. Ocftpotirqmy J*ay jugé a prbpos de faire remar- 
quer la heve de a ces Mejfcnrs ? qui iríont envoy é le pe­
tit livre. A  fin qtiils ne pmffentpas dire un jotir  ̂que par 
nion filence faye acqmejce a une chafefi con fe aire aufait, 
‘Erimipalemcnt puü qtiils fondent fiir cela la Jfífiifica- 
tton d\me guerre ? commencee devant que de Favoir 
de clarée,

f  trV

Sclafaufiete, nepeut finir que par une hor­
rible confüfion.

Cette prudente Reyne reprefenta au Mar- 
quiscomme en confidence, que voyant le 
Roy fon Fils, dans la ciialcur d’un age, qui

A ;  . n*



te  íñVerité
ne demande que de l’occupation, 8c qu’il 
eftoit porté par les fuggeftions de quelque 
tnauvais Confeil a declarer certaines vai- 
nes Pretenlions qu’il avoit Tur la Flandre; 
E lle, qui fouhaittoit la confervation de la 
Paix, laquelle eftoit fon ouvrage, 8c qui 
craignoit,que le Roy,emporté par l’inquétu- 
deFrangoile,ne fe portal! a quelque violence, 
pria le Marquis d’en ávertir le Roy Ca- 
tholique , afin qu’il confideraft, íi aprés 
avoirtantcedédechoíes pour l’amour de la 
Paix, il ne feroit pas a propos d’en relacher 
encore quelqu’une pour la coníerver.

Le Marquis en ávertit le Roy fon Mai- 
ftre, par forme de .fimple ávis, afin d’a- 
voir des ordresprecis, touchant ce qu’il au- 
roit a dire ou a faire fur ce fujet, en cas que- 
l ’on vinft a luyen faire des inftances formel- 
les. Le mauvais Eftat déla fanté du Roy 
Catholique,ne loy permettant pas de faire 
reflexión fur les demandes du Marquis, 
futcaufe quedepuis, la Reyne, eflant de- 
meurée vefve 8c Regente- , refpondít au 
mefme Marquis , qu’il eu a reprefenter a 
Ja Reyne Mere, lors qu’elle Iuy en repar- 
leroit, lesraifonsSc lesDroits du Roy Ca- 
tholique y 8c l’iinpuifíance ou eftoit la Re­
gente dediípoferdes Eftats defonFils. Siles 
Francoisont entendu, qu’en faifant ce refus 
en acceptoit la guerre, 8c fe font difpofés a 
la faire, pourquoy done abufer de la bonne 
foy d’Efpagne par des propofitions deligues ,

8c par



lefemue. i t
le par des declarations de Paix ¿ jufquésau 
dernier jo u r , que Pon prefenta le Cartel de 
defy ? Qui n’euft crü apres des mois 2c des 
anneés , que ce feu , que la Reyne Mere 
craignoit qui fe couvañ a París , nefufttout 
a fait efteint , pendant que Pon voyoitla 
confiance s’augmenter tous les jours, 8c que 
Pon croyoit Pamitié fi bien eftablie, que tou- 
tes fortes de foupeons paroífoient Vains 5c in­
útiles. Et ainfy la France ne replicant pas un 
mot la deífus , quoy que l ’Archevelque 
d’Ambrun fuíl a Madrid,8c qu’ellc y envoyaft 
Bellefons; Elle a trouvé bon enfuitte d’un 
long 8c profond íilence,8c aprés de fortes pro- 
teftations d’amitié 5c de concorde, de faíré 
parler en mefme temps les Plumes , les 
Trompettes 8c les Canons j pretendant que 
la conference de la Reyne Mere avec le Mar­
quisa eflé une legitime declaration de guer­
rea 8c la refponfe de la Reyne Regente d’Ef- 
pagne une fentence injufte, contre les Droits 
de la Reyne Tres-Chreítienne.

Quel ingenieux ílratageme! Une con ver­
ían'on d’une Reyne mourante, hors de la Re- 
gence 8c éloigneé des aífaires, non pas au nom 
d u R o y, ny par forme de propofition d’ef- 
ta t, mais par un limpie mouvement dezele, 
Scpourfaire quelque ouverture de negotía- 
tion , doit elle paífer pour unedenonciatioft: 
formelle de guerre?

La France devoit par le moyen de les A m* 
baífadeurs 8c. par un ordre autorifé de la Sou-

A 6 verai-
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veraineté Royale, faire connoiflre diílinéle- 
ment lesDroitsqu’elle pretendavoir furles 
Pays-bas 8capres avoireu unerefponíepre- 
cifeSc publique la defíus refoudre la guerre, 
fi elle le trouvoit a propos , Elle Paciroit fait 
de meilleure grace 8c avec moins d’injuílice, 
■ puis que le Droit des gens la condamne tous- 
jo u rs, quand elle n’eíl pas precedée d’une 
declaration folemnelle par un decret public, 
legitimement intimé a la partie. Cette condi- 
tion eftant eflentiellement necefraire,du con- 
fentement univerfel des politiques, 8c par 
la confiante Couílume des bons Princes ■, lef- 
quels í^achant qu’ils ne peuvent pas fe fervir 
du Droit de leur Souveraineté pour proceder 
dans des caufes, quifont de leur nature fu- 
jettes aux Loix Civiles, ont recours, avec les 
perfonnes privées, aux Tribunaux, qui ont 
Droit de decider l ’affaire,comme l’enfeignent 
* Balthafar 8c Grotius , qui ont efcrit du 
Droit de la guerre.

De plus, le Roy Tres-Chreftien, n’ayant 
pasa pourfuivre les interells de la Souverai­
neté de la Couronne, mais le Droit Civil,que 
fa Fcmme pretend avoir fur les Pays-bas, 
compris dans le Cercle de Bonrgogne, 8c con- 
■ iiderés comme Membre 8cFiefde l ’Empire 
Romain ; n’apas dufeíérvir de la forcé des 
armes ¿ mais remettre la Deciíion de fa-caufe 
a  TEmpereur, comme ont accouílumé de

m "Balthafar Hail de Jure "Belli ¡ib. g,
Crot, ¡ib. a. (¡e Jure Belli.



Dejündue. i %
faire les Ducs Se Princes de ces Frovinces, 
en touteS les affaires importantes de leurs 
Eftats. Ainfy c ’eít faire une injureManifeíte 
a l’Empire, aIaJuílice8caDieu, devouloír 
depoüiller par la forcé des bons Princes, 
Vaffauxdel’Empire, deleur anden 8c legiti­
me Domaine, dont ils lonten paiíible poífef- 
lion depuis deux cens ans; 8c cela íur des Pre- 
teníions imaginaires 8c Preteníions Civiles.

Au lieu ques’il eu reílé quelque eílincel- 
le de Pieté 8c de bonne foy dans le Confeil de 
France, 8c que l ’on eu fait connoiílre les 
Preteníionsdu R o y , dans les formes, que 
l ’on eft: accouífumé de pratiquer entre les 
Chreftiens, 8c non pas a la pointe de I’efpée, 
laprudence8c la bonté déla Regente d’Ef- 
pagne n’euífent laifíe a deíirer au Roy Tres- 
Chreíbicn aucune fatisfaébion, jufte 3c rai- 
fonnable i fe remettant au jugement 8c a l ’ac- 
commodemént, que des Princes , choiíis 
pourcela,auroientpü faire, d’un confente- 
mentcommun, commeelle l’a oífert, aux 
premieres inílances de la France. * S

Par
R E N S ES P O

De la
R E Y N E  C A T H O L I  Q^U E 

a la lettre du 8 M ay, par laquelle 
le Roy Tres-Chreftien luy 

demande les Pays-bas.

L’Árchcvefque d’Ambrnn,  Ambaffadear de V. M&- 
jefié tn m C m 3m’a undula leitre de V. Maje fié

dn
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dti 8. du Courant , dccompagnée d*m livtc  , &  
memoire, par lequel il reprefinte amplement les rai- 

fonsj que V\ tM ajeflé a de prendre les armes > pour 
les Droits ? qríelle dit avoir Jkr les Pays-bas. tA  qmy Pon 
fatisfera a ¡oifir , &- cependantje ríay pos vmhi diffe- 
rcr derefpondre a ladite lettre? bien Jurprifede la mu­
ye ante de cette entreprife* Et bien que V.iJMaj cflé di- 

fe  3 que la feiie Reyne Tres-Chrejlienne ? ma Sm tr, Pa 
fait connoiftre auMarqms de la Fuente 3 je  me Jmviens 
qríalors il rríefcrivhfur cefujet. J ’ay tmsjoms crn que 
iefufiun difcours famiher &  confidente parce qríilnc fe 
fitpoint avec les formalités d’jímhajfadetzr 5 ny par un 
M inifre de V, Majcftejm en fon ncm> Bt je me confirmay 
d’autant plus en cette opinión 5 qríayant refpondu a une 
petite partie de la lettre dtt Marquis > je  ríen entendis 
flm  parler ? &  pns le jilcnce pour une jufiification de 
Droits du Roy mon Fíls5 ér pour nne marque de la bonne 
foy de V. dM. Gutre que cette indnuaiion nefut ¿iccom- 
pagneédclaformalitéreqmfeparleTraittéde Palpe-, pour 
jttjiifier la rupture. Ontre que Pj í t í . 9 o* dit bien expref- 
fement, que cette forte de Pretenfions 5 quand on ríy a 
pas renoncéidoit efire pourjuiviepar voye amiablc ¿ ouen 
Jrfiice j ¿r non par les armes. Et apres celaV. Majeflé 
dit encore ? qríelle ejlprefie d'entendre a un accommode- 
ment amiablc 5 j e  le veux de bmcocur 3 efiant difpofeé  ̂
commeje fids 5a faire regler ces Pretenfionr 3 ó* que Pon en 
examine la Jtífiice -> ó* lesmoyens > pour nommer le Heu 
&  les perfonnes* Pour cet effe$ il ejl neceffaire que de 
part <¿r cPantrz Ponfajfe cejfer les voy es de fa it &  lesHof* 
tilités. fe  quifefpere que V, M> agreera > par ce que 
f i  elle ne le faifoh pas -> jeferois obligée par le devoir de ma 
Regenee ó~ de la tutele5 de defendre le Droitdu Roy mon 
Fihpar les mcfmes moyens. D e Madrid le 27. CMay 
1667 .

Par la.fuitte de cette aífaire tont le Monde 
voit aíTez 5 que le Coníeil de France n5y a pas 
agy de bonne foy $ maisil voudroit bien par 
Peioq-uence de ecs Manifeíles déguifer k  for­

cé



Dcjcndue.
Ceenraiíon. D ’ou nous paflerons a enexa- 
miner le merite, felón les raiíons que nous 
produitrAutheur de ce Manifefte. Etcom - 
me il proteíle d’abord.

$hte le Rey Tres-Chreflien, foustnettant a la 
Juflice quil adore la Couronne qu’il pojfede, 
ne preterid que ce qui efl licite > efiant entiere- 
ment perfuadé qu’il riy a ríen d'utile que cé 
qui efi jufie.

On doit fuppofer que faMajefténetrou- 
vera pas mauvais, fi en refpeéíant córame 
Ton doit fa perfonne Royale , dont l ’emi- 
nente dignité fera tousjours reverée, le Bra- 
bant, refpondant a rAtitheur,qui eft une per­
fonne priveé, fait connoiftre, par la verité de 
fes raiíons la Juftice de fa propre caufe.

Quel qui foitl’Autheur Frangois,lesjuftes 
eftimateurs des chofes ne croyront jaraais, 
qu’il ait expofé aux yeux trop occupés du 
Roy fon Maiftre, qui eft amy déla verité i 
8c a qui l ’honneur eft cher, les indignes dif- 
cours qu’il a publiés, nonmoins en faveur , 
qu’a la bonte de la dignité Royale,- 8c parti- 
culierement que la Reyne Tres-Cbreftienne 
en ait eu connoiffance; puis qu’ils font rem- 
plís de mefdifances indicibles, de faulfetés 
palpables , de contes ridicules , d’inj uftice 
Manifefte, de contradiétions notoires j 8c 
(ce qui eft pis, 8c le plus infuportable) de 
blafphemes’ caloro nieux , contre la pureté 
de l’innocecce, 8t la haute vertu de ce glori- 
eux Monarque , le Roy fon Pete , repre-

fenté



16 La Verité
fenté dans Iesefcrits impies de cet homme 
aveC'des charbons á1 Enfer, comme un Bar­
bare, unTrompeur 8c un Tiran.

Cependant, noftre deíTein , bien fondé 
fur les premieresLoixde laN ature, elide 
refuter cet Adverfaire fanfaron, nous fer- 
vant pourtant pluftoft d’armes Defeníives, 
qu’offenfivesme pretendant combattre que la 
Plume Se le papier de cet impertínent caufeur.

Puis qu’il a pour but de déguiíer l ’incroya- 
ble en probabilité, 8c Timpofíible en verita- 
ble, il fera obligé de fouffrir nos exceptions, 
parles quelles nous enerverons lapointe de 
fes difcours 8c la mettrons an jour.

Comme il ne parle qu’avec des artífices 
captieux, 8c felón la porteé des plus limpies, 
il ne fe fert que de fentences embroiiillées, 8c 
il ne cite que des autorités, qui ne viennent 
pasa propos. Quandil produit des L oix , 8c 
des interpretes, il taiftle principal, obícur- 
cit le fens des paroles, 8c ne diftingue point 
les Planees des perfonnes du commun. II per- 
veríit la forcé des arguments; falíifie les 
Hiftoires connues : aSeure des menteries 
groflieres, nié les verités Manifeíles. Foule 
aux pieds la Juftice des bons; calomníe la 
facreé Majefté des Monarques: argumente 
lans raifon, oucontrelaraifon. Suppofeou 
induit fauíTement; 8c le tout mal appliqué, 8c 
au prejudice de la verité, contre le bien des 
peuples 8c des Princes , 8c contre Phonneur 
de Dieu mefme, duquel il s’agit, quand on 
traitte d§ la verité. . Et
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I Et bien qu’il Te vante, que les plus celebres 
1 Do&eurs des Univeríités de PEurope ont, 
| avecun merveilleux concert de tous les Ju- 
| ris-confultes Se Sgavans, prononcé en faveur 
| delaFrance j iln es’eíl pourtant pashafardé 
I d ’y Infererles advis, extorques par adreíTe 
I feomme nous le fgavons fort bien) de plu-

I
fieurs Doíteurs ¿ qui n’eftant pas informes 
de Paffaire, ont eferit au hazard, £c non fur 
le cas propofé.

D ’ouil eíl arrivé, que penfant trompef 
les autres, vous Pavez eíté le premier ; par ce 
quecesgenslaignorantles circonftances ne- 
ceíTaires a í$avoir,8t ainfy ne ponvant refpon- 

I dre in terminu ont condamné la fourberie de- 
I la propofition, mefmes en Papprouvant. Les 
¡ Juris-confultes n’eftant pas oblígés de devenir 
| fousavec les Aftrologues, pour deviner les 
| deíirs caches de la France.
I Mais par quelle extravagante procedure 
I vos Doárenrs condamnent iIs inaudita, parte?
I je  ne defeípere pas mefme que les Univer- 
| fités de Francé ne chantentla Palinodie, au 
|  Ion de noftre cloche, 8c qu’elles ne renoneent 
| a leursinjuftesíentiments, lors qu’ilsauront 
| bien coníideré les fondements de la verité 
I queje defens. L a
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La Verité

D E F E N D U E
Examen de l ’ExpoJition Hiftorique 

que l’Autheur Franfois met 
a la tejle de fon difcours.

La France eílant refoliie de colorer, de 
quelque fpecieux pretexte la -difformité 

de l’ufurpation qu’il avoit long-teraps pre- 
meditéedes Provínces voifines, trouve d’a- 
bord, comme une retraitte imprenable, le 
fort de la renonciation. C ’eft porquoy il com- 
mence d’abord, avec les forces de toutes fes 
raifons, a former íe íiege par la lígne d'une 
grande circonvallation.

Doncques les periodes prelim inaires de Fat- 
taque ne regardent qu’a eftablir PHiftoire 
delaPaix, comme deftachée des coníidera- 
tions du Mariage, dont il ne parle que com­
me d’une petite dependance du gros de l’af- 
faire, afin d’abattre,avec moins d’embaras, 
de peine & de difficulté, L ’inítrumentdela 
renonciation, apres l ’avoir fepare de celuy de 
la Paix.

C ’eft pourquoy vous,EfcrívainFran^ois,fai- 
fant voir.avec un artífice familicr aux Poetes, 
cette affeurance, que la parfaite connoiflan- 
ce du fait infpire ordinairement au difcours, 
vous affeurez, Se pofés comme une pierre 
fondamentale, que trois ans apres les premieres 
OHvertures de la Eaix,le Roy Catholique s’ávL
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fd d'envcyer Pimentel en France, pour renouér 
les Traittés avec le Cardinal Mazarin. fi)ue des 
les premieres entreveués Pimentel ouvrit la 
propofition du Mariage de ITnfante avec le Roy 
Tres-Cbrefiien, & fa Majefié y fit refpondre [a 
la fatisfaclion d'Ffiagne. fihte le Cardinal a- 
yant ajufié les principaux points avec Pimentelt 
le Roy fit expedier fes pouvoirs au Cardinal, 
premierement pour la Paix, &  en fiuittepour le 
Mariage , fans parler de la renonciation.

fifiue le Cardinal s’efiant abombé avec D. 
Loáis de Haro , Von chargea D. Pedro Coloma 
&  M- de Lionne de drejfer un projeB des A n i­
eles da Mariage. fihie Lionne infiniment fur- 
prisd’oiiir les propofitions extravagantes déla 
renonciation, luy, refifia &  protefia qu1 elles 
efioient injufies, s’en remettant a la Decifion 
des Plenipotentiaires. ffihte Mazarin aufiy fit de 
pmfiantes objeclions contre cette claufie iniquei 
mais qa’efiant enfin convaincu par les protefia- 
tions de D. Lo 'úis, qui demeura d'accord de Vin~ 
validité nullité de cette renonciation , Vac- 
cepta: concluant les Traittés de Mariage &  de 
Paix, qui furent fignés pretnierement du Roy 
Tres-Cbrefiien, apres du Roy Catholique.

L ’on diroit d’abord que ce recit eft le plus 
fincere du Monde, mais fi Ton veutpren­
dióla peine de Texaminer, on le trouvera 
pluspleind’artificeSc de malice quelesHie- 
roglifiquesd’Egiptene font remplis demiC* 
teres. Ce qui fera evident ,■  ü on le confron­
te avec la verité fuivante. .

Apres
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Ápresquel’oneuífcjugé a propos pourles 

intereíls de Pune 8c de Pautre Corone, d’ar- 
reíter paríaPaix le fang, que la guerrefai- 
foitfortir des veines des Chreftiens depuis' 
tant d’années, ilfutjugé auífy que le repos 
ne feroit ny ferme ny fiable, íans une parfai- 
te unión des coeurs, dontle facrement de 
Mariage du Roy Tres-Chreítien avec Fín- 
fante d’Efpagne pouvoit eftre 1’UniqueAr- 
chiteíte. La France ne tefmoignajarnais une 
paílionplus forte que celle lá. Mais l’Efpa- 
gne, bien que ce fuft avec íincerité qu’elle 
fouhaittoit le repos, y trouvoit de grandes 
dificultes. C ’ eft pourquoy M. de Lionne, 
qui fit un Voyage a Madrid, pour tafeber de 
faciliter l ’affaire, 6c demeura quelque temps 
caché au Palais de Buenretiro , appliquant 
tous fes foins a perfuader le Mariage, córame 
le feul moyen de rendre la Paix ferme 8c eter- 
nelle , remportá en partant, des reíponfes, 
quifirent bien connoiítre, qu’iln ’avoitpas 
beaucoup avancé en fa negotíation.

Depuis le Roy Catholique fe voyantPere 
de deux Princes(ce font les paroles d’un * II- 
luftre Cavallier , qui eílant AmbaíTadeur 
d’une tefte Couronnée, 8c tout Frangois 
d’inclination, qui ayant eíté prefent a tout, 
en envoya íPinformation a fon Prince) la 
Reyne Mere, pouíTee par des confíderations 
tresfortesjobligéa le Mazarin a employer tou-

te
* Rebatían de Raptifie Nani, Ambaffddenr de ¿f 

Rep. deVenifi enl’anifáx.
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te ion induftrie , a introduire ía Niepce dans 
fa M ai fon , en qualité de Bru, apportant avec 
elle la Paix en D o t, s’engageant a le mainte- 
nir dans le Miniftere, 8t en la direéfion des 
affaires en temps de Paix, avec la mefme au­
toricé qu’il avoit en temps de guerre. C ’eft 
pourquoy le Cardinal, uíánt d’unederniere 
finefíe . iuscitant de tous coftés des troubles 

j a l’Efpagne, 8c faifant femblant devouloir 
| Maiier le Roy a la PrinceíTe de Savoye, 8c 
faifant cependant faire des fecretes 8c favora­
bles propoíitions d’amitié,avec les conditions 
du Mariage par Pentremife de Fuenfaldagne, 
¡fit en forte qu’enfin Pimentel projetta aParis, 
avec le Cardinal 8c avec Lionne, la conclu- 

|fiondu Mariage, comme une conditionne- 
ceflaire, bien que]ufqu’alors on Peuftrefu- 
é e , 8c apres cela ii ájuftales principaux dif- 

ferents touchant la Paix : a condition que 
Pon mettroit tout dans l ’Eftat d’unTraitté 
form el, dans PaíTemblée des Pirenées, dont 
Pon eftoit demeurc d’accord.

Et il faut remarquer ic y , qu’un des prin- 
jeipaux obftacles du Mariage fut la contrarie- 
fté des Loix 8c des Couftumes des Couronnes* 
jfveu qu’en Efpagne les Femmes fuccedent 
paute de maíles, au lieu qu’en France elles en 
fdemeurent exclufes pour a jamais.
1 L ’autre eftoit PinjufteDroit, ou plutoft 
¡le cruel abus, que la Couronne de France 
fs’atribiie, convertiíTant en biens propresde 
í fon Dómame 8c non alienables, toutes les 
ü ' as»
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acquifitioíis, qui tombent entre les mains 
d u R o y, parquelque voye quecefoit $ les 
confondant aufíy toft, comme l’ente avec 
l’arbre, ou comme les gouttes de pluye qui, 
tombent dans une Fontaine , avec leRoyau- 
me mefme, 6c les íousmettant a la mefme 
fujedlion , loy 6c gouvernement. Deforte 
que fi la Monarchíe d’Eipagne, pour com­
ble de malheurs, tomboit un jour entre les , 
mains de la France > elle íeroit aufíy toft 
transformes en une de fes Provmces efcla- 
ves, faifantpartiede fonDomaine, fans aucu- 
ne forte d’efperance de s’en pouvoir defta- 
cher. Couftume canonifée par les preceptes 
del’Alcorán, quiconvertit en Membresde 
la Monarchíe Ottomane toutes les Terres, ou 
Fon a erige une Mofquée Mahomettane.

Pour éviter done , non feulement le peril, 
mais aufíy la crainte d’un íi grand malheur, 
la Cour d’Efpagne , ne voulut jamais prefter 
l ’oreille au Mariage de France, jufqu’ a 
ce que la Reyne Mere 8c le Cardinal fufíent 
demeurés d’accord d’un temperamment a 
cette incompatibilité ; en confentant, que 
Plnfante feroit une renonciation pleine 8c ab- 
folüe, quipourveuft a la confervation de la 
Monarchíe , 8c la mift en feureté de toutes 
les confequences d’un tel Mariage,8c le tout 
fur l’exemple encor recent de la mefme Rey* 
ne Mere. Le Roy Tres-Chreftien^efmoi- 
gnant, que c’eftoit fon intention, 8c;ne laif- 
fant ríen a deíirer la defíus, le Roy Catholi- 
que y confentit aufíy. D«
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De forte qu’il ne fut pas difficile a Pimen - 

te l , qui eftoit a París, de convenir des au- 
«jtresdiíferents, celuydu Mariage eftant ájn- 
Ijífíé, qui eftoit la caufe 6c le fondement de 
Utout le relie.

Depuis les Plenipotentiaires eftant aflem- 
Iblés dans Pille des Faifans le 13. d’Aouíl 

165-9, chargerent les Secretaires d’Eftat, 
Coloma 6c Lionne, de dreífer le Contradi 
de Mariage, ¡'comrae une chafe de la dernie- 
re importance) felón la forme dont on eftoit 
convenu, a Pegard de la Dot 8c de la renon- 

lliation abíolüe: le Mazarin envoyant cepen- 
qant, le 28. Decembre leMareíchal de 
Grammont a Madrid, demander au R oy 
Catholique PInfante en Mariage pour le R oy 
Tres-Chreftien, avec les folemnités accou- 
ftumées, &  les Traittés ne furent point con­
tris , que Grammont ne fuft revenu, avec 
les aíleurances du Mariage. Les Traittés

•ir*; ■ 
>4íí
ítiw' v

í&

íá1!

0:~

iéftant achevés l ey.  de Decembre, ils furent 
"‘peus publiquement, 6c fignés du Cardinal 8cI
s®
i

de Don I .oüis ; puis approuvés 8c confirmes 
jfar le Roy Tres-Chreftien a Toulouíe le 

IJ24. du meíme mois, 6c le premier du íuivant 
>par le Roy Chatolique a Madrid.
4 Le Roy Catholique eftant venu a Fonta- 
JrabiePannéeíuivante 1660 , le 2. de Juin, 
gPínfante, en la preíence du Roy ion Pere 6c 
IpesGrands d’Efpagne, folemnifa publique- 
#ncnt la ftipulation de ce Contradi de renon- 

áation 6c d’excluíion, quiavoit eílé concia
pía*
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par le Cardinal 8c D. Loüis,8c confirmé par les 
Roys Catholique Se Tres-Chreftien. Letotit 
felón l ’Article accordé, qui portoit expref- 
íément que cette renoncíatien devoit eftre 
efreétuée devant le Mariage 5 * apres laquel- 
le D. Loüis de Haro Efpoufa, le jour fuivant 
1’Infante 3 au nom du Roy Tres-Chreftien , 
dansPEglifeen la prefence de S. M.Catholi- 
que , PEvefque de Pampelene faifant la 
ceremonie, apres laquelle PInfante receut 
une benedidtion fort tendre 8c meflée de 
larmes, du Roy fon Pere $ qui commencant 
a la traitter en Reyne, luy voulut donnerle 
premier rang, la mettant a fa droite, dans 
PEglife 8c dans la caroíTe, luy donnant le 
tiltre de Majefté, 8c luy faifant toute forte 
d’honneur.

Le 6. du mefme moisleursMajeftésCat- 
holique 8c Tres-Chreftienne, s’eftant abbou- 
chéesdans ITÍle des Faifans, aprestoutes les 
ceremonies quiontacoouftumé de fe prati- 
querentre des perfonnes Royales, D. Fer­
nando de Fonfeca 8c le Comte de Brienne, 
Secretaires d’Eftat, leurent tout haut les 
Traittés dePaix 8c de Mariage.

Apres quoy chacun des deux R oys, s’a- 
prochant de la petite table qui eftoit devant 
eux, baifant le Crucifix, Se pofant la maín; 
droite fur les Evangiles, jura Pobfervation in-

táola-

j v *

IC4
Je
11
Síf'vtt

II

m La Seremjjlme Infante  ̂ devant que de eekbrerWŷ  
tmtraffer le Mariage, pajfera *» aíte di Wíematim&S:| |  
jírt. ó, dtl’exclujion.

fías
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víolable de tous 8c ehacun des Artfcles exprí- 
més8c expliquésdansles atibes, qui compon 
foient un feul Traitté d’ Alliance 8cdePaix. 
La forme du ferment eíloit telle.

Nous Loáis , par la grace de Dien , Roy 
Tres-Chrejlien de Frunce <¿o de Navarre , pro- 
mettons fur nojlre honneur, en foy &  parols 
de Roy > jurons fur la Croix, les faints Evan- 
giles &  Canons de la Mejfe i que nous avons 
touchés, que nous obferverons &  accompliront 
entierement) debonne foy, tous ¿o chacundes 
points fiy Anieles contenus au Traitté de Faix , 
venonciation, fy  amitié, comtneaujfy les Arti- , 
des fecrets du mefme Traitté, fait &  concia etk 
nofire nom par nojlre trefeher ¿y bien aimé Cou- 
fin. le Cardinal Maznarin de nojlre trescher <¿p 
tres aimé Coujin D. Loiiis mendez. de Haro &  
Gufman,Duc d3 Olivares, au nom du treshaut» 
tres excellent qjp trespuiffant Frince , Fbilippe , 
aujfy par la grace de Dieu,Roy Catholique d'Ef- 
pagne, nojlre trefeher &  bien aimé, bon Frere, 
Oncle (¿oBeaupere,le 7jour deNovembre 16y 9 . 
dans Vi fie des Faifans, ¿o par nous ratifié lé 
x^ du  mefme mois ejyc. nous ferons toutobfer- 
ver , teñir qjy garder inviolablement de nojlre 
part, fans venir au contra iré , ny foujfrir 
qu3il y foit contrevenu en quelque forte ou man- 
tereque ce foit. Enfoydequoy nous avons figné la 
prefente de nojlre prop re main, Jy y avons fait 
appofer nojlre feau , en ladite Iflete 6.jour 
dejmn 1660 * &  de nojlre regne te  i8. (t) Lo­
tus figilli. L o u i s

h Partió B LO-
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L  O M E N  I E.

A  cette fon&ion furent prefents La Reyne 
Mere, Monfieur Prere dü Roy, le Prtnce de 
Conty, les quatre Secretaires d’Ejlat, les pr'm- 
eipaux duConfeil,& prefque tous les Ducs,Pairs, 
Marefcbaux &  autres grands perfonnages de 
Trance. Et tefmoin dequoy, &  par commande - 
ment de fa Majefté mus avons figné laprefentt 
de nofire main aux dits lien &  temps.

philipeaux . de Guennegaud, le Tel- 
Uer, Lómente

Un íemblable ferment8cun efcrit depá­
r e le  teneur fut auífy confirmé par le Roy 
Catholique, en mefme temps 8c au mefme 
lieu, en la prefence de tous les Grands de fes 
Royaumes.

II y a icy une circonftance digne de re­
marque, quieft, qu'incontinent apres que 
íalefiture du ferment fut achevée, le Roy 
Tres-Chreftien, pofant fa main fur le MiíTel, 
quiluyfut prefenté par le Mazarin, jurafi 
vifte, par une promtitude Frangoife , que le 
Roy Catholique ne s’en aperceut pas j s’ima- 
ginant qu’une aétion fi importante meritoit 
bien , que fon y donnaft plus de temps; de 
forte que levant lentement la main droite, 8c 
ayant fait doucement un íigne de Crqix, il la 
pofafur lesEvangiles 8c les Canons, que le 
Partiarche des Indes luy prefentá, cotntne 
fon grand Chapelain j jurant non feulement

tous

1

*

■i1
ir-;
fA.. i
t',3

‘ r1
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tous les Articles,felón la teneur des Contraéis; 
wats <wj¡'y de vouloir toute fa vie entretenir 
une ferr/ie amitié avec le Roy Loiiis. Pilis le 
tournant vers luy , 8c voyantqu’il nejuroit 
pas, il dít. Et comment le Roy deFrancene 
jure point ? A ce mot le Roy s’avangant auíTy 
to ft, reitera de nouveau le ferment, 8c y  
adjoufta cette elaufe, qidil vouloit e(lre eter- 
nellement arny de fon Bempere,

De la pauant aux embraíTements, ils fe 
donnerent des teímoignages d’une tendreíl® 
qui ne fe peut pas exprimer.

Ce n5eft done pas une, mais deux fois que 
le Roy Tres-Chreítien a juré l ’obíervation 

| ponétuelle des Traittés, a laquelle , felón tou- 
| tes les Loix de la Nature, des gens, 8c de la re- 
|ligion, il ne peut pas ne fe point connoiftre 
I objigé : a moins que l ’on vouluít dire , qu’en 
| vertu des contraires , defquels eadem eliratio, 
| que comme deux negatifs font un affirmatif, 
5 ainfy deux affirmatifs valent un negatif.
I Lejour fuivantle Roy Catholique remit 
¡ PInfante entre les mains du Roy Tres- 
I Chreftien ; 8c ayant mis apartPun 8c l’autre 
| la gravité de leur rang.ils íé tefmoignerent une 
| grande confiance, 8c Traitterent enfetnble de 
f Pere a Fils. En mefme temps laReynefu- 
| ture, pleurant 8c eftant a genoux fe mit a 
| embraífer ceux de fon Pere, pendant que le 
|Roy,la Reyne Mere 8c tous ceux qui eftoient 
¡prefents ,fondoient enlarmes,confondantles 
Adieux avec les embraíTements» reiteres;

B 2 qui
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quieftoient des marques d’une tres ímcere -|| 
cordialité 8c de leur coníolation commune. 1  

Le Conrenu de ce recit eíl fi fort connu de 1 
tout le Monde, qu’il eíl inutile d’alleguer |1 
les Miniílres des Princes eftrangers, qui y -É 
eftoient prefents : córame auffy pour Peí- p  
rfentiel des choíes, deux Cavalliers fort at- f§ 
tachésaux interefts de France en fontfoy, 
qui ayant la qualité d’Hilloriens en efcrivi- |  
rent, l’un en 16 6 1, 8c Pautre en 1663. |
e ’eíla dire en un temps, ou ces queítjons | 
íPeíloient pas encorc en eílre : * au lieu | 
que vos aífirmations Hiftoriques ne portent j  
point d’autre autorité fur le front, que le 
JDixit de Pitagore. Le ;|

_ 'J f\*
* Relation du mefme Ambafíadeur | 

en Pan 1661.

Le Traitte de Paix imprimé a "Ereme en Van 1663 Par~ - 
le £omte Gualdo, qui fu t prefent aux Pir enees a 
Pabouchement des Roys , &  informe par le Cardinal £ 

mefme de la verité quHl racconte? apprcwvé entre cela du 
Ruy Tres-Chrefiien ¿r de Lionne 3 par des lettres par- V 
ticulíeres eferites au Cmnte Gualdo aufujet de ce Traitte> " 
leqncl il eompojd du temps qnyil eflott Hiftorien du Car di-* ■ 
71 al Maxari?i ¿u de la Trance ? ainfy q u il fe volt en fes 
FUfíoircs. C'eft pmrquoy il ny a pbint de Fran- ;; 
fois qui puíffe condamner ce recit 5 a moins d’affoiblir ? 
Vautorité d’un Miniflre comme Uonne 7 &  dyun Roy 'r 
cmrme le Tres-Chreftien, approtuvépar des lettres de knr 
main y que Pangar de avec cedes de PAbbé de Em rzay> 
control le tir &  approbatcnr des livres a Varis 3 Jefquels '■ 
en Authorifant la veritéeferite par ledii Hifl&rien 5 le H- \ 
mercient > &  luy applaudiffcnt pour le firvice de la
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Le Mariage n’efloit done pas unepicicle 

cafuel dans le Ciel de cette Paix,comme nous 
le prouverons tres evidemment , quand il 
lera a propos 5 mais bien afleurement fea 
veritable fondement, 8c fa caufe eficiente.

Pourquoyvous donnez vous tant de pei­
ne en fuitte, pour nous perfuader , que le 
mofc de renonciation 8c fes circón flanees, 
font des chofes nouvelles, 8c qui parurent 
comme vendes des Antipodes, aux yeux de 
Lionne, 8c du Cardinal Mazarin mefme; 8c 
pour l ’efmouvoir davantage, vous faites 
íbrtir de la Bouche de D. Loüis des pared- 
íes, non feulement indignes d’un hommetel 
que luy j mais qu’il ne feroit prefque pas 
vray femblable que le plus temeraire felón 
du Monde euft voulu proferer. Je voudrois 
bien fjavoir de quel alambic vous avez 
tiré cette infame alchimie, que vous de- 
bitez comme de Por de la derniere ef- 
preuve ?

Dites moy de grace 5 eft il poffiblequ’un 
Miniflre comme M. de Lionne, qui avoit 

i efté fecretement a Madrid , pour demander 
I Piafante, 8c qui avoit parta toutes les affái- 
! res, qui fe negotioient entre la Reyne Me- 
1 re 8c le Cardinal, 8c entre le Cardinal 8c 
| Pimentel 5 n’aitpaseula moindre connoif- 
I lance de lafermeté duConfeil d’Eípagne, 
i  a n’avoir jamais voulu ptomett.re PInfante 
la u  Roy Tres-Chreftien , fans la plus folem- 
Inelle renonciation du Monde ? Peut eflre 
1  ' B 3 . n’en
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sr’en parla iljamais avec les Miniares d’Ef- 
pagne ? ou qu’il n’avoit point concouru a 
vouloir la renonciation ? Peuteftre que le 
Cardinal, qui s’eíloit oppofé penáant 11 long- 
temps a ces noces que Pon ne pouvoit pas ei- 
perer,acaufe de Pincompatibilité des Cou- 
ronnes, li non aprés le temperamment de 
la renonciation, a quoy il avoit travaillé luy 
merme avec la Reyne Mere 6c les Mini­
ares du Roy Catholique j le tout en Iapre- 
fence 8c au íceu de Lionne s pouvoit feindre 
avecD, LoiiisdeHaro de ne s5en fouvenir 
pas, ou de n’avoir point ouy pavler de cef- 
lion ou de renonciation ? peut eftre avoit il 
aíTcz mauvaile opinión du Coníeil d’Efpa- 
gne, ponr le croire capable de mettre aveu- 
glement parce Mariage la fnbíiftance de la 
MonarchieCaílillane, entre les mainsdela 
fortune ?

Comment done Lionne auroit il efté fi fort 
furpris, lors que Colonne parla du formulai- 
re de la renonciation ? Comment le Cardinal 
Pauroit il rejettée comme une Pretenfion 
inoiiie ? Et comment un D. Loüis, Miniftre- 
de telle prudence, que les Francjois tnefmes 
Ponreconnüe,8cPontpubliée, euftilpü laif- 
fer efehaper de fa bouche des paroles li eítran- 
ges;en donnant les noms d’injufte.d’inique 8t 
d’abfurde a cette renonciation 3Í1 neceíTaire au 
falut de fon Maiftre, 8caux Royaumes dont 
il avoit la diredlion.

-Quo^ que Ies parolles que vous faites fpr-
tir



Defendúe. 3 1
tir de la fage boüclie de D. Loüis, pour le re- 
prefenter pire qu’un Monílre, viennent de 
voílreBoutique, jeneles croys pourtant pas 

j§ de voílre fa$on. Mais elles reflfemblent aux 
i  Bailarás, quin’eílansennulle confideration 
I tafchent d’en acquerir, en feignant d’eftre 
S venus de peres conliderables.
|  Mais vous excufés le confentement du 
§ Cardinal d’une maniere fort agreable J difant, 

que le Cardinal j ugea córame une chofe tres - 
indigne de ía prudence, 8c de fa fidelité de 
pafTer par deífus cette ditfieulté, 8c. d’accorder 
une renonciation, quin’eíloit pasíouftena- 
ble, 8c ne pouvoit point faire de prejudice 

f  au Roy fon Maiílre- 
I Vous confeíTez donc,fans que Ton vous met­
ate a la queftion; que dans un Traitte' de bonne 
|rfoy,on medítoit desjadu coílé de JaFrance de 

fouleraux piedsles Evangiles 8c les íérmentsj 
Ipuis que le Cardinal avoit reíolu de ne point 

|  obferver ce qu’il accordoit de plus important.
| Mais vous m’excuferez, ü je refuíe de 
I vous croire, pour ne point faire d’injure a 
Iphonneur du Cardinal , de la Fr'ance 8c du 
I Roy mefme, qui deuroit punir voílre teme- 
| raire impertinence , qui les veut faire pafler 
| pour des Trompeurs, 5c d’íniques contradlans,
| dans des negotiations íinceres, 8c coníacrées 
|par la religión des íerments. Le"Roy Tres- 

Cbreílien eft incapable de cette duplicíté, 
dont vous le voulez charger. Il voülut la re- 
onciation, comme caufe du Mariage, 8c il

@ vou*-
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voulut le Mariage,comme la caufe de la Paî j 
il approuvatout ;5c le confirma deboncceur, 
felón fa Magnanimité Royale , & nonpoint 
avec une reftriítion mentale, qui eít une 
tromperie baile,honteufe mefme parmy des 
Marchands;8t dansl’affaire dont il s’agitjnon 
moins indigne qu’inutile.

PaíTant cepeñdant a voílre difcours, qui 
fe divife de foy mefme endeuxparties, def- 
batant dans le premier la renonciation, & 
eftabliflant dans le fecond le Droit de la 
Re'yneTres-Chreftenne 5 jeme prepareray 
fous les aufpices de la verité a rompre l’en- 
cbantement de vos menfonges.

Et parceque de lanarration du fait , vous 
paífez inccntinent au Droit, vous jettant 
dJabord fur la renonciation 5 fuivant les tra­
ces de voílreplume, je tafcheray de demaf- 
quer la fauífeté de fes arguments, córame 
faitsfans raifdn, n’ayantnulle Verité, mal 
expliques 8c mal appliqués. Et quoyque les 
plusintelligenstrouveront fans doute inuti- 
le, qu’apresavoirofté l’efpee a noítre adver- 
faire^ns’abaiífeiufquesale depoüiller d’un 
foiblebafton: neantmoins ce ne fera pas un 
fpcftacle defagreable pour les efprits medio­
cres,qui font peuteftre leplusgrand nombre, 
de voir 1’AutlieurFran̂ ois battu avec les mef- 
mes armes, dont il nous avoit defiés. II eíl 
vray qu'en evoquant le diíferent au fupreme 
Tribunal du Droit des Princes, on pouvoit 
par un coup de Politique, couper le fil de

tous
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tous Tes foibles arguments, mais il n’y a que 
de la peine, 8c point de dommage a XJnum 
facere, &  alterum non pretermitiere} vou- 
lant efperer cependant, que comme les faufl- 
fes pjerreries perdent tout leur efclat auprés 
des fines, ainfyles períbnnes clair voyantes, 
pourront facilement connoiftre les menfon- 
ges de noftre adverfaire, ainfy expofés a la 
lumiere de la verite' que nous íbuftenons¿ 
s’il leur plaift d’y faire quelque reflexión.

I . P A R T I E,
C h a p i t r e  I.

Si les Renonciations des Filies finí 
prmifes.

L a Loy de la "¡Sature, empefchant done 
les Filies defe defpoüiller de leurs Pa- 
trimoines, &  ainfy la renonciation 
iuix fuccejfons n efiant point procederé 

ny du Droit Natur el, ny de celuy des gens, ny 
des Loix Civiles, les Legislateurs Romains en 
ontfagement defendu Vufáge, comme efiant un 
monftre ddiniquité infupportable.

C ’efi: lá voílre premier coup d’eílocade ; 
mais devant que de paíTer outre > je voudrois 
bienfijavoir, en quel livre eifH enregiítree la 
prohibitiun des renonciations, publiée Tur 
le Tribunal de la Nature.

. Si cela eíloit, commentpourroitonacco- 
moderavec ja  Nature la Loy Palique, qui

B f  torce
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forcé les Filies,par une eftrange fatalité, auíTy 
toll qu’elles iunt nées, a renoncer atoutles 
Eílats Paternels.

Quel eft cette lumiere de Nature, qui 
ñous eft íi contratre, 5c qui difpofe a fafan- 
tafie des biens, que Pordre des chofes dif- 
penfe en rioílre faveur.

Si c’eft un precepte de la Nature, qui 
eftant efcrit dans tous les coeurs, comman­
de aux Fillesdene ceder jaraais leurs Droits 
fur les biens Paternels; pourquoy eftoit il 
done ordonné aux Lacedemoniens, par une 
Loy eídablie de prendre leurs Femmes, fans 
Dot ? i pourquoy les Egiptiens avoyent ils 
en horreur ceux qui acceptoyent la dot ? 
Pourquoy Ies Indierís i  les Atheniens 3 8c 
les Etrufquesle defendoient ils tout a fait; 
4 8c y comment aupres des Gots, 6 8c enco­
re aujourd’huy parmy les Mahomettans, ce 
font les Marys, qui font chargés de doter leurs 
Femmes. 7

Comme voftre belle affirmation n’entra 
jamaisdans l’eíprit, auífy ne peut elle pas

for-
1 Lycurgm Spartanis vetuit dar i dotan. iyElian, lib 4,*
2 Indianifere ubique doiis Lenocininm abigunt. Creí, 

Rhodig, l, x 8. c, 1 3,
3 Solon cmjtigii dotes vetnitPlnt. in Soton.
4. Ó* $ Alcx. ab Alexand. lib, z ó  q,.
6 Aptíd Gothos non mulicr viro 7 Jed vir mulicri do- 

femajfigmt. Jo. Mag. L 7. cap. 9.
7 Pecuniam Spmfito ntmerat patrifili£ 5 pro qua 

fofinlatnr in Tur tico imperio y Mmavim de Morih. Ture* 
Ufa z. cap* 1 3.



fcrtirdelabouched’aucunhomníé, ¿[lié Ja 
Nature aic doíie d’un feul grain de bon íeñs.

II eft vray que les Loix Romaines ont oífcé 
aux Filies la liberté de renoncer aux biens Pa- 
ternels; mais la conditiori de ces íiecles lá 
en avoit beioin: Se prefentement les cho- 
fes font dans un autre Eftat. Les Romains 
corrigerent les premieres Loix ¿ qui depoü- 
illoient tout a fait les Filies; 8c les noftres tem- 
perent celles des Romains , qui riiinoientles 
familles. Pour nous, nous n’efcluons pas 
toutafai'tlesFemmesa Pavantage deshom- 
n)es; mais auífy, íi on ferme la porte aux 
renonciations des unes, on met en peril le 
bieneftre des autres. Les Loix qui furent 
útiles en certains temps, 8c a certains peu- 
ples, prefentement 8c en PEílat ou nous 
fommes,. íéroyent des regles de confuíion 
dans la vie Civile.

Les Doéteurs Frangois nous enfeignent 
clairement, que les premiers hommes en 
efeluant les Filies de la fucceffion , pour con- 
ferver les familles, ne favoriíbient que les 
Malíes. Le Droit Romain vint en fuitte, 
qui non féulement abrogea cette rigoureuíé 
Couftume, en admettant]aux fucceilions les 
hommes 8c les Femmes; mais defendit les 
renonciations, ne permettant pas aux Peres 
de contraéter en quelque fagon que ce fuffc 
avec leurs Enfants, Fils ou Filies, pendant 
qu’ils dependroient d’eux.

Neantmpins, par ce que le cercle des cho-
B 6 fes
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fesretourne facílement a fon Principe, une 
nouvelle Loy furvenant a permis les renon- 
ciations, moyennant leíquelles les Filies 
fe contentant d’une Dot honnefte , Ies Maf- 
lesfeuls viennent a Succeder aux biens Pa- 
ternels, pourle bien des familles, comme 
Pon faifoit au comm encement.

PUfage enfeigne ce qui convient, ou ne 
convient pas a la condition hurñaine. A com­
bien de Loix anciennes n’ont poiñt derogé 
lesíieclesfuivants ? quandl’utilité de la Loy 
ceñe, la Loy ceífe auífy. Ce n’eft pas une 
chofe nouvelle j cela eft connu de tout le 
Monde.

Les vieilles Loix neantmoiná nepermet- 
tent pas aux Filies derenoncer adegrands 
biens, pour une petite Dot j parce qu’elles 
nepeuventpass’attribuérla puiífance deber 
la volonté de leurs defcendants 5 d'ou il eft 
arrivé qu’avec Pappuy du Decret des Souve- 
rains Pontifes, on a aujourdhuy introduit 
la liberté de tenaperer, 8c de rompre la dureté 
de Panden Droit, felón les nouvelles occu- 
i'ences des temps, le befoin des familles 11- 
luftresSela pólice publique. Et ainfy felón 
les Couftumes des Provinces , au fceu des 
Tribunaux, 8c du confentement des Jurif- 
confultes,on a paflé quatre cens ans dans une 
pratique contraire ; laquelle eftant approu- 
veé de Pufage, 8c receüe des peuples, a eñe 
conñrmée par la conftante autoricé des juge- 
ments des pjoces. Si ou vouloit rapporter fur

ce
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ccfujet les íentences de 200, Juris-confultes, 
celanedonneroitpas beaucoup de peine, fi 
ce n’eít celle de les copier , puis que tous les 
Canonices, dans le Decret au Chapitre, 
£ht(tm vis de P a c l i s , 8c tous les Dodteurs de 
l’Europe approuvent cette verité queje pro- 
pofe. EnEípagne Montaluo, Vafques, Co- 
varruvias 8c tous les Modernes; EnFrance, 
du Moulin,Brodeau, Loüet, 8c TArgentré, 
Chefs desBarreaux. EnFlandreChriílineus 
Ererard , Groeniiegue, Q uinfcot, lePreíi- 
dent Everard , 8c le tres do£te Stockmans, 
a vec un grand nombre d’autres S^avans, font 
des tefmoins ¡reprochables, auxquels vous ne 
pouvez oppofer le moindre petit legifte , 
quelqnes peines 8c diligences que vousofés 
faire pour cela; puis que c ’eít perdre le temps 
inutilement, de vouloiradmettre, dansl’af- 
faire dont il s5agit , des Loix abrogeés , 8c 
des Juris-coafultes despremiersíiecles , qui 
n’ont pasveícu depuis la nouvelle conílitu- 
tion.

L ’evidence du fait ne Te pouvant done pas 
deguifer, portant les dents fur la cirae du 
fantuaire , commefi vousne pouviés pasen- 
trer dans le choeur, fans paíTer par la facriftie,

vous

’Renanciationes confíat apttd nos , <¿r «/» nofíro 
admifías , ac plerifíjue Scnatus "Judiáis compro batas 
fnijfc. A y . Rob. Rer. Judicat■ lib. 2.

Remmtiationes ifta Juris noflrt AoBoJtem Sententta 
validéac legitiméaffemamx^Gtih fíap- 4.. 1OJ. ydsijrítr, 
«3‘jZiHo'í'r&ectfí 204-
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vous dcchírez le Decret du Pape Boniface» 
presque conime Philipe, Roy de France, ou- 
tragéafonautorité8cfaperfonnepar fes vio- 
lences; veu que non content de l’avoirfait in- 
juftement emprifonner par fes coupejarreífs, 
il voulut que fa memoire full condam- 
née au Concile de Clement V. (celuy qui 
transiera le Sicge Apoílolique a Avignon ) 
5c fon corps bruílé. II protefte done.

S)ue bien que le Pape puijfe dtfpenfer de Van- 
cierne Loy, a Végard dupeüple, cela nefe peut 
pas appliquer fur des Royaumes &  des Souve- 
rainetés , puis que la Decrétale ne s’eft mefmes 
autorifée entre les particuliers , non comme une 
Loy approuvée, mais comme une chofe tolerée , 
comme Marchandife defendue.

Le Pape done, avectoutel’eftendue deía 
puiíTance, ne peut pas eílablir un Canon, 
qui impofe une Loy aux Princes en matiere 
defermentj ScFAutheur Franqois, pourra 
fairela Loy au Roy d’Eípagne,fous Fautorité 
de quatre ou cinq Legiftes, non entendus 8c 
mal appliqués?

Quand il n’y auroiteuen toutel’Europe 
qu’unefeule Filie chaqué année, qui euíl re- 
noncé a fes biens, je pourrois vous faire voir 
quatre cens Femmes,tant de qualité que du 
commun ■, puis que vous voulez diícourir 
avec les limpies, 5c non pas raifonner avec 
les fqavants. Le Monde ne fait autre chofe. 
Tous les Peres fongeant a la confervation de - 
leura familles, ne marient point leurs Filies

fans
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ftns renoncíatíon , tacite ou expreíle, íélon 
la Couííume des Iieux.Mais cela ne fe pratique 
peuteftre pas parmy les Princes ? Au con- 
traire, avec bien plus de vigueur 8c derai- 
fon.que dansle commerce des particüliers.Les 
Archives nefont remplis d’autre cliofe. Et 
en cellesde París mefmes vous trouveréz les 
Contraéis de Mariage de Fran̂ ois premier 
avec Eleonor d’Auftriche : d'Eliíabeth de 
France avec Philipe Second; de Marguerite 
de France avec Etnaniiel de Savoyej de Ma­
ne de Medicis avec Henry quatre: d'Anne 
d'Auílriche avec Loüis Treize. Vous trouve- 
rez difje , commentón aítipulé de la part 
des Femmesj (contentesd’uncDotordinai- 
re) de tres ampies renonciations, de tous les 
biens Paternels 8c Maternels, avec l’approba- 
tion Juréeparleurs Marys: deíquelles vous 
verrez en un autre lieu la copie des Adíes 
mefmes; 8c auífy aucun de ces Princes n’a 
fait ce tort a fa reputación, de conteíler la 
validité de ces renonciations.

Vous eítes le premier, 8c peut eílre ferez 
vous le dernier a introduire parmy les hon- 
neíles gens uníi pernicieux langage, 8c a 
vous oppoíér au courant de-quatre fiecles ; 
puis que vous vous oppoíez inutilement a 
ce qui eft jufte 8c lionnefte, 8c que vous chop- 
pez mefmes contre la pierre des Confeils de 
Chrift. Par ceque íi la Loy, qui defend les 
renonciations eíl indifpenfable , tous ceux 
qui fe dédient a Chrift, par Je vceu de pau-

vreté-
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vreté font condamnés; Se par coníequent
toutes les Religieufes de l’ordre des Men- 
dians.

Lesrenonciationsayant efté inftituées par 
les Legiílateurs, pour la confervation des 
famillesconfiderables, autorifées parl’ufage 
de tant de ñecles, pratiquées des Princes dans 
leurs perfonnes, Se approuvées de tous les 
Tribunaux de l’Europe, fans exception ; 
leur valídité indubitable, bien loin de pou- 
voir eílre annullée, ne íe peut pas mettre en 
difpute.- s’eílant rendües íi útiles 8c íinpcef- 
faires, que communement en Italie les Loix 
Municipales prefcrivent,que les FillesDote'es, 
fe tiennent pour exclües ab inteflato 5 de la 
fucceflion Paternelle, en faveur des Freres 
vivants; mefmefans renonciation. Efcoutez 
la deflus leFacbineo, leéteur de Pife, qui 
eftant bien informé de ces Couftumes en 
rend un tefmoignage digne de foy. *

QuelaFranceeflabliífetantquil luy plai- 
ra, comrae un axiome coníácré, que , Jm  
fuccejjionis infiitutum a Deo , nulli vicijjitudini 
Jit obnoxium, Mais fi la íücceflion a,ux biens 
Paternels eft de Droit Divin, par quelle rai- 
fon la France, en excluant toutes les Filies de 
Pheredité Paternelle, combat elle les ordon- 
nsnees du Cielj comme de nouveaux Titans?

C H a p .
* lAdtonfervandas familias plerifqne in Italia locií p 

'StaUtíecavetnrMutfltipalij ntexijlententibm filiisrnaf- 
tulisj famina ab intefiatQ mp Jkccedant, A n  1?achín, 
tmtrw, 1. 3. c, 66, ' ‘ ~ * k
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Si la Renonciation de l’Infante efi valide 
elle a efie Dotée des biensPaternels.

Les renonciations pouvant íubíifter de Ieur 
Nature , il faut voir íi celle de Plnfarite 

le peut auífy. Vous pretendez que non: y 
apportant pluíieurs exceptíons importantes j 
& en premier 1 ieu.

fjluela Pille doit efire dotée des btens du Tere 
qui flipule la renonciation , &  non de cettx d’au- 
truy. ¡5)ue le Roy n’a Doté VInfante que de fes 
biens Maternels , dont elle eftoit beritiere uní- 
que.

Et icy vous eftendant en textes 8c en Sen- 
tences, vous pretendez nous convaincre, de 
n’avoir pas mefme effedtué les conditions, 
qui font requifes par le DecretPontifical,pour 
fouftenir noílre renonciation.

Premierement il faut íqavoir, qu’enco- 
reque Boniface ait le premier altére Panden 
Droit , qui defendoit les renonciations; ne- 
antmoins les Tribunaux des Princes, 8c les 
ílatuts des Provinces, par la forcé de la Cou- 
ílume, ont etfacé Pancienne prohibition , 
íáns s’arrefter a la nouvelle conftitution Pá­
pale ; mais il ont amplifié les conditions des 
renonciations , felón la neceíTité 8c Putilité 
des Pays 8e des temps. D’ou- yient qu’enlta- 
lie les Filies demeurent excliies déla fuccef- 
fion Paternelle, comrae j5ay dit cy devant

Vefendue. 4 l
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bien que cela ne foit pas Conforme aú 
Decret de Boniface. Si bien que pour exa- 
miner la íubfi dance de la renonciation, il 
ne faut pas aujourdhuy s’attacher aux Ca- 
nons 5 tnais a la Couftume lócale des Villes & 
des Cours. Ainfy devons nous de'pendre 
des Couftumes de la Cour d’Elpagne , pour 
la renonciation de l’Infante , 8edanslacon- 
ítitution de fa Dot.

De plus fi nous voulons nous en teñir á 
la Commime opinión des Juris-coníultes, les 
renonciations accompagnées de ferment, 
fubílílent, quoy que les Filies Mariées nJa- 
yent pás regeu leur Dot. i

La Doteftant done tout ce qu’elles peu- 
vent pretendre , foit des aquets ou des con- 
quets ¿ qui leur viennent,du Pere,de la Mere, 
desParents, ou des amis j cela fuffit pour 
rendreles Filies contentes de leur Dot, 8c a 
rendrevalides'les Droitsde la renonciation, 
dont le principal but eft le "bien de la fa- 
mille. 2 En-

x Scmper illa ratio conjiitntionis Viga: fervandum ejjfe 
Juramentum,qmd abfqtte difpendioJabais ¡eterna fervari 
puteji. Etenira in propojita Jpecie ■> in qtta Jilia nullam 
dotcm accipit, negari nequit, quin ktte ratio ex Jttra- 
ntenti religione petita locum habeat. Et licct •verba conjli- 
tntionis fpeciem iftam non comprehcndant,ratio tarneniqiiñ 
M dicimr, efl anima legts -¡ cam eomprehendit, ér hoe 

fnfficit i Fachin, cont'lib. 3 c. 4..
Hanc ejjé communiorcm Sententiam docet Imola in l. qtá 

Jkb eflff. de acqwir, hared, Rttinus conf. 2.04,. lib. 1. Sc~ 
raphin Privil, ao. n. 24.

a. Safficitpatrem dotajji filiatn >. compútate eo, qtud
ka*
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En fin lors que la ceiTion efl: rpecifiée, 

d;ms la renonciation , non Peulement des
[biens Paternelsi mais aufíy des Maternels, il 
í nerefteaucun lieu de Pretenílon aux Filies. * 
Tous les jours les Filies de Flandre renoncent 

: aux biens Maternels, quileur Pont devolus 
par le benific des Maíles j 8t perfonne nes’y 
ODpofe. Et vous avec des allegations de Droit, 
ge des Pentences de Balde , de Fernand, de 
de Covarruvias, Sede Montalue , vouspre- 
tendez contefter contre Fautorité univerjfelle 
du Monde 8c de la raifon. Si vous les voulez 
coniiderer avec moins de paffion , vous vous 
condamneréz vous rnefme ; 8c cormoiftréa 
que voftre Pcience n’eft pas infaillible 5 poun- 
veuqu’ilsne parlent point au baPard, mais 
de ceux qui renoncent mePme aux biens Ma­
ternels. Et s’ils Pont pour vous, j ’avoiie que 
vousauréz vaincu. Les Filies ont Drok de 
repeter les biens Maternels, ou le Puplement 
de leur Dot, 8c rien davantage.

La Loy , Baynutius duas habens Filias qui 
affirme. Si de proprus Bonis Filia fuerit do- 
tata non eft excluPa, Infere clairement, que 
laFille n’eft pas exclíie de pouvoir pretendre 
Pes biens, parece que ce qu’elle a re$eu en

Dot,
I'ah ere debet ex íonis Maternis ut renuntiatio valida. Jit, 
nec contra leges. Fachin. contr. lib. 1 o c. 39. Ñeque ad id  
thfial lex XJlt. Cod. de Dot, proniijf. qtiia Jhbiata fv.it N»- 
vella 2.1. Leonis imp.

* Filia a Matris Succejjione non repeilitvr, nifi nonti- 
natim renunciarit bonis Maternis. Accurf. Paul, a CaJÍTi 
hBald. Qornens in leg, i . de tig- h&rcd.
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Dot, feconfidere, comme deu par le Pere. 
]e ne voy pourtant pas une parole dans vos 
Autheurs qui porte coup,íinon coup perdu.

Mais íi nous en venons au fait, je ne fcay 
pas ou nous trouverons ces pretendus biens 
Maternelsj parce que la Couftume d’Efpagne 
Conftitüe le Roy Philipe legitime heritier du 
feu PrinceBalthafar, fon Fils. Lescinqcens 
mille eícus déla Rey ne Ifabelle n’appartien- 
nent done pas a Finíante fa Filie.Vous mJop- 
poíéziaLoy, qui ofte auxMarys le bien de 
leurspremieres Femmes, quand ils paíTent 
a de feeondes Nopcescomme ílonnefija- 
voit pas que les Papes Pont abrogée, comme 
trop rigide ; outre qu’elle n’eftoit pas faite 
pourlesPrinces, quine paflent adefeconds 
Mariages que par necelTité d’Eftat, Stpour 
l’avantage du publie.

Si enfin il en faut venir aTraitter comme 
depetits Marchands, 8c que l’Efpagne foit 
redevable a Finíante de fes biens Maternels; 
fouvenez vous que le Peren’eíl point obligó 
de nourrir fa Filie, qui áfon propre bien ■, * 
ainfy fi on vient a conter par le menú , ce 
qu’il a coufté a l’entretenir Royalement 
pendant tant d’années, on trouvera qufil ref- 
teroit fort peu du Capital Maternel, que 
vous attribuez a FInfante. Et je ne parle point 
icy des Provinces imaginaires, le remettant 
d un autrelieu.

Cependant nous trouvant icy non dans une
place

* #A/• liberth i. u. y.ff. dedlmcnt.
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place publique parmy le peuple, mais dans 
le Cabinet des Monarques, il faut que la i’o- 
lidité des Traittés íbit eftablie fur d’autres 
fondements.

í LaDot, comrae tous les Juris-confultes 
¡ en demeurent d’accord, eftant inftituée, pouf 
IfouftenirleschargesduManage, 8c pour lev 
foulagement du Mary. La legitime,pour tirer 
les Enfants des mains de la neceílité, afin que 
le Pere eftant mort, ils ne manquafient pas 
des chofes neceífaires auxquelles le Pere eftoit 

i obligé de pourvoir, 8cde leur Subminiftrer 
I pendant fa vie. Or la condition Souveraine 
des Monarques, faiíant cefter ces caufes avec 
leurs fins, on doit par confequent retran- 
cher tous ces termes, qui donnent quelque 
idee d’une baíTe indigence. Mais les Couftu- 
mes des Cours Royales l’accordant, a ce que 
Fon conviene d’un Dothonnefte, qui com- 
prenne fa Legitime, les biens Paternels 8c 
Maternels, 8c autresDroits des Filies , elles 
fe Maríent a des Princes, eftant exclués tacite- 
ment ou expreflement de toute P/etenfion.

C’eft la le ftile ordinaire des Souverains, 
avec une infinité d’exemples de tous aáges, 
8c particulierement de noftre ñecle, dans 
toutsles Royaumes de PEurope i fans quñl 
vousrefte un feul mota dire, pourcontefter 

¡ cette verité avec fondement.
¡ La renonciation eft done tres valide a l’é- 
| gard de la Dot, payée ou non , des biens Pa- 
I ternels ou Maternelsj auxquels en tout cas, 
I ou
i1
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ou pourroitfeulement avoír recours 5 parce 
qu’entre Ies Princesle fondement de la re- 
nonciation n’eil jamais la fomme, ou la 
qualitéde laDot; m ais T Ínter eft Public,8c 
Timportancedes Ellats; comme ileftarri- 
vé dans noílre affaire; ainfy que nous le prou- 
verons clairement en lieu plus convenable.

Cependant c’eft un menfonge Manifefte, 
d’aflfeurer, que finíante nsa pas eftéDotée 
des biens Paternels: puis que le Roy Catholi- 
que,en confideration du Mariage,caufe effici- 
ente déla Paix,a cede au Roy Tres- Chreftien 
tant de places 8c de Provinces, en fe privant 
duDroit qu’ily avoit. Et fi l’Infante renon- 
cea a fes efperances futures, fon Pere re- 
nonceaenfa confideration a toutes les Pre- 
tcnfions qu’il avoit eüesjufqués lá fur TAl- 
face ; outre la grande quantité de pierrieres, 
d’or 8c d’argent, dont il luy fit prefent j 8c 
les yooooo elcus, deftinés, du confen- 
tement du Roy, fon Mary, pour Tender 
payementde fon Mariage. Le Roy Catho- 
lique efiant heritier de fon Fils ( comme 
j ’ay dit) 8c par ce moyen Maiílre déla Dot de 
la Reynelíabelle , que vous faites fonner li 
haut dans toutes vos plaintes. Mais on fe 
trompe grollierement, fi on s’attend de pou- 
voir introduire dans le Cabinet de Caftille, 
les vainesimaginationsde la cupidité Fran- 
coiíe, comme des Canons indilpenfables.

C h a p .
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SÍ dans la Renonciation de l'Infante ily  
a Lejion.

Que nayant efié ctjjtgnée a Vlnfante qu}une 
bienpetiteportion des facultes immenfes, qui 

i luy Jonr deiies, la validité de la renonciation 
: demeure annullée, acaufe delalefion enorme.

PInfante reípond a la Vanité de voftrepre- 
: fupoíition , lors quelle dit , dansl'A&e de 
I renonciation.
| Et reconnois &  ay reconnu, que de la future 
'■ fuccejjion du Roy Monfeigneur, Ó 1 de Vhoirie 
de la Seremfjhne Reyne ma Mere il ne me pourroit 
competer, ny appartenir en riguewr, pour he- 
ritage legitime, ladite fomme de cinq cent 
tnille efcus d’or au Soleil, &  que c’efl mDotfore 
competent, &  le plus grand, que Ron ait donne 
jufqu’a prefent a aucune Infante d’Efpagne.

Qui voudrabien confiderer les biens ina­
lienables des Monarques, 8c rabattre ce que 
Tondefpenfe pour l’entretien des Filies, l’on 
jtrouvera en Verité, que leur legitime, tout 
bien conté, revienta fort peu de chofe. Et 
i íi dans les Maifons Royales on vouloit conter, 
ijufquesou peut aller la legitime, la Reyne 
| Iíabelle ne fe pourroit pas contenter de 
i yooooo. efcus, pour fa portion Faternelle 8c 
|MaternelIe; 8cainíyla France luy en deu- 
¡roit le fuplement.
I Mais de femblables baíTeíTes ne doivent
! Pas

Defendía. 47
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pas approcher des Cours. Les Marfages des 
perfonncs Royales ne fe font pas en confide- 
ration de la Dot; mais par interdi d’Eftat, 
& pour l’utilité publique, Se ne rontpoint 
aífujettis aux Loix Civiles, mais auxCouf- 
tumes des Cours. Une fomme ordinaire ¡ 
d’argent fatisfait a la Dot, a la legitime , & a I 
tout ce qui peut appartenir a la Filie de la ; 
Maifon Paternelle. 11 ne íeroit pas feulement 
peu convenable ; mais 4uífy comme impof- 
lible de determiner au juílea combien peut 
monter la valeur precife de la Legitime des 
Filies des Roys. D'ou vient, que la Couítu- 
me des Teíles Couronnées, mefprifant de ¡ 
femblablesbagatelles, aeílably,que Fon fe 
contenteroitdelaDot, íansjamais mouvoir 
desprocés, Se produire des Lefions. Terme, 
inufíté juíques a cette heure , 8c indigne 
d’eílre prononcé par des bouches Royales 
contre la Maifon Paternelle.

Je vous accordede plus, par un excésde j 
Cívilité, que l’Infante avoit de grandes ri-! 
cheífes, qui luy appartenoient 5 8c par quelle | 
raifon ne pouvoit elle pas y renoncer, Se les «. 
donner a fon Pere, afonFrere, aía Mai-i; 
fon . au bendice de fa famille . & nourfu-t

ne puiífe pas difpofer de ce qui eft abfolument • 
a elle? fortez des limites de la Naturejj 
toutesles Loix Civiles difent la deífus ; qu’ilí 
cíl permis a chacun de difpofer librement de ¡
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i laproprietéde fes biens, de fes Droits, ¿c 
I de fes avantages $ les cedant, les donnant, 
i & y renonceant, felón qu’ille trouvebon , 
i rnefme j ufques a les diíTiper. 1 
I Une Verité íi conniie ne requiere point 
¡ d’explícationplusparticuliere, Mais on doit 
| faire quelque reflexión fur ee que Ies auteurs 
: graves eílabliífentjftjavoir qué dans Ies renon- 
| ciations des biens avenir, nonobílant quelque 
i Lellon quefefoit, ils n’admettent point de 

nullité de Contradi$ fouílenant par de for­
tes raifons, que la Leíion altere feulement 

| les renonciations des biens desja acquis 5 8c 
: c’eíl ainfy que Fon doit interpreter les Juris- 
! confultes , qui protegent la nullité, en cas 
i de Leíion enorme. 2
| Voílre Charles du Mouiin confeífe, 3 que 
| laParlementdeParisjugeentoutes occuren- 
| ces, que les Filies Mineures, Dotées dans Ies

I. Partie. C  for-
1 Unusquifque•> enjus grafía aliqua res efl infiimta>

\ potefldc ea liberrimé dijponcre > el que f i  velit, renun- 
. liare ? acpretermitiere ¿ qninimá etiam prodigere. 1. Pea.

God, de Paéí, Jafon. ibld, Vaj'q. controv, L r. c. 4,2.
2 Lefio eilam enor?nis non refeindii contraChtrn : narrt 

in renuntiatione nonagitur de Jure quafito, fed quaren*
: dsj quod ex incerto futuro cventu pendet (ex rñart. in 

l. 1. ?mntiatio n. 34,.) Ó” Piltre mülmn j  m compe di in 
bofiiPatris viventis ( /. 1, §.fii?npuk jf,decollat bon.) 
tehifere autem mortis Patris •> quid quantum deboms
fi as futnrum jit incerttzm* PauL Cafitr. Qonfi 174,. Cra- 

. vetta Confi 1,4,4,, ¿Anchar, qufifl. je- Parifiem. lib. 3. confi 
16, cum Irnola 5 Jtlexand. é t  aliis 0 qms citat <¿r fiequi- 
tur Gabriellins lib. 3 . conclufitít. de jure Not.

3 Ĉ r. idMolin. in \Xkxand, Confi 29. lik  1. NieoL 
; 3o¿K Decifi 6z .
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formes, bien qu’avec une extreme Lefion, 
n’ont neantmoins aucun recours aux biens de 
la Maifon Paternelle. PEvesque Covarru- 
vias, chez qui vous preñez des armes pour 
nous combattre , conclud 5 que íi les Filies 
mineuresde ay.Ansrenoncentaux biens Pa- 
ternels, tant avenir que prefents, par une 
double renoncíation, c’eít a dire par une con- 
firmation autentique du Contradi auparavant 
Itiputé, quand bien il y auroit une Lefion 
tres enorme, ellesne peuvent point fe faire 
relever de l’accordj * Par ce qu’en Vertu 
de la renoncíation rei'tere'ê on a pleinemenf 
renoncé, mefmes au Privilege de pouvoir 
annullerle Contradi.

Et encore qu’au Üeu que vous avez allegué 
íl affirme: fi L&Jio g ra vijjim a  contiger 'n , R e-  

r.uncicttio n u lla  efi. 11 en rend auíty raifon, 
difant, qiíod non v id eñ tu r  ju r a n s  m  tan tttm  

L&fioncm  confenjjijfe. Mais vous, qui fcavez 
fort bien, que TlnFante áíolemnellement 
i'enoncé a tous les Privileges , qui annul- 
lent les Contraéis ,8c particulierement a ce- 
luy de Lefion , pourquoy done donner , avec 
tant de foibleffe, du front contrela pierrede 
Icandale.

On
* Renttndatio Paterna h&redítatis delata v d  defe- 

7enda, facía a filia , etiam minori i j .  annornm , fi 
fuer i t geminara <£r juramento frafiito , non poterit ref- 
cindiadhtc ranorte gravifftmx Lafioms, ctH per afíionein 
gemtnatam renxntiatnm cffe prafumitur. Et hoc argt- 
itur ex l. Cod. ad Vcllejanum, idqtee probatufin fpesit 
a Pedo, Conf. i$i. Cavan, 3. §. 3,
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On doit done fqavoir, que toutes les foísí 

que les Juris-confuites nient la validité des 
renonciations, ou par ce qu’il n'a eílé renon- 
c¿ auíTy aux biens Paternels, ou pour cauíe 
de Leíion, ou de minorité: ou pour le peu 
de Dot, 8c femblables exceptions s ils enten- 
denttoujours, quandon n’a point renoncé 
fpecialement a toutes ces chofes , par une de- 
rogation Manifefte. Et que cela foit vray ; 
toutesles fois que les Filies Mineura jurent 
de ne vouloir , par aucune forte de fub- 
terfuges, revenir a pretendre la nullité de- 
la renonciation , íoit en coníideration de 
Legitime , de Dot non paye'e, faute d’aa- 
geoude Leíion , la fubíiíbanee du Contradi 
demeure inconteíiable, comme auíTy íes 
Loix d’Efpagne le prouvent, 8c lefqavant 
Covarruvias le fortifie de pluíieurs bonnes 
raifons, 8c de grand nombre d"a erres Doc- 
teurs, *

Que dans le Contradi de 1’ Infante toutes 
les derogations a ces petites Choles, qui fer- 
ventd’objediavos Soíiírnes,y foyent infé- 
rees elle vous le dit elle mefme, lors qu’elle 
proteíle dans le Contradi. Moyenmmt la dite 
Dot de cinq cem mille efeus, qui rrt a eflé pro-

C a mifet
* Si minar expreffe promiferii, juramento prxjlito > 

fe non affnrum contra Contradi u n , nec ratione minoris 
aiatis,nec alia qttacunque (qtia gloff. in fpecic cHplicant in 
d-1. Coi. de rejeind. Vend. ) nonpoieft agere auxilio a i  
rcfcindendttm Contrafftem: quod tptidem aquijfvmnnt efl-> 
&  deducitur cxinterpretationcRegULeg^s. y y. til. y. 
par.<¡. Qovar. Par. 3. 3.
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friife, jetnetiens fatisfaite detout ce qui m'ap- 
partient, oh pourroit appar teñir a l'avenir, 
par quelconque Droit,ffeu oh ignoré,de la fm- 
cejjion &  hoirie de leurs Majefiés Chatholiques 
mes Farents,<& acaufedéla legitime Paternel- 
le &  Maternelle , ¿a autres aciions 
Droits éoc.

Et y adjoufteenfuitte.
Honobftantque l3Hoirie, quelairra la Ma- 

jejH de mon Pere, foit tresopulente, de fi 
gr ande v ahur ¿a impórtame, que d’icelle ¡ &  
coróme a un de fes Enfants, qui mus font nais a 
prefent, oh ferons a Vavenir , il me pourroit 
aiparteñir une fomme plus grande , &  plus 
haute que celle defdits cinq cens mille efcus, 
pourgrand (¿a extraordinaire que foit l’excés, 

encor que le cas arriveroit (ce qu’a Dieu ne 
plaifi) qidau temps de fa morí je demeurerois, 
&  viendrois a efire fa Filie unique, a caufe de 
mes Erercs, afin qiden nul cas, ny pour aucun 
evenement l’on nepuijje pretendre ny demander 
pour moy , ou en mon nom , ny fur le Droit de 
ma per forme, aucune portion plus grande de 
legitime de biens &  hoirie du Roy Monfeigneur, 
'¡o promets quen nul temps , ny pour aucune 
raí fon , pour quelque pretexte que ce foit, je ne 
confentiray , ny ne permettray , que Pon agijje 
contre cctte mienne renonciation, <¿a la dejis- 
tencequeje jais de mesdits Droits, aciions ou 
Pretenfions, fyje defifie conjointement ¿o re~ 
rsmceatous C* quelconques remedes ordinaires
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I fyp extraordinaires, qui md appartiennent, ou 
I pourroient rn appartenir par Droit commun 

(j> Loix de ces Roy (turnes, oupar fpecial Trirui- 
lege, &  particulierement a celuy de la rejlitu- 
tion ín integrum, fondée fur le manquement de 

I mon Mge, cu fur Lejion enorme , oti tres enor- 
1 me,OH jur dire que le Dot auroit efi'é caufe de 
| ce Contradi, ou fur l'mcertitude de ce queje 
\ renonce, a fin que nul desdits remedes, (¿o recours 
j fus mentionnés me ferve, ou puiffent fervir en 

ice t&c.
Une limpie Filie parmy le vulgaire, qüi 

auroit fait une renonciation aufly folem- 
nelle, avectoutes ces derogations, netrou- 
veroitpoint d’audiance devant un jufíe Tri­
bunal , íi elle vouloít contefter la validité du 
Contraét. Et vous voulez qu’il n5 y ait poinfc 
de certitude dans les Contraéis des perfonnes 
Royales, qui fe reglant par de Loix fort 
dlevées au deflus de celles du peuple, ont 
pour fondement de leurs a&ions l’interefl: de 
l’Eftat, & l’utüité du bien public j n’eítant 
nullementfujets aux exceptions des Tribu- 
naux particuliers j les affaires qui les tou- 
chent ayant tousjours eflé exemtes du íiíle de 
lachicane.

Mais pour quoy marcher par des Sentiers 
detourne's, li nous pouvons fuivre le grand 
cliemín? le Mariage,(comme on le prouvera 
clairement) a eflé la caufe fondatnentale de la 
Paix, 8c ainfy relatif a toutes ces conditions, 
comme en faifant la principale & plus confi-

C 3 dera-

voye de Jufi
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derablepartie. Cefut donc en veíie du Ma­
ri age , quele Roy Gatholique condescen- 
dit a accorder des places 6c des Eílats a la Tran­
ce ; afin que tout cela revinft au profitde 
fia Filie, que Fon coníidcre comme jointe 
par une unión inieparable a la perfonne du 
Roy Tres-Chrefíien fon Mary- Ainfy une i 
cefiron fi importante , efiant beaucoup plus 
coíiderablc qii’aucune Dot,que Finíante euíl 
pü pretendre,Il n’y a done point de Lefion. I 

Si vons dites, que la France poíledoit deí- 
ja,par le Droit de la forcé , plufieurs des villes j 

reíafehées par Faccord. On refpond que c3e£- 1 
toit une ufurpation, Scqu’il euft pü arriver í 
un jour, que Fon auroit efté obligó d5en i 
rendre un compte fort exa£t, avec la repa­
rarían des dommages 6c intereíls. Et auíFy 
qu’en vertu du Mariage, qui produifit la 
Paix , Scqui porta la Magnanimité du Roy | 
Gatholique a cederles Droits qu3 il y avoit, |
la France s’en eft acquis la legitime Domina- | 
{ion i tout le Monde ícait afiez que cela fe ¡ 
doit compter pour beaucoup j n'y ayant | 
point de Paix capable de payer la Souverai- 1 
neté, 5c le Droit déla domination. |

Ainfy quand je coníidere lefondementde j; 
la Lefion, je nfeftonne de la hardieífe , avec | 
Jaquellevous produifez vos froides ráiíons. | 
Pour prou.ver qu’il y a Lefion, il ne fuffit pas | 
de monftrer, qu’une Filie renonceant a de | 
grandes richeíTes, qui luy appavtiennent en 1 
quelque facón , n’areceudefon Pere,qu3une |

fort ■' 1



Defendue. y  y
fortpetite fomme, ou la dixiefmepartie , Se 
peut eftre encore beaucoup moins de cequi 
Juydevoitapparteníri paree que quand les 

| Filies changent leur conditíon en une autre , 
coníiderablement meilleure , par un Ma- 

I riage avantageux, que l ’induftrie des Peres 
| leur procure 5 quand mefmes elles ne touche- 
! roíentpoint de D o t, ny de légitim e, elles 
| deineurent exclues, par toutes les Loix 5 de 
| pouvoir renoncer au Contradi:, pour cauíe 
¡ deLeíion, leur revenant bien plus de bene- 
I fice que de perte, d’ eftre deftituées par leurs 
i Peres dJ un cofté ¿ eftant coniiderablement 
i avantagées de Pautre;8c cela en vertu du Con- 
: tradt de Mariage , par lequel renonceant a un 
| bien , elles en acquierent des biens plus con- 
j fiderables. Ainfy qui voudra bien coníiderer 
i la conditíon de PInfante, reconnoiftra evi- 
| demment, que par ce Contradi de Mariage,
I dans lequel elle a renoncé a une petite D o t,
: & a plufieurs eíperances incertaines & eíloi- 
' gnées, elle a acquis un bien certain Se pre- 
; fent, 8c a P egard de la dignité de la fortune 
; 8c de la gloire , fans comparaifon plus grand, 

que celuy qu’elle a efté obligée de ceder, 
par P impoftibilité qu’ il y avoít d 1 obte- 

I nir Pun 8c Pautre , conjrne nous ferons 
| voir quand il Pera‘a propos. La renoncia- 
| tion n’eft done pointcoupable de Leíion j 
i puis que c’ eft pluftoft permutation , que 
| ceílion : PInfante n’ ayant donné que pour 
iavoir.
| C  4 On
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On peut reciieillircependant des raifons 

que nous avons produites.
Que le renonciation des Filies, non feule* 

ment ne repugnent point aux Loix de la Na- 
ture, ou a celles des Princes, rnais qu’elles 
nefont pas moins útiles que necefíaires au 
bien public j Scqu’ainfy elíes font confor­
mes aux I <oix naturelles 6c poíitives.

Que la renonciation de l’Infante, .aPé* 
gard des biens Paternels & Maternels,eñ legi­
time 8c valide,fa Dot luy ayant eñe conftituee 
des biens Paternels , choie qúi n’eíl pour- 
tant pas neceifaire, pour n’y avoi'r eu áucune 
■ forte de Leíion. Et qu’ enVertu des deroga- 
tions particulieres, inferées dans le Contradi; 
deMariage, felón les formes de la pratique 
ordinaire, 8c I’approbation des meilleurs Ju- 
ris-Confultes, les cavillations mal tournées 
de l’Autheur Franqois demeurént fans forcé.

Que les Couftumes Royaleis , pafl'ant par 
4 effus les formalite's ordinaires, ont des Loix 
qui n’ont rien.de comraun avec celles des 
peuples; les renonciations 8t íes Mari ages des 
pilles des Roys , n’ont point d’autres regles , 
quecequiconviental' Eñat ;ny d’ autre va- 
lidité que le confentement des Souverains,
quicontradtent.

-;.:G H A F.
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Si la condition du payement de la Dot rdefiant 
pas accomplie, rend la Renonciation nulle.

L ’Advocat General Framjois, Armé de plus 
de Traits qu’un Pope efpic paííeenfuitte 

a combatiré la renonciation, par le defaut ; 
du payement de la Dot , auquel on devoit 
fatisfaire en trois termes, dansle temps de 
dixhuit mois , conformement aux condi- 
tions dont on eíloit convenu.

II proteíle done de toute fa forcé: 
flfluel’Ejfagne efl coupable du retardement ■ 

¿fue le retardement merite chafiiment, (pe que 
ce chafliment doit conflfter en ce que VInfante 
foit reftabite en fes premiers Droits. fu e lle  ne 
peutpas demeurer fans Dot. fljhfelle n'a renon- 
ce qu’enconfideration du payement ejfeBifde la 
Dot. ¿fhiela Dot promifen efi pas Dot. 3 )ugla. 
faute, de ne Vavoir pas payée dans le termo 
promis, ne peut pas edre e-ffacée par l ’ojfre du ||| 
payement effeélif. Ainfy que la Reyne Tres-Cbref- w| 
fieme doit eftre reftitúée en Veflat de powVoir ÉS 
facceder a Vkoirie , a laquelle lanature l’appelle, pg| 

Eticy cetemeraire Autheur, fans aucure ¥l| 
Iumiere de prudence , 8c tout a fait aveugle K  
par Tambition, eüevc des montagnes d’en- 
títefmes 8c d’autorités. Et faifant fervir fon 
efprit d’Advocat a íá paíTion , il fait grande 
proviíion de Softfmes , aílaifonnés d’unc bilc 
tres amere, pour déduire fa canfe, deniiée

C ;  de
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de raifuns , mais non pas de pretex­
tes.

Lacondition du payernent de la Dot n’a pas 
efté accomplíe par le Roy d’Eipagne , 8c ain­
fy il doit efire condamné, comnie decheu du 
Contradi. Lacondition déla Ratification, du 
Contradi de Mari age, n’a pas efté eftéciuée 
par lé Roy de France, ny par fon Parlement, 
¿c il en doit eílre remercié. Pourquoy cela ?

Parce que ctluy qui ne peut eftre chaftié, 
ifeft pas crimine!, máis Maiftre.
C’eíldonc ainfy que Pon parle en France, 

nousfommes oblígés d’effeétuer, 8c vous ne 
Peñes pas. Mais la raifon?

Jus eftinarmis. Vosafíertions íont appu- 
yéesde la pointe de quarante milleeípées. Si 
cela eft ainfy, il n’eftpar neceífaire de pu« 
blier des Manifeftes. Et moy je refpons 
aux argumentsde voftre plume dans Pefpe- 
rance que des Princes, £c Dieu mefme s’op- 
pefjront aux violences Manifeftes. Mais 
íliivons noftre route.

La France devoit incontinent apres la con- 
fommation du Mariage, confirmer le Con­
tradi, & puis en fuitte le faire approuver 8c 
enregiñrer au Parlement, fi elle vouloit que 
PEfpagne entraft en payernent d’une partió 
de la Dot. Or s’il eít encore temps de ratifier, 
pour la France, il eft encore temps de payer 
pour l’Eipagne.

C’eft pourquoy le Roy Catholique, con- 
fitraant parion le Contradi de Ja
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renonciatíon, exaggere fort le defgagement 
ou il eíloit de payer cette Dot, par le man- 
quement de la confirmation, que le Roy 
Tres-Chrefí ien Se Ton Parlement deroyent a 
Finftrument des Traittés, * dans lequel il 
en eít parlé en ees termes.

Et en inferant la fufdite Obligatíon &  Rati­
ficaron , que fon Altejfe (tura donnée &  faitea 
laprefente capitulation, elle en fera une autre 
pareille &  femblable, conpointement avec le Roy 
Tres-Chreftien , fitofi qu’eüe fera efipoufee <&• 
Manee, laquelle fera en regiflréé au Parlement 
de Parts , felón la forme accoufiutnée, avec les 
autres claufes necejfaires. Comme aujfy de la 
pan de fa Majefié Catbolique, elle fera approu- 
veret ratifier la renonciatíon, la fera aujfy 
enregifirer en fon Confeti d’Efiat ■ ¡¿r-c.

Nonobííant cela fa Majeíté , par un excés 
de fa bonté ordinaire , en ordonne le paye- 
ment j pourveu que du coílé de la France Fon 
executa ce dont on eftoit convenu. Cette 
bonne ame n’ayantpasle moindre foupgon , 
que le retardement du payement puft ef- 
branler la fermeté de la renonciatíon.

Et s’il eft porté dans le Contradi: , que 
quand rnefmeslaRatification manqueroir , 
on la tiendra néantmoins pour faite; cela ferfc 
anoílre defeníe, & non pas a voítre déga-

C 6 ge-
La clattfe de la Katijication n7dpas efié accompíie de 

la parí du Roy Lres-Chrefiun 5 dr de V Infante tria Filie: 
de forte que fay efié ¿rftásdíjpen/e de payer laLjotf que 
faypromifi , tant que le Roy Tres-Qhrefiien &  W\Q Filié 
7fmmtitpQÍntfañsfait a ttítt Oblkation
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gcnient. Toute la faute en doit done eftre at- 
tribuée a lanegligenee volontaire du Parle, 
ment de París, & non pas a la íágelenteur 
du Coníeíl de Madrid. Si vous euffiez envo- 
yé la Ratiñcatioh au Roy Pliilippe, cernirte 
cela fe devoit , Pargent áuroit efté payéau 
Roy Loiiis, commeonen eftoit eonvenu.

M aisdemeurons d’accord , quoy que cela 
nei'oitpas, que les longs delays cPEfpagne 
íoyent feuls caufe de ee que la condition du 
payement nJa pas eñe accomplie; cela doit- 
il annulíer la renonciationFvous ditesqu’ouy. 
Etils’enfautpeu, quevoúsne difiez le Ma- 
riage auíly.

Venons done a examiner cecy de plus prés , 
parceque voftre ffcile ordinaire eft de tou- 
cher au cinquiefme ou au neufiefme, 8c de 
demeurer tousjours efgalement efloigné du 
i’eptieíme.

L’ArticIe de la Dot parle ainfy mot a mot.
£híe moyenmnt le payement ejfefáiffait afa 

Majefi¿ Tres-Chrefiienne dans le terme cy dejfus 
mentionné <fipc. La Serení filme Infante k a fe 
contení er, &  fe contente de ladite Dot.

Mais quand il dit, moyennant le payement 
ejfeclifl> Infante f  ? contente de ladite Dot, il ne 
Yeutrien inferer davantage, íinon que Fin­
íante, lors qu’elle fera payée, ne demandera 
point d’autre Dot: la iatisfaclion ne coníii- 
Tant pas dans la Dot promiPe, mais dans la Dot a 
payee en íón ternps, de la quelle a cette heure 
«ómmepour Íors;elíeie tientcontente, i

' Pre-
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Prenant neantmoins en rnairi ce frágile 

rofeau, córame li c’eíloit Ja Maíl'ue d’ Hercu-
]e, & vous fervant de toure cetté hardieífe 
quivous eíl naturelle, vous rempliífez Pair 
dementeries, quifontquelquebruit 5 mais 
qui neibnt en effects, que dü vent. Fox vox, 
pr&terea mbil.

Orpour parJer des choíes avec ordre com- 
nianqonspar la Dot. Selon la Couítume, elle 
paroit fort propre a rendre les renonciations 
vallables, quoy qu’elle n’y foitpas neceífairej 
ainfy qu’il n’eíl pas befoin qu’elle íoitpre- 
fente 8c coniignée, puis qu’il fuffit qu’elle 
íoit coníHtuée 8c exprimée, dans le Contradi 
deMariage.

C’efí une chofe cornmunefnent praéfciquée 
en Italie, en Efpagne , en Flandres, Se mei­
raes en voílreFrance,(quoy que vous feigniez 
del’ignorerj que les Filies Dotées, par une 
Dot promife, font privées , ou par la Couílu- 
me ou par accord, de toutes fortes de fucces- 
fions de leurs Peres 8c Meres, D’ou vientque 
pour qu’une Filie fe repute Dotée, la Dot ef- 
feélive n’eíl pas requife, mais l’aífignation de 
cette Dot 5 comme le prouve fagement le Be- 
nedetti, apres Balde, 8c tous les interpretes 
duDecret de Boniface furles paroles, Doté 
contenta, explicjuent que cela fe doit eígale- 
rnent entendre de la Dot confignée 8c de 
la Dot promife. Et en fin tous les Doéieurs 
fatís exception, ont eílably , que la Dot pro- 
naife , eíl reputée, 8c eíl. eífcélivement Dor.
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Ij femble , que comme Ies hiboux ,vous 

vouliez fermerles yeux a la Iumiere la plus 
efclatante, lors que vous pretendez fouHe­
ñir, que 1’ Infante n’eíl pas Dotée,_parce que 
la Dot promife n’eft pas Dot.

Iln’y a pas plus depoids mais bien plus de 
fcandale , dans cette autre affirmative j que 
l’Infante a renoncé en veüe de la Dot, caufe 
& fondement de la renonciation, 8c que la 
ceflion parle d’ argent en termes precis, en 
cette forte. L ’Infante fe contení era de renoncer, 
pourveu q»*on luy paye ejfeclivement les cinq 
cens milis efcus dans les termes promis,

Enfeignez moy,de grace, quelque remede, 
qui tempere ma bile, afin que je ne vous faífe 
pas connoiílre pour un infigne fauífaire. 
Quoy! vous femble il que de renverfer lefens 
de la Claufe dótale, avec une eífronterie Ma- 
nifeíle, ne foit qu’un petit peché veníel ?

Je vous refpons, que les paroles du Con­
tradi íont telles. Moyennant le payemcnt ejfec- 
tifdes cinq cens púlle efcus V Infante fe contente 
de la dite Dot.

Et je ne pretens pas que vous veniez icy 
poíntillerfurles mots 5 ny pervertir la clarté 
dufens: parce que la Filíe ne dit pas: fe  re- 
nonce pourveu que V on me paye la Dot.

Mais feulement: f e  me contente du paye- 
ment pour tómela Dot qui m’appnrtient. C’eít 
la la veritable intention, 8c qui fe rapporte a 
ton tes Ies autres Claules du mefme Contradi, 
& a l’intention des Contrabatís ¡ qui avoient
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des¡a eftably la renonciation, en propres ter­
mes, abfolüe Se independente de tbutes cón- 
ditions imaginables.

Enfin tout le Contradi fait voir, que la Dot 
aefté conftituée en faveur du Mariage s ainíy 
que la renonciation en faveur du biencom- 
mun des deux Couronnes: avec cettediífe- 
renee, que la Dot vient de Pobligation Pater- 
nelie , 8c la renonciation de la neceífité des 
Eílats; Pune a pour objedi Pamour filíale, 
Pautre le bien public : Pune fe conílitue du 
confentement particulier du Pere , Pautre 
s’eftablit par la lo y , 8c pragmatique fandiion , 
de la fupreme puilfance de la Majefté Royale. 
L ’une peut eftre alterée par plufieurs acci- 
dents, 8c Pautre ne le peut eftre par quelque 
conlideration quecefoit, L ’une eft úríe ac- 
tion , que Pon eft libre de faire, ounefaire 
fas t L ’autre eft: une prevoyance neceflaire. 
Cette la enfin regarde le bien d’une Fernme, 
&cellecy celuy d’une Monarchie.

Qui a t’il davantage ? Vous afieurez, que la 
Dota ejié caufede la renonciation. Peníéz y  
mieux, je vousprie. Vous dites qu’il nepeut 
y avoir autre chofe $ 8c que cela eft ainfy. Je 
demande qui vous en aífeure ? Vous dites que 
c’eft le Contradi. Celan’eft pas vray. PAdie 
parlantpar labouche dePInfante profiere ces 
paroles, en gros caracteres de la longueur d’un 
demy pied. Q u e  l  a D o t n ’ a  p a s  
e s t e ’ c a u s e  d e  c e  C o n t k a c t . 
Mais ce Contradi contient il quelque cho-
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íé d’ímportant ? La rcnonciation 8c PExclq- 
fion. Maisquelle fut la veritable caufedela 
renonciatíon 8c de l’Efcluíion ? Efcoutezle. 
La confideration importante d’Eftat <¿p du j>u- 
blic, <¿0 la confervation des Couronnes, la qael­
le eflant figrande, afin qa'elles ne foient point 
mies. -

La rénonciation a done eíte faite en con­
fideration du bien commun des Royaumes,8c 
acaule de Pimpoííibilité qu’il y ade lesjoin- 
dre, fans les deftruire. Apres cela ne feroit ce 
pas une chofe ridiculo de dire , que pour 
yooooo efeus on expofe envente lesRoyau. 
mes ? On fgait aíTez , que dans les Mariages 
entre des Perfonnes Royales , la Dot eft la 
moindre des circonílances que l ’on y coníi- 
dire. Ellepeut fervir aexciter lacupiditédes ' 
particuliers; mais cela n’entre point en conli- 
deration devant le Trofne des Grands Mo- 
narques.

Toutes chofes fuivroyent leur eours Natu- 
rel, fi vous ne veniez point a la traverfe 5 mais ! 
avalant la trornperie, comme une liqueur | 
agreable, 8c faifant vos delices de Pimpoíture, | 
vous vous eíles mis en tefte de fouftenir; que ¡ 
V Infante, declarant qu’elle ne veut point renon-, j 
cer, qu’apres le payement accorde , &  celuicf ,1 
rí efiant point faite la rcnonciation na point de * 
lien non plus, &  mefmé qu’elle na jamais exifié, ; 1 
que dans le ventre du moi M o y e Nnan t.

Eftant preíentement las de vous fuivre , 
je m’aper§ois que voftre Manifefte eñ fohdé

comme
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comme la Religión de Mahomet,fur l’ ópi- 
naftreté de ceux qui la defendent , 8c fur 
l’ígnorance de fes devots. Ces paroles, Moyen- 
nmt lepayement, font des termes anciens 8c 
ordinaires danslesAdiesdesNotaires, com- 
me Pon voit dans le Contradi de Mariage de 
Marguevite de France avec Emanüel de Sa-

o  . t
voye: deMariede Medicis av-ecHenry , 8c 
dans noílre Traitté de la Paix des Pirenees, 
ou on relafclie la Province dJAlface a la Fran­
ce , tnoyenncmt, trois millions de livres: Mais 
a Pegare! de noftre affaire j la renonciation 
eílant fuffifamment mife a couvert par les 
formes abfolües, auífy bien que par la íin- 
cere intcntion des contradrans 8c de leurs 
Miniílres, pour la fubílífance des Traittds ; il 
n’y auroit plus rien a dire, íans la deteílable 
malicede voftre interpretationj de laquelle 
ancun Didtionaire ne le peut defendre j a 
moinsque d’inventer de nouvelles paroles, 
incapables d’ ambiguité 8c d5 equivoque. 
Quand ona afairea un eftourdy fieífé, on 
ne peutjamaisprendre de mefures jufres.

Á qui voudra prendre les chofes comme il 
faut, leíénseftclair; iln ’y eft point parlé de 
Pinterelf public des Royaumes; maisdePaf- 
faire partículiere de la D ot, que le Roy con- 
fíitue comme Pere, qui delire que fa Filié 
s’en contente , 8c qu’ elle foit fatisfaite de la 
fornme qui luy eftdeílineé: ce qui n’apoint 
de relation ailleurs; fí non au Patrimoine. 
Ainíy toute la periode ne parlant que d’aífai-

res
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res príveos, ne laiiTe pas ia liberté d’v ríen 
íoupeonner qui tcuche l’intereíl public; les1 
grana égards, ny la raí fon d5 E ílat, qui íont 
toutes chofes fort viíibles 8c tres remarqua- 
bles , dans Ies Cbapi tres cinq 8c íix. C ’eft 
done une malicie evidente, 8c une impertí-, 
nence infupportáble , de vouloir tirer argu­
menta de la fucceflion des Eftats ; pour infe- 
rer, que la Dot n’eflant pas payec , rend 
nulle la renonciation i dans laquelle P Infan­
te declare:

fifia? en conjíderation da Mariage, afin 
quej‘ emporte m aD ot, (¿o mes propres biens i 
Um’a promis cmq cens mide eficus.

Onnépeutpas parler avec moins d’equi- 
voqueque cela. II m ’aííigne ma D ot; non 
point a Poccaíion ny en vertu de la renoncia­
tion , mais en faveur du Mariage, qui ordi- 
nairement ne fefaít point fans Dot. Ainfy 
done, comme elle a dit cy deífus que la Dot 
n’efl pas caufe de la renonciation, ainfy en ce 
lieu elle dit, que les confiderations da Mariage 
furent caufe de la Dot. Et ailleurs auífy on af­
írme. fi>)ue la caufe de la renonciation efl le 
bien public des Royaumes, &  la confervation de 
lagloire deleurs Majefiés, &  le contentement 
des peuples, avec toutes les autres crujidera* 
tions publiques.

Mais quand mefme ceux, qui vont clier- 
cbant des d iffícültés dans les paróles qui tou- 
ebenü la Dot,: fermant volontairement les
yeux, y trouveroient ue ombre. d’ob-

t:
\ i

- ^
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frmitéou d’ambiguité, il faut avoír recours 
aux Loixde l’equité, &  vóir avec quelle ín- 
tention, Se a quelle fin la renonciation fut 
accordee j fqavoir íi ce fut a la íeule occaíion 

i delaDot, ou en confideration des Royau- 
I mes, StpourPintereíldefEliat, tantdefois 
¡' allegué cy deílus; Scpuis felón ce fqns,ex- 
j pliquer les claufes douteuíés &  mal concedes j 
! afin que Ton n’en puiíTe tirer aucune Con- 

fcquence prejudiciable a la fin principale 
du Contradi s comrae les Loix nousl’enfei- 
gnent. *

Puis apres,que les Traittez de Mariage Se de 
Paix entre ces deux grands Roys,nefoyent 
pas des Contraéis de bonne foy , maisfujetsa 
toute forte de chicane , cela ne* peut eíire 
avancé, que par ceux qui font profefíion de 
contredire la verité, St mefmes la vray fem- 
blance. Etfi toute autre raifon manquoít, 
le terme de Borne foy , qui eíl exprefíement 
infere dans les Contraéis mefmes, Pexplique 
aífez. Et qui eíl ce qui voudroit depoüíller les 
Roys contraéians de PEquité, qui eíl l’ame 
des Traittés, & la forcé des !oixs pour impo- 
fer un joug de fer a leur volonté, &  leur lier 
les masns, par une íilhbe un peuobfcure, 
que le ilile du Palais auroit introduite dans 
les chufes de leurs Contraéis.

Me Voicy done reduit a dchatre avec vous j 
fi faute de payement, quand mefme elle ne 
procederoit pas de la France, ( cotnmej'ay

prouvé ■■

* L. i . d¿ Legatis*
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prouvé quec’eftfa faute.) les longs retarde- 
ments d’Efpagné demearent condamnables. 
Condamnables fans doute. Toas les textes 
tousles Docleurs punijjent le retardement con­
table, <¿r> la peine ne fe reduit pas a moms, qua 
la nullité dit Contraed. Voyonsq.ui prend des 
efcreviíTes, des vers luifans pour des eíloiles 
volantes.

Le Droit commun , 8c la forcé de l’Equite, 
j ugeant des contraventioris en matiere de 
retardement, ont determiné, qu’il fe peut 
reparer, en donnant promptement la íatis- 
fadtion portée par le Contradi cotníne la loy 
le declare nettement i. Ainfy la plus rude 
peine que puiífe encourir celuy qn i tarde a 
payer, ne le peut reduire, qu’a eftre obli­
gó aux intereíls , depuís que le terme eft 
efeheuj z les Textes Se íes interpretes lede- 
terminent ainfy. 3

Au contrairetoutes les autorices que vous 
produifez, ne combattent noftre caufe , que 
come les Parthes,en fuyant tousjours; Se vous 
n’avez aucun Texte.ny aucun Doéteur, qui 
foit intierement pour la vóftre ; fi bien que

par*

I Debitar pofl maram offérendo purgat moram l. n S
de verb. oblk. ío

2. Pofl moram qui's tcneHir aÜ ufuram a tempore, mor¿ 
l.in bon̂ fid. C, de Ufar. L Moram. ^ , in Contra Br

3 Datar loens purgationi mor$ ? cíiarafl di es Ó* pdm 
Appojita fttent contraBki. Ex Decretal in Can- potuit 
^Adrnittenda eftpurgado morfi ubi adfit di es &  paraa in 
£ entra B i bus bo*¿e jideL 7$a!d in l. Qmn allegas in fefl,

C de nfltrp.Gome^ maB, aBíonib,
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parlant meftne íelon l’ufage du Palais, au- 
cún d’eux ne decide, que par le retardement 
du payement accordé le Contradi íbitrom - 
pu, Stqu’il foit permis a uneFille d’occu- 
perlesEilatsPaternels, avec des armeesqui 
les deftruifent, 8c par la fureur d'une horrible
violence.

Enfin ,on ne peut argumenter autre chofe 
detoutes vosallegations, ÍInon que la faute 
du retardement eft fujette a quelque peíne ; 
ainfylefeui refuge quireftea une Filie non 
fatisíaite , c'eíl de proceder par les voyes C i­
viles , pourobtenir fa D o t, 8c depretendre 
kreparation du dommage, moyennant les 
interefts; qui eft tout ce que les loixaccor- 
dcnten defemblablecas. i 

Et íi le creancier ne peut pas rompre le Con­
tradi, quoy qu’il ne reqoive pas l’argent qui 
a efté promis, i  dansle temps dontcn eftoit 
convenu , la Ferame ne le peut pas auíTy. Le 
Texte ne peut pas eftre plus clair, n y l ’ap- 
piieationplusjufte.

La Gouftume du PEurope a rendu la repe­
tí tion des. biensauxquels on a renoncé , im­
practicable ; quoy que faute de payement > 
lesconditions ínferées dans le Contradi; de-
nieurent fans effedl j 8c bien loin de le caf-

fer,
i §. Fuerat. infiit. de aífion. I. nlt. §. pratirea Cod. ■ ; 

de Jure dotis. ' . : i
2, Venditor quanú interéji expcriri potejí. Non veri 

ex co ijmd empíor non fatis ¿onventimi fecit;cóhifd$fts vr- 
rittíf coñfHutítftí. I. 14.. Cod. derefcini. vend.
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fer„ tout le refte en démeure plus ferrfle. Ou- 
tre la Coufcume ordinaire nous ne manquons 
pasauífy de Docteurs Frangois , 8c de ceux 
du premier rang» qui determinen! cetteve- 
rité en termes precis, córame Groenewegue, 
avec tous ceux qu’íl fuit, 8c qú’il cite, Loüet, 
Brodeau, 8cvoftredu Moulin rnefme; c’eft 
a dire le plus Sgavant homme de France en 
cesmatieres, 8c que córame te l, vous nous 
avez oppofé ? i ¡

Brodeau 8c Loüet afíeurent, que la pro- | 
íneíTede la Dot efl: fuffifante, fans le paye- ! 
ment effeftifj quoy que Ia Couftume re­
quiere , que le Pere donne quelque chofe. 
Et qu’il y a quelque chofe de donné, toutes 
les fois que la Dot eít conftituée ; foit qu’elle 
foit aííignee en argent, en Droits, ou en 
quelque chofe d’equivalent; les Juris-con- 
fultes ne faifant point dt difference entre l’ar- 
gentcompté 8c l’argent promis. ¿ j

Brodeau concluant par la,qu’il eftinutilea ; 
une Filie de dire, que fon Pere ne luy a jamáis 
payé la Dot qu’ il luy a promife $ par ce qu’ il 
ne tient qu’ a elle d’en demander le paye-

ment. 3 -

1 Hodlemn hahct loctmtreflitfttioin integrara necre- j
pctitio y ob cmtfam £> fokuionem non je  cutara ? Jt ab una | 
partealiqtúddatum fueritQ. dccond, caitCGrocnew, ipid* J  
<Ant. Gómez. Tom. z-rejol. cap, S. ¡ i

2 Pro ¿cquipol¡entibas habentur in Jure ?pectmtam effe ■*:
?mmeratara , é~ fidem de ea habiUnn. ^.vendita. infiiL y 
de acquir, rcrt domin,  ̂ í

3 Loüet in Arrefiis adLitter&m R% n* iS . Urode- -'j
ad Loüet,
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ment. 3 Et Balde le decide ainfy en propres 
termes, i

Mais puis que vous vous eítes fortifié d’une 
confultation mal entendue de du Moulin , -  

j vous ferez bien de l’examiner deplu s prés: 
j parcequ’ il fouílient ciairement luym efm e, 

que les Filies qui font privées de la íuccefllon 
| par la renonciation , Soparla conílitution de 

laDot, ne peuvent jamais avoirDroit aux 
biens Paternels j attendu, que ce n’efl pas en 
confideration de la Dot confignéé, mais de la 

i Dot promife , que les Filies font privées. z ,
! Que le retardement du payementrte vous 
abufe pas puis que ce n’eíl pas Pargent comp- 
tant, qui faitlaDot,ríy qui eílablit lesrenon- 
ciations Contradices. Et puis dans faífaire 
dont il s’agit,la Dot n’a ríen a de? mefler avec 
la renonciation ; Finíante ayant fait cette fo- 
lemnelle cefíion,en la feule confideration,non 
pas de la Dot mais du bien pfiblic , 8c de Pin- 
tereíl dePEftat. D ’ou vient que Pon doit rap- 
porter acette|premiere caufeefficiente de la 
renonciation toutes les claufes du Contradi} 
dans lequel P Infante melme P explique en 
la forme precife qui fuit. J'abandonne &  cede 
toutes mes fretenfions , de quelque condition 
Relies foyent. ; II

1 'Bald, in l. Artemidor. n. 1 2. C. ut inpojf: legdtd 
2 Molinfittsinart. 37. conjuetud. Arver n, femel filia  

exefufa per renuntiatíonem y certa dotepromiffa ? nonpo­
te ft amplias revertí, Ctm non per dotis ntrneratieraem fe4  
per dotis cQnvcntknem Filia eKcIftdalttr. j
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II vous femble peuteílre qu’ elle a i fe, je 

renonceray, feulement lors que l’argentde. 
maDotfera payé dans le terme prefcrit) felá  
tranfporte au Roy , Monfeigncur , fe  a feshe- 
ritiers, afin qttil en dtfpofe, comme il le jugera 
a propos.

Et dans 1* Article fixiefme.
Leurs Maje fies ont confenty fec. fe  en con-, 

templaron desinfles f e  legitimes estufes, qui 
monfirent fe  perfuadent Vegalité f e  conuemn- 
ce du dit Mariage, parle moyen duquel , fe 
moyennant lafaveur f e  grace de Dieu, chacun 
en peut efperer de tresheureux fucees , angrard 
bien, f e  augmentation de la foy f e  religión 
Chrefiienne, au bien fe  bene fice commundes 
Royaumes, fujets f e  vaffaux des deux Coa- 
Yonnes: comme auffy pour ce qui touche fe  im­
porte au bien de la chafe publique, f e  confer- 
vation des dit es Couronnes, qudefiant f i  gran­
des fe  pul fiantes, eÜes nepuiffent ejlre remies 
en une feule, fe  que des a prefent qn previenne 
les occafions d1 une par ei He jonBion-

Comme nous avons done monftré cy def- 
fus, queparaccord fait entre leurs Majeftés, 
ouplutoft par uneloy 8c pragmatique fan- 
¿lion ; (ainfy qu’ü fe voít dans le mefme Ar­
ticle fixiefme ) oneftablit pour la fin , pour 
lefondementScpourlacaufede la renoncia- 
tion, le bien publicdes Couronnes; afín qu’el- 
les fe confervent dans le rang, qu’elles pofle- 
dent prefentement, &  qu’elles ne s’uniífent 

jamais 5 ce qui ne íe pourroit faire íánsuri
:á
i
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! grand boulcverfement, &  fans la ileftruftion 
i : de la Monarchie d’Eípagne. 
i La mefme chofe fe vóit pías clairement 
| aílleurs. C'eft une ajfatre accordé par le Roy
■ Monfeigneur , lequcl procure mon contentement 

&  monbten , prerumt conjointement égard au
\ bien public &  commun des Royanme* que Dieu 
| luy a enchargés , lefquels &  ceitx déla Cou- 
\ ronne de Frunce fent efgallement interejfés, a ce 
' que la grandeur &  Majeflé qu’ils fouíliennent, 
i &  confervent en eux depuis tant d’années avee 
i tant de bon heur, de glo 'tre du nomdeleurs
\ Roys Tres-Cbrejliens &  Catholiques, nefoit 
j diminuée, &  ne dechée point , comme necef- 
j fairement elle fe diminueroit &  defcheroit, j i  
\ par le moyen, & a  caufe de ce Mariage ils fe  
; viendroient a unir, &  confoindre en quelqu'un 
i des Enfants, &  defcendants, done le [ucees cau- 
; feroit aux fujets &  vaffaux le me [contentement 
j &  ajfliclion qui fe peut confiderer <¿pc.
I Et partant il a convenu prevenir les remedes
\ a ce qu’ils n’arriveroient pos, &  que ce Ma-
■ riagene foit caufe d’effets contrair es a ceux que 
| l ’onfepromet &  queVondoit ejperer , que Ven.
\ obtiendra par iceluy <¿pc.
¡ Ce qui eflant le bien public ¿o commun fe  
i doitpar bonneraifonpreferer au mien pórtico-.
\ Ucr, &  a celuy de mes Enfants &  defeén- 
I dants & c.

Peut on fouhaitter plus de Iumíere que : ¡ 
i cela, pourdefcouvrir le foible 8c l'obfcur de 
! vos fautes ? N ’eftes vous point encore des- 

Z. Rartie. D  trom-
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trompé de Topinion > que la Dot a quelque' 
chofe de commun avec la renonciation Tou-
tesles Loix des Monarques font renverfeés, 
fielles ne fontpas afefpreuve d’une chicane 
faite mala propos. Leürs Majeftés determi- , 
nent avec toute 14 forcé deleür Souveráineté, /! 
que l’on pourvoye a la confervation des Roy~ 
aumes par la renonciation. Et vous preten­
der, , au mefpris de la puiíTance Royale, ’ 
traifner la íubfiftance de la ceífion, a laíuitte 
de la neceífité d’unpayement dé Dot. j

Que le bien public 8e la coníervation des I 
Royaumes ait efté' fuñique motif des con- l 
traétantsj leretourde finíante aux Droits 1 
Paternels, lorsqu’elle ne fera poirtt en Eftat | 
depouvoir prejudicier au falut de la Patrie, j 
vous le confirme afleZ. I

Le mefme Article fixiefme s’en explique j 

ainíy. fjfuen cm que la Serenijfme Infante I 
demeurant vefve , fans Enfants de ce Marta- J 
g e , elle demeurera Ubre &  franche de ladite j 
exclujion, retotirnant en Efpagne¡ ou f i par raí- ¡ 
fon d’Éfiat pour le bien public , Ó* pour juftes | 
confiderations ellefe remariajl, par la volante t 
du Roy Catholique fotiFere ¡ou Frince fonErere f 
tile dente ur era capable &  ha hile apowvoir fue- ■ 
reder &  hertter. . i

Qu’cn dites vous ? Les aíícuránces Roya*: I 
les des Traittés Jures Se confirmes ¿ ne tpu- | 
chent peuteftre pas l ’eíTcntiel de nofire que-; | 
¿don ? Un Fil de cotton n’eft pas íiiífifant, ¡ 
pour reteñir fimpetuofité d’un canon.
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y 0us direz peuteílre que la: lubil flanee 

d’im aíle dcpend du concours de toutes les 
caufes. Mais que faít cela ? Quand mefimes 
lepayement, ou la D o t, feroxt une des cau,; 
fes fecoudes, (ce qui n’eíl point du tout rai- 
fonnable) neantmoins pendant que la prin- 
cipale caufe de f  importance de fEílat 6c du 
bien public eft viíible 8c palpable dans no- 
itrc Contradi , elle eíl plus que fu filian­
te , pour fouííenirla validité íans le mint- 
ílere de la Dot : córame le decide Tirar 
queau, du confentement des Scavants , en : 
faveur de la caufe principaie, dans les Con­
traes deshommcs. *

Vous devez done vous apercévoir, au 
raoins uneíois, com m ecen’eíl que dans la 
liqueur del’ancre Frangois,que le Droit d'Ef- 
pagne paroiíl cóurbé. Mais autre chofe eíl de 
paroiílre; autre d’efire endfeét.

Noftre renonciation ayant des cauíestres 
puiífantes, 8c toutes de Jeur nature ini­
mitables , de neceffité abfoliie , & qui neíe 
peuvent pas reduíre a un fait particulíer 8c 
contingent, ('commel’aífairedelaDot, qui 
peut eftre fufpendiie ou empefehée 8c puis re- 
ftablie) ne pouvoit pas eftre foufmife a aucu- 
ne condirion i eftantincapable defuccomber . 
a l’incertitude des evenements; 8c que Fon 
ne pouvoit jamáis eípérer qu’elle fuft eom-

D 2

* Ejns qmd principaie efl vatio hahcutr y negkffo c& 
^mdfecímdarinm efi/ Tim  cejjante canja.
mit* 22,
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peníec , S par laceííation le Domaine de !a 
Souveraineté Royale avoit efté diftrait con- 
tre l’intention veritable 8c abfolüe des Roys 
contraéhnts.

Etliles familles particulieres dans les re-; 
nonciations des Filies, ont principalernent 
efgard, 8c pour principal objet la conferva- 
tion de la Race» fans jamais la deftruire, en 
veiie de la coníideration peü importante de la 
D o t; d ans les Mariages entre perfonnes Ro- 
yales, les grandes caufes de l’ intereft de l ’Eftat 
Sede la confervation des Royaumes , doiverit 
prevaloir fans comparaifon davantage,Fur tou- 
tes les confiderations ou d’argent, ou dé Dot.

Je confens de vous Sacrifter des hecatom­
bes,!] vouspouvez me faire voir desPrinceflés, 
oudcsReynes, quiayent conteftéla validíté 
d’une renonciation jurée, par le manquement 
de l’argent qui leur avoit efté promis en Dot.

II demeure done conftant 8e arrefté, que 
la Sereniffime Infante a efté veritablement 
Dotée j qu’elle a renoncé pour des caufes ■ 
tres importantes, qui regardent le gouver- i 
nement, 8c non pas l’argent. Que le retarde- i 
ment du payement a eílé caufé par la France. ; 
Que quand mefmes il procederoit de la ne- I 
gligence Caftillane, on ne feroit obligó, pour ■ 
reparer cette faüte , qu’a payer. en éífeét > 

; l ’argent au plus avec les intereíls. Er que la 
renonciation eílant fondée fur des caufes inal­
terables 8c neceífaires , elle demeure necef- 
íairement ftable 8c valide y comme les Roy*

Cat- :



Defendue. 77
Catholíque 8c Tres-Chreftíen, l ’ont voulu 2Í  - 
ordonné de Ieur puiíTaúce Souveraine.

Ainfy lacondition non accomplie ne 
fervira que d’un piedeftal de verre au Co- 
lofle Frangois. I’impertinence de voílre plu- 
me mente cependant plus de compafíion que 
decolere , lors que córame un dard ejrnpoi- 
fonné, elle ne ígauroit toucher au Coníeil : 
d’Efpagne, fans le charger d’ínjures atroces;
8c meímesellea rinfolence d’inlulteraux ac- 
tionsIlluftres, juftesScglorieufes, d’un Roy 
mort- JMáislefruitde fes vertus eít córame 
cette lierbe qüi naiíTant des cendres des ráorfs» 
conferve Ton nom , contre les atteintes de 
l ’envieufe mefdifance.

p F ^ r  •; . , ....

C H A P. V.

Si VInfante avdtdes biens acquis s & fionpeut 
yrenoncer.

D autant quejparmy les biens fu tu rs ,  aux- 
quels l ’Infante a univerfeUement renoncé,  

il ?  en tro ave aujfy de cmx ota* elle avoit desja 
acquis , aux quels elle ne pouvoit fas renoncer, 
a cctufe de fa  minoriié (juri emm acqúifito fie­
mo renunciare potefi ,  futuro nihil vetas) il 
s3enfait qu}une partie d¿ la renonciation ayant 
efié condamnée comme illicite 9 infecl^aujjy la 
partie faino, ér ruine la fubjiftance du Con­
tradi. - ,  ■ '

Voftre argument cft beau j mais un Ser- 
pent s’eñ gliSe parniy les anguilles. Et quels

P  ¿  Í P » t
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íbnt les biens acquis ? I-a Dot de la Reyne 
Ifabclie. En voicy un autre ? Les I’.iys-bas. 
oh ? cecy eft un trait de Luí Icón, qui feignant 
des l’eílogner par de grands tours, tient pour- 
rant tousjours l’oeil attaché fur la proye. :

Je vous alíeme icy par proviíioii feulement 
parole de galant hornme, que la Flandre n’a 
point appavtcnu, Se n’apparticnt point du 
tout a i ‘Infante. £t je  pretens que Pon me 
croye ; 8c par ce que je dis la Verité , Se par 
ce'qu’en temps Se üeu je vous en produiray 
des demonfrrations d’une certitude evidente. 
Etíi la Fránce fe fuft contentée d’examiner 
ie Droit , fans faire parler quarante mille 
bouches de feu en fa faveur, perfuadée par la 
forcé de la Verité, elle fe feroit facilemept 
con vaincüe elle mefme. Mais le bandeau de 
l ’amourpropre , qui couvre les yeu x, 8c la 
roüedela fortune, qui en montant fur des 
lieuxeílevés caufe des eftourdiíTements,font 
cou{pables de 1‘Iniuftice, qui íe trouve dans 
le procede desPretenñons de láFrance,qui paf- 
fentde 1‘intimation Civile adesinlultes Cri­
minéis; par ce que quand la rail'on manque,on‘ 
fe fert de de la forcé.

Je veux bien pourtant vous advertir en paf- 
fant, que vous vous trofnpéz extrememe n t : 
car pofé, (cofflme vous le dites) que la Flan-; 
tire euil efté devolüe a Finíante par la 
mort du Prince Balthafar fon Frere; neant- 
moins pendant que le Roy fon Pere vivoit, 
ces biens devolus n’eñoient pas dés biens

l
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i' acquis: Pufufruit hereditaíre, la libre ad- 
! miniílration, Se mefme le Domaine 8c la pro- 

prieté, quoy imparfaite, de tous les biens 
| devolus aux Enfants, demeurant entre les 
I mains du Pere, apres la mort de fa Femme.La 
I devolution, qui n’eíl pas fucceílion, mais 

une certitude; conditionnée de fucceder , ne 
donne aucun Droit aux Enfants, finon en cas 

¡ qu’ilsfurviventau Pere 5 ainfy la proprieté 
.! reelle demeureau Pere, Se unefimple Se ci- 
. vile .lux Enfants, qui ne jouiífent d’aucun. 

Droit, quel qu’il puiíle eílre , fur les biens de­
volus ¡ feulement ils Pont afieurés,. qu’ils ne 
peuvent pas eftre alienes, a peu pres coinme 

i les biens fujets a fubílitution.
Demeurant done dans les termes des Cou£- 

turnes du PalaisjToute Filie, quoy que M i- 
neure, peut renoncer aux biens devolus ,

| quand mefmeselle ne pourroit pas renonéer 
; aux biens acquis.Neantmoins noftrelnfántene 

pouvoit pas eilre mife au rang des Filies, que 
: leur aage rend incapables de pouvoir renoncer 
, aux biens acquis; parce qu’elle pafloit fa ving- 

tiefme année, 8t que par les Loix d’Efpagne, 
les Filies du comrnun íont Majeures devant 
vingt ans, Se peuvent alienerleurs fiefs&leur 
bien fans q.u’elles ayenr befoin de Curateurs.

De plus par une Couílume reqeüe entre les 
Princes, les Princelfes, auffy bien que les; 
Princes, aulbrtir de l ’adoleicence, obtien- 
nent la liberté d’adminiftrér leurs Eftats, fans 
l ’ayde deTuteursou de Regents.

D 4 De
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De forte que quand mefme les biens prc- 

tendus , que vous attribuéz a I’Infante ¿ eiif: 
fenteílé des biens acquis, je ne doute point, 
que íelon les Loix ordinaires elle ne puíty 
renoncer. Mais il luy apparrenoit peu de cho- 
fe (pour ne pas dire ríen) de la Dot Mate mel­
le j pourlesraiibnsque nous avons dites cy 
devant; Se elle n’avoitaucune forte de Droit 
fur les Pays-bas, comme biens devolus, &  
par confequentlafenonciation fubíiíte, puis 
quelle ne regarde que des limpies efperances, 
incertaines 8t eílognées de la fucceflion futu­
ro, a la fucceflion Paternelle, pour laqüelle la 
providenceDivine ne manquera pas de confer- 
ver les Princes naturels a l’excíufion des ef- 
perances eflrangeres. >

C H A P VI.
51 dans la Renonciation de VInfante, la Mimri-

t é , les Menaces , lapeur, le Refpeql oft 
la Vióleme ontfu introduire la nullité.

eT\ue V Infante n’a fas f u , a caufe de JaMi- 
\^J¡norité, renoncer a la fucceflion de tant de 
Rrincipautés &  Royaumes, contre les Loix, &  
d'autant moins qu’elle dependoit d’un Rere, for- 
tant Couronne, au commandement formidable 
duquel ne pouvant point refifier, elle a domé 
un confentement qui n efloitpas 'volommre.

Uaage, la fragilité du fexe, la condition dé 
TEflat, Veducation fevere, &  lereffeéí , qu’el­
lo avoU potar la Majejlé de fon Rere, ontfait

coa-
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couler detns la liberté de V Infante une cruénte ef-
ficdce.

Judas Apoftolm non ctufmjuáicium inferre 
BlaJphemU; imperet tibí Deus: dit Michel aa 
Diable. Voílre plume s’imagine que,comme 
la verge de C irce, elle transforme en beíleS 
tousles Princesqu’ elle touche. Ét celafaít 
queje n’ay pas la hardieíTe de vous refpondre. 
Mais que voílre Reyne le faífe, Se je fulsbien 
aífeuré, qu’elle condamnera de ealomnie vos 

-affírmations indecentes $ qui dans le deJ*- 
fein de faire du mal* ne font point de difficul- 
té de mentir. Que cettePrinceífe, qui le fgait 
mieux que Perfonne, die elle m efm e, íi fon 
Pere ajamais díícontinué de tefmoigner la 
tendreííe enverselle, en luy oílant de forcé 
Stpar menaces la liberté defa volante. Un 
Roy Pliilippe , qui enpluíieurs occaíionsn’a 
eu que trop de douceur pour ceux qui luy 
eíloíent rebebes, eíl il poílible, qu’il euíl vou- 
lurenoncera fon Excellent Naturel par des 
violences envers ía Filie aifnée , quiferoient 
mefmes malfeantes a des Tiraos.

La renonciation, qui a tousjours eílé coníi- 
derée, comme eílant 1* ame & une contar ion, 
eífentieilement infeparable du Contradi de 
Mariage, n5a pas deu eílre mife en doutej 
parceque fans elle les pr ojeéis n’auroient 
point eu de fuitte,& le Mariage n’auroit point 
eílé conclü ¿ ny la Paix, par confequent. *

D y  Ceux

* Sons la condition de la renonciation le Mariâ t
n’amn
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; Ceux la fe t rom peni, qui attribuent la cel' 

íion d’Infante a Pamour trop partial da 
Roy pouríés Enfantsdu iecond lióbou poui*; 
la Reyne Marianne leur Mere.

La necelTité, qui obligea de faire renoneer 
Finíante, ne fut pas abíolüe, mais conditio- 
nelle, c’eíl a di re , íi elle vouloit le María ge 
ave ele Roy Tres-Chreftien. Elle pouvoit ne 
le vouloir pas ; Elle eftoit libre en cela; mais 
le voulant, elle devoit áuíTy neceíTairement 
vouloir la renonciation par Fincompatibili- 
té que ces deux a ¿bous avoient entr’elles. En 
ibrte qu’il n’eftoit pas au pouvoir du Roy 
Catholique d’en difpenfer El ufante, enqueb 
quefagon quece fuft. La neceffité du bien 
public, & de la eonfervation de la Monarchie 
Paternelle ,faiíoit bien connoiítre,que Fon ne 
pouvoit point trouver de temperamment a 
la Loy de France, (qui convertit en meitibres 
de cette Couronne tous les.Eílats, qui tom- 
bentíous le pouvoir de ion R o y ) que par 
Fuñique nioyen de la renonciation, pat la- 
quelle on’fauvoit & confervoit la Patrie. Ce 
tjuifit, que le Roy Catholique, devantque 
derefoudre aucune forraalité, fur les pro- 
jets du Mariage íi fouvent rejettés, repre­
senta a ía Filie avec une grande tranquílite 
d ’efprit, 8c une punéhialité tresíincere FE- 
ílat de Fafiñire $ luy laiífant la liberté toute 
entiére d'eilire le party pour lequel elle au­

to i t
TÍauroitjdmaís efté condiáí aupotníí qu il J¡¡tXQ%VQx
Confráft ¡tfflrjfige de ¡’lnfam, " " 'v
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joít le plus d’inclinatlon ; fgavoir la per- 
fonnedu Roy de France, ou l'efperance in- ; 
certaine 8c eíloignée.de fuccederaux Roy- 
a times de fes Peres. Ñ ’eíbant pas poífible de 
cuníervcr eette efperance, 8c d’obrenir le 
rang de Rey.né de France j a can fe de la Con­
traríete' incompatible des Loix fondamenta- 
]es decesdeux Royaumes.

Je ne puis vous citer un plus fidelle tei- 
moin de cette verité, qui eít connüedé plu- 

Tieurs-, que la Reyne Tres-Cbreítienne mef- 
mej qui le diroit aífeurement, íi elle pou- 
voit. Mais, (' a parler r a i id nuable m e n t) q u el 
befoin avoítle Roy Gatholiquede violenter» 
par des indignes artífices, une Princeífe de 
vingt ans, qui par la forcé de fon Gente avoit 
aífez de penchant pour la perfonne du Roy 
Loüis, pour l ’obliger de í’enoncer a une 
ombre d’efperanceSjVaines 8c eíloignées,pour 
obtenir la gloire eífedtive de partager la 
Couronne de France par fon Mariage.,avecun 
R oy, orné d’eminentes prerogatives^ & que 
Dieu avoit formé felón fon cceur ? Piafante 
ayant done en áverfiou toutes ces considera- 
tions,qui retardoient Paccompliflementde fes 
delirs, non feulement embraífa volontaire- 
mentleparty du Mari age de France $ mais : 
auífy fe deígagea avec bien de la joye de ces- f 
litas , qui s’oppofoient au comble de fon 
bonheur; ' ;

Qui eft ce qui icroit afiez limpie, ou pluf- 
toft allez infeníé pour ne pas choiiar, iúns -

D ó be-
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beaucoup delibercr, un bien preíent, cer- 
tain, glorieux , felón fon inclinatíon, 8c 
íóut remply de precieux avantages,pour aban- 
donnerunbienimaginaire, qui peuteftreSc 
n’eítre pas, &  qui peuteftre ne fera jamais?

Que toute perfonne bien feníée me die ; 
s’il eíl vray femblable , que cette fage Prin- 
ceífe ne fu't'pas capablede connoiílre, qu’a 
caufe de l’importance de la coníervatiort des 
Royaumes, d e l’intereft public de l ’Eílat,
£c de la glorieuíé continuation de fonHeroi- 
quefamille, toute íorte de Juftice vouloit 
qu’elle ne fuil pas caufe déla fubveríionde 
la Monarchie, en portant fes Droits en Frail­
ee j mais que par la renonciation a fes Droits, 
on mili fa Patrie 8c fa Race en feureté 5 ce 
qu’elle avoit demandé avec une affeétion fort í 
tehdre ? Elle f^avoit, que les Infantes d’Efpa- I 
gne ne le marient point en France fans re­
nonciation. Elle f^avoit, que cedant un ríen 
en peinture, ou bien quelque chofe de condi- 
tionné , elle acqueroit quelque chofe de con- 
fiderable , de precieux 8c d’eííeétif: 8c que 
ce peu qu’elle cedoit, revenoit au benefice [ 
deles proches defonFrere, defaSceur,de 
la Couronne 8c de ía Patrie 5 toutes choíes I 
cheres entre celles qui le fontle plus. |

L ’Infante, parlant de la renonciation¡ dans , 
le Contraél de Mariage, s’explique en cette 
maniere. Vartant de ma certaino fcience &  
fcavoir , &  d’agreable &  fpontiwée volonté, ; 1 
, f  aforo jwti&'VfHx ,

Ou
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Ou font les violentes, les rfgueurs, 5c les 

menaces? c ’eíloit a vous, qui fuppofez , fans 
raí fon, a les prouver $ puis que la preíence 
des Peres oile tout fon peón de tromperie 
dans les Contraéis de Mariage, on n’en tirera 
jamais cette confequence, qu’elle infpire une 

! jufte crainte aux Filies qui Contraélent. i 
Au contraire la Loy fouftenant, que Pon ne 

| doir pas prefuppofer, que le Pere donne de la 
crainte , oblige Paccufateur a prouver le 
fait, avec toute Pevidence des qualités 8c cir- 
con (lances neceíTaires; comme auíTy lesprin- 
cipaux decifeurs des Trihunaux .de Rome 

! PaíTeurent fagement. 2
Surquoy avez vous baíly les fondements 

des violentes, que vous preíuppoféz avoir 
eílé faites aux volontés de PInfante ? Elle 
auroitdonne, non pas un peu dJefperance, 
mais un Monde, pour obtenir la gloire íl 

! fort deíirée du Mariage avec le Roy Tres- 
1 Chre-
! i Proximormn Ó" parentum prrefentia fraudis Jufpl~ 

lionein tollunt L. tranfaílimem 3 J. C. de tranfaél. L. 1 • 
C. de iis qtt£per mettim.

Mctum Juflmn Filia renuncianti non inferí pr&feniiet 
Patris, ama hic metas Paternas tnm non habet, &  ideo 
non Jnbpcitar edi&o. L. 1. £. qnod met. caaja. metas 
fufas intelligitur , qtti pericnlam vita-, aat corporis 
emeiatum continet. L. ínterpofitas C. de tranf.l. 3- §• de 
eoquodntet. cauf.

2 Non Jolam non pr&fumitur metas a Paire íllatos', f i i  
tam illi refiflat práfefrntio Jaris ad hoc probdndtem requi- 
runtnr clariores probationes , tam qaalitdtibas Ó" Cir- 
Cnmflantüs. Capot, decif. 22.3. tSMantica decif j 12. 
Piola R. decif. 643- Carol. Tdoffm de metirim, cap. 1 a.
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¿hreftien ,- 8c pourlé ílllut de íVRatfié& dé 
fa familie: Quel befoin éítoit, il done d-ufer 
d’adreííe, Se deluy faire violenee ?

Quelle raifon avons nousde croire , que 
Finíante n’ait pas agy íincereinemdors qu’el- 
le s’eft rc-foiué de coníentir a la renonciation ? 
Peuteftre que fe Mariant a un Roy de Frun­
ce , elle pouvoit craindre de ns’ viyre pas en 
Reyne, il elle renongoit a PHoirie, qu’elle 
pouvoit efperer; ou de mettre des Enfants 
au Monde moins conñderables, ou fiijets a la 
eondition des neceífiteux ?

II n’eftoit pas peuteftre une cliofe con- - 
nüé de tout le Monde, que les Filies de Frail­
ee ne portant jamais de Preteníions furau* 
cuns Eftats horsdeleur Maifon, les Filies 
d’Efpagne pouvoient encore emporter des 
Diademes a París, pour y eílre fervilement 
áíFujettís ? On ne fe íbuvenoit peuteftre plus 
de la Reyne Anne d'Auftnche, fur Fexemple 
de laquelle on fe regloit, pour la renoncia­
tion del'Infante, puis qu’il falloit fefervir 
demoyens violents, pour porter lavolonté 
a un confentement íl neceífaire ?

Les proteftations fuivantes de l'Infante 
raefme vous fermént la bouche.

Je jure fur les / (lints Evangiles, contenus au 
tniffel, fur lequelje mets la main■.ciroite fpc.ép 

j ’ affirme certifie, que pour oBrpyerceta.Be,; 
je, n’ay eflé indulte, attirée ny perfuadéepar le 
refpeü■veneration, queje dolé , ay pour
IsjLoy Monjeignewt> co filme »
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•"(j. cpmme.fl Tere qm rrfame tñnty-& qttejytii- 

\ w> & qm rnetient , ¿p rrfd teniiefeus fu puif 
| [unce Paternelie, ¿pe.

Eten Suítte.
Parce que ffiy entóntela liberté , quejepou* 

i vais fouhuitter ,pour dire ¿p declarer mu volon- 
té , fans que de ja  part, 011 dd aucune nutrep er~ 
fórme, Tonmcútfait aucune peurnymenace, 
pour ndindutre. ■ . . .

Jeneí^ay donG pas >: fur quel fondement 
vous traittez le R oy Catholíque de Tiran 8c 
de cruel. Peuteílre parce qu’il ne partage 
pas íes Eílatsavecfa Filie ? Mais je veux bien 
vous accorder qu’il y-ait des Provinces 8c des 
Royaumes, quila regardent 3 avectoutce- 
la ce n’auroit pas eílé cruautá au Pere, de 
l’én deípoüillerpourlefalutdefes fujets;par 
ce qu’ils font les premiers Enfants des Roys t 
8c quand il s’agit de leur bien, celuy d’une 
Filie ne doit eíire mis en aucune conílderati-i

on ¡ ainfy ■ quePintereft particuiier nem e- 
rite aucune reflexión en comparaifon du 
public. Ainfy un Prince feroit cruel, íi pour 
l’amour de fá Filie il prejudicioit a fes VaC- 
faux, qui font fes chers Enfants.

Voyant que vous avez fi mauvaife opinipn 
d’un tres-bon 8c tres-pieux Monarque, 8c 
que vous ne Jortifiez d’aucune preuve vos a£- 
firmations, qui nefont ny vrayes ny vray- 
femblables, je me perfuade aifément, q ue 
vous avez fait un accord fort particuiier avec 
la calomnie, qui eft l ’efpnt familier de vóíire 
plunv,*, “ Mais
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Mais pour defendve le fort de noftre renon- 

ciation , du cofté que vous l’attaquez avecle 
plesdebruit, je m ’en vais vous en fouftenir 
la validité, non pas par des difcours bas & in- 
pertinens, mais par des raifons invincibles, 
& avec une ciarte evidente.

Et premierement, pour le preínier chefde 
noftre raifíonnement, demeurant hors de 
doute, 8c ne le níant pas vous mefme, que 
Ies Filies Mineurespeuvent rcnoncer encer- 
taine faqon, par la Loy de Boniface V  I 11 ap- 
prouvée de toute l’Europe pendant quatre fiev 
clesentiers, je ne comprens pas comment 
vous le voulezprerentemeut revoquer en doiu 
te, 8c cela a la barbe detantde TribunauxSc 
de Dodteurs, qui vouscondamnent, 8ccon- 
tre les vieilles Couftumes, qui vous le crient 
detouscoftés.

Pour cette fois jeneveux que deux Fran­
co i s , mais qui íont de grand poids , pour 
mortifier voííre temeraire hardiefle. Loüet, 
collefbeur des Arreíls des Parlements, 8c Bro? 
deaufon illuílre Comentateur. * . C'ejl une 
chafe córtame , reglée par les Parlements, que
dms les renonciations des Pilles Mineares aux 
fuccéjftons futuros, tant diretes que collatera' 
■ les, faites par le Contracl de Mariage, les dan* 
fes accejfotres des mefmes renonciations, prennent 
par conncxite la mefme Nature, forcé, fubfi- 
ftance &  autoricé du Contraté de Mariage, 
jfont tres valides, tant par les Couftumes du

Fays
* 'Brodeaninnotisad ¿írrefi, Ẑ netliU. R,
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jays, commepar le Droit efcrit: c'eft pourquoy 
les Filies ne peuvent pus eftre relevées pour quel- 
que caufe que ce fo it , de Minorité, de peur, ou de 
Lefion enorme.

Si cela voüs lemble peu de choíe, eícoutez 
en un autre de voftre Pays, le Doóteur dú 
Moulin: voyez de qu’elle fagon il vous 
foüette. *

Les renonciations des’Tilles Mineures font 
principalemem fondees fur une raifon politique a 
de V ínter eft, que le public &  les Eftats ont en 
la confervation desfamilles, les biens defquels 
doivent eftreplutoft confervées aux maftes, &  
partagés entre eux , qui fouftiennent la 
fplendeur&la dignité de la Maifon., dontih 
prennent le nom &  les armes , qu’aux Tilles, 
qui portent les biens entre des mitins &  f,'amiUes 
eftrangeres. Et les Veres ayant Doté les Tilles, 
qui ont renoncé , ont fatisfait a tout ce qui eft du 
deyoirde pteté,de charité du fang,dela Nature, 
&  de l’affeBion Vaternelle.Et mefmement lesTiU 
les, qui ont renoncé, ne peuvent plus demander le 
fupplement de leur legitime ¡ parce que la Dot 
tient lieu de Legitime.

Obfervez cependant, que les Fran^oís, non 
plus que les Flamands, n’ontpas accouílumé 
de faire mention de ferment dans les renon­
ciations des Filies Mineures, parce que Fon 
eft perfuadé, par la radon 8c par l’uíáge, 
(comme Pafleure du Moulin , au meíme lieu 
que j ’ay cité) que la Filie, capable de contrac-

ter
* Dtt MmlinJUr les Qanft. de "Bleis art. 161.
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íer Mari age , eít auíTy luBile á ftipuler les au- 
trer Contraéis neeeifaires & accouílumés, 
fanslefquels les Mariages. ne ie font point. 
Mais vouseílespeu religieux afuivreles pre- 
ceptes des Menteurs, qui doivent av’oir foin 
fur toutes chofes de fe ío aven ir exaéternent
des menfonges, qu5ils ont avances. Püis que 
m’ayant cy devant accordé , que les renon- 
ciations des Filies Mineures font vallables, en
vertu du ferment qu’elles font, citant fur ce­
la contre PEfpagne les Dofiteurs Efpagnols 
Covarruvias ¿c Montalue, qui approuvant 
& defendant les renonciations Jurces, de- 
voient condam nerccm m e vous croyéz en 
cette rencontre , ceíle de l 5Infante- pour 
quelque circonílance : aujourdhuy eílant 
contraire a vous mefme, vous tournez la Me- 
daille , en níant la validité des renoncia­
tions de toutes les Filies Mineures. Etaín- 
fy par ün peché de contradiéiion, vous ref- 
fuícitez Pautorité desja enfevelie du Droit 
anden, & vous vous attribuez celuy d’en- 
chaifner la liberté du Monde d’aujourdhuy 5
le Droit des Tribunaux , la forcé de la Cou- 
fíume, la Souveraineté des Monarques , 8c 
la PuiíTance des Papes.

L ’Infante pouvoit done renoncer legiti- 
ment mefme daos un. aage,b.eaucoup:rnoÍns 
avancé:ainfy vous ne pouvezpas en nulle ma­
niere deftruiré ce Contradi de Mariage, ou 
elle prqteíle elle mefme j
: Je xenones a tout, &  $articuliéremént a
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celuj de Id refiitution in integrum, fondée fttr 
Pignorante ou inadvertance de m& Minorité.

|e me íouviens de vous avoir fait entendre*' 
par la bouche de Covarruvias ¿ que bien 
aue quelquefoís on puiíTe annuller les renon- 
cíations, en coníideration du defautd’aage 3 
neantmoins quánd les Filies ont nomme- 
ment renoncé au Privilege de le pouvoir 
fairerelever póurcaufede Minorité., en tel 
caselles ne doivent plus eítre elcoutées en 
Juílice, quand elles’y auroient recours en 
vertu du Privilege, auquel elles ont renoncé. 
Or PInfante ayánt renoncé au Privilege de la 
Minorité , ne peut jamais pretendre par ce 
moyen, de rendre invalide la renonciation
eftablíe.

La Ceffion de PInfante demeure done im- 
mobiledans la validité j par les raifons íui- 
vantes.

Premierement parce que IanouvelleLoy, 
la vieille eftant abolie, eftablit, dans le Decref, 
dontnous avons parlé, au Chap. j$)uamvis, 
du confentement unánime des Juris-conful- 
tes 8c Canonices, que la renonciation des 
Filies Mineures , avec Pappoíltion du íer- 
mentjeíl valide. Conílitution ütile, raifon-
nable Se receüe commuñement par le Monde, 

Mais de plus, PInfante a fortifié la renon­
ciation , avec un ferment tres íblemnel fur 
les Evangiles de C h riít, elle eíl done valide.

Secondement; les Cou Humes ont intro- 
duit en Flaudres,en Italie £c en Francc, qué

■■■ les '■
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les Filies Mineures > par Loy Municipale, ou 
par Accord , fans autre íerment, demeurent 
fruftre'es des biens Paternels, lórs qu’ily a 
des Malíes, fielles y renoncentlorsqu’elles 
fe marient, fans aucun eígard du defaut 
d’aage ; celle qui eft capable decontradrer ; 
Mariage, Feftant auíly de renoncer.

Tiercement, parce que IcsLoix commune- 
ment difpenfent de la Minorité á dixhuit 
ans, rendant les Filies capables de faire 
des Contraes, 8c d’aliencr les biens fans Tu­
te urs. * '

Quatriefmement, parce que dans le Con­
tradi de Mariage le Roy Tres-Chreítieneíl 
nommé, córame principal intervenaüt, 8c 
partie 5 5c en cette qualité, il promit 8c ap. 
prouva, pour luy 8c pour Tintante, la va- 
lidiré de la renonciation.

En Cinquiefme lieu , parce que par la con- 
fommation du Mariage, 8c la Publication de 
la Paix, Paite de la renonciation du Roy 
Tres-Chreftien 8c de lindante fetientpour 
ra tifié.

En fixiefme Ijeu, parce que les Cours des 
Souvcrainsont accouftumé de mettre les Fils 
8c les Filies des Roys hors de Minorité, dans 
leurfeiziefineannée, ouenviron.

En feptiefme lieu , parceque la Couítu- 
ine de Flandres, 8c encore plus celle. d’Efpa- 
gne, tire toutes les Filies de la contrainte

de

* L. %, C, de i¡$ qmVenium 6t, irnfetr. jmt. i, T í»' 
ibid.
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:de]a Minoritédevant leur vingtiefmeannée, 
leur attribuant tout pouvoir d’adminiílrer 
leurs biens, Se d’alicner mefme les fiefs, fans 
Curateur 8c fans permiffion du Roy.

Huiítiefmement, parce qu’il eíl declaré 
dans le Contradi, que Pintante avoit desja 
atteintl’aage deFille Majeure , &  aínfy fans 
la difpenfe de la L o y , elle eíioit tres capáble 
de ce Contradi; Ce qui faít qu’elle dit elle 
mefme.

Et tomme , par lagrace de ~Dieu ,je  me trou- 
ve en auge, Majeure de vingt ans.

Si done elle declare elle mefme dans le 
Contradi public, qu’elle eíi en aage, 8c qu’elle 
a paífé vingt ans j c ’eít a dire qu’elle efl: ab- 
folument hors de Minoríté, comment ofez 
vous la taire paífer pour un Enfant ?

La Reyne Anne n’eftoit prefque qu’un 
Enfant, car elle n’avoit qu’onze ans, quand 
elle folemnifa fon Contradi de Mariage avec 
L o itisX IIIj 8c la renonciation desheredi- 
tés Paternelles, le Mariage s’eftantconíom- 
mé a X  V ans. Et perfonne ne s’eífc advifé 
de combatiré la renonciation comme nulle» 
pourcaufede Minorité, ou par quelqueau- 
tre coníideration.

Que voftre Minerue aille done chantera 
d’autres, 8c qu’elle fe vante a des grues , qué 
telles renonciations font condamnées parle 
Droit C iv il, parí les Couíiumes d’Elpagne, 8c 
par le confenteraent des peuples.

C H A P/
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Si les T)mts , auxquels l"Infante a renoncér 
luy efioient incomus, <¿a f i efant tels elle 
pouvoity renoncer.

N epouvmt le confentement de la vílonie 
húmame fe porter aux chofes qui fónt m  

dejfus de la Sfere de l ’entendement, c’efi a dire 
entierement inconnúes: &  l£S biens, la fuccef- 
fion &  les Pretenfions, que Id renonciation com- 
írend dans le Contradi de Mqriage, eftant in- 
connus a VInfante, tcut l’aBeen devient inva-\ 
lide, injufie <¿e mi.

Je vousaíTeure, Monfíenr, que voftre ar- 
gument eft plus ¡eger, que ce filite de Coos, 
quí eñoit obligé de mettre des íoulliers de 
plomb, pour que le vent ne l ’emportaft pas.

Premierement, vous traittéz les differents 
entre les Roys, comme des bagatelles de ne- 
ant; vous figurant en tóut voílre procede", 
que c’eft entre Senipronius 5c Titusqu’il y a 
quelque chofe a demeíler, 8c non pas entre, 
des Teñes. Couronnées; faifant tous-vos ef- 
forts, pour obliger des R oys, qui Pont íur 
le Troíhe, a difpofer des affaires importantes 
de leurs Eftats Telón les Conñumes desper- ... 
fonnesdu commun, 8c d’unjuge de Village.

Commentfalloit ¡1 taire, (dites le moy 
de grace) pour que ITnfante s’informaft des1 
biens, qui pouvoient eñre compris dans la 
renonciation ? Elle devoit peuteftre aller,

9 4  LaVertté:' ' V ■;;V
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un Ptoloméc a la m ain, mefui'er les Provin- 
ccsdu vieil 5c du nouvcau Monde : en íuitte 
alculer la hauteur du Pule, le nombre des 
Meridiens 8c des Paralelles , Se detertóiner 
par lá la longueur 8c la largeur des Pays: Ex- 
aniiner les villes 8c les places compfer les re­
venus , 8c balancee les forces. En fin courrir 
de l’Orient :a 1‘Occidcnt, faiíñnt une exacte 
perquilition des Provinces 8c des Royaumes, 
qui obeíílent a la Monarchie CaíHHanej par Ce 
que Íes Droits conditionnés de la Sereniffime 
Infante fe pouvoient eñendre fur chacun d3i- 
ceux. II falloit done felón voftre fentiment 
dreíler un Catalogue de tous Ies biens, qui 
luy pouvoient efeheoir, 8c le mettre devant 
les yeux dans le temps de la renonciation; 
afinquelaphíme a la main elle puft rnar- 
quer celles de ces Provinces, qu’elle ne vou- 
Ibit pas comprendre dans la renonciation.

Maisje melgare, quand je vous fuis trop 
lbng temps. Les biens ? auxquels* finíante 
renon^vne conííftoient pas en des matferes 
inconnííes, commela Terre Aúftrale, mais* 
dans la limpie eíperance de fueceder, faute 
de Malíes, aux Royaumes de fon Pere. Et 
voila I’HiíIoire terminée.

De plus finíante fqavoit fort bien , quels 
& combien eíloyent les Royaumes Paternels. 
Vbus dites que non: Etelle dit que íi. £f- 
coutez le de fa bouche, 1 dans le mefme Con-

Me trokymi. ffl ñtige
• í  r'dí ! ’ Ó í f  ': 1 ; qu’m

‘.r V
■ - . ' r- M ' •X :'h~; .T

r~-":
l¡ - - j
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qu’en icetle il aplti a noftre Seigneur de me donner 
capacité & difcretion, pour entendre &  com­
prendere lafubjlance ¿r> Teífecí defdits Arfieles, 
dontjefuis certainc &  advertís, d m tm t que 
je  '/ríen fuis fouvent informée , de leur conve-
nance, pendant le temps de fix  mois, quil y a 
qidon les a arreftés &  refolus &c.

Etauparavante'lleavoit dit.
Je renonce a toas biens,TretenJions (je Droits% 

Tateméis &  Maternels, fceus &  ignorés.
Les Claufes ne fonr pas eílognées de voílre 

connoiííance; mais vous les regardez d’un 
oeil feulement, comme les Arquebuíiers, 
non par pour les confiderer, mais pour les 
condamner, Cependant toute voftre rage ne 
fgauroit deílruire cette Couftume, qui pre- 
tendavecla forcé de deux mots , brifer les coa- 
lcmn.es de la jujiiee, les feeaux des Contraéis, 
les barrieres da courant du Monde , patceqm 
les biens doivent efire fpecialement exprimés, 
quand on y renonce, &  non en faifant mine de 
les fcavoir &  cormoiflre , les comprendre dans 
Tamas des paroles: Toas &  chacun 5 connus &  
ignorés.

A infy vous avez fort bien fgeu ce que vous 
allez décriant 5 comme les Miniílres, qui 
pnt dreíTé le Contradi:, le fcavoient auífy 
bien que les Roys , qui l ’ont approuvé Se 
Confirmé. Ce feroit done fe denner de la 
peine inutjlement, de vouloir combatiré 
vos chimcres.

En un Contraébde bonneioy > danslequel
les
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Íes Roys eftoient d ’accord , pour leíTence dej 
larenonciation , a t ous les biens uníveríélle- 
rnent Comme ils f^avoicnc bien» qn’ifs 
n’eltoient point affujettis aux formulaircs dea 
Bourgeois, 8c qu’ils vouloient, de toute leur 
puiifance, obvieratontes Ies obmiííions ou 
exceptions,qu,i cufien t píi faire toft au Trait-
íé , i! n’efioitpas necefiaire de particularifer

** ' ' ------- Il j*tous"* 5 ----- -- L _ : - . .
par Je menú felón la pratique ord inaire 
lesbiens qui efioient comprís dans la renon- 
ciation. Etvous, qui efees íi fort verfédans 
Ies Hiítoires, vous ne fcauriez m ’apporter un 
exemple d’aucune Princeíle Royale f qui fe 
íoit amufée a de íemblables bafiefies d’in-
ventaires dans larenonciation: mais je vous
p u i s  b i e n  f a i r e  v o i r ,  d a n s  l e  p e u  d  a c r e s  q u e  

j ' a y  e n t r e  l e s  m a i n S i p a r  c e l u y  d e  c i n q  r e n o n -  

c i a t i o n s d e  R e y n e s ,  b i e n c o n n u e s  e i i  F r a n c e ;

q u e l ’A r t i c l e  d e  l a  C e f f i o n  n e  s ’ e x p r i m e  p a s  

e n  a u t r e  f o r m e  q u e  c e l l e c y .  *

Js reno tice (t tous les biens ’Pñtemsls Mst~ 
ternels 3 fans en powvoir jatnais pr.etendre fifí- 
ame chofe. T

Ainfy vous ne pouvez coüdamner une tel- 
le Couíbume entre les Princes, 8t moins en­
coré parmy le peuple 5 les I-oix 8c les inter­
pretes determinant pofitivement > que dans 
les renonciations des Pilles il n’efl: pas neceí-
í a i r e  d ' e x p l i q u e r  n o m m e m e n t  l e s  b i e n s  

I .  ■ v : , . p  E q « ’ e 1 '

■ > Celdfi voh ¿ansies Contraes ■
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mi’elles cedént; parceque les termes de la 
renonciation, je  renonce aux biem Tateméis 
fa MaterneU , prefents &  a venir -, expliquent 
fuffifamment la matiere ; comme le prou- 
venc , Guy Pape 8t Gregoire de Tholoufe 
avec pl ufieurs autres Dodteurs 8c autorités. * 

En fin s’il reftoit a 1 ‘Infante, par les Loíx 
comme vous le pretendez, quelque Droit ou 
Privilege d’antiuller la renonciation ,en con- 
fideration de ce qu’elle n’auroit pas connu la 
condítion des biens, • qu‘elle a cede's: vóicy, 
comme elle renonce dans noílre Contradi a 
ce Privilege auify. Je renonce atoas les reme­
des <¿p Privileges, jp pafticulierement a celuy 
de la refiitution in integrum , fondée fur le 
manquement demon age efe.

Et afin que vous ¡ne vous perfuadiez pas 
qu’entre les Droits incoñnus a la renonejante, 
ceux des Pays-bas y fuíTent compris, voicy 
unautreArticle,quileue toute forte de foup- 
gon.

f¡)ueMadame l’Infante, g f  fes defeendants 
demeurent ex el ufe &  exclus de pouvoir fucceder 
en aucun temps ny cas, aux Efiats ( f  Pu is-bas

de
* Valere rcnnnáathncm alio'ptin legitimé fallara, 

ttiamfiexpreffénonfuerít explicara res Filia, fluía verba 
formula renmciittionis, Renunciat bor.is Paternis, Ma- 
íerms y prafentihus, fitturis., fatis marfifejlé repi ex­
plican t ,ó" Filia prafiimitnr feire vires patrimoniiPatris, 
m  certa certior reddimon dekeat. I. i n f  de aillo». a¿Ho*
rem. C. ¿id Velkjan. I. i. ekgantsr depof.jf. facit. I. fin. 
«¡rtáre mal. off. nit. C. i» anrh. nt liceat Mátri &  ¡svia¡ 
Gtíicl, Pap. q, 2,27. Grtg, Tkolos. ¡ib. 4,1. c. i %,
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de lt-landre, Comté de Bourgogne ¿e Chároloisf 
avec toutes leurs dependamos.

Mais quand mefme quelque clauíe de 
Chancellerieauroit efté oubliée, laMajeílé, 
fa prefence Royale i 8c la grande eítendiie 
de fa puiíTance > fuppléent, par la Couílume 
desCours,8c felón le fentiment des Docteurs, 
a toutes les folemnités &  cireonftances des 
Loix , qui pourroient avoír eílé 'óbmifes 
dans les formalices du Contradi > d’ou vient 
quePondítdansle noílre.

i  6)ue Cormne Roy &  feigneur, qui ne re- 
connoit point defuperieur au temporel, elle fup- '■ 
pleoit, (fp voidoit qu'o n tinfi pourfupplées ¡par 
fa Royale autorité, quelconques defauts,ou omif- 
fions de f a i t , ou de D roit, de fubflance, ou de 
qualité, de f i le  ou de Couftume, qu’il y pour- 
roit avoir en cet acle de renonciation faite par 
VInfante a la legitime , &  a la fuccejfon fu~ 
tareVapprouvant &  ’voulant qu’elle eut forcé 
&  vigueur de Loy efe de pragmatique fan- 
ciion, fans avoir efgard aux L oix , ordonnan- 
cesj ufages efe Couftumes, auxqueües elle déroge

E x en
1 Princeps fita prxfentia fitpplet ommafhlemmdjttris 

L. Omnium.Q. de fefiam. L.pcntdt. de don. ínter vir. &  
ttxor. C. L. Sancimus. jttncf, atah.fecj. Cod. deDonat.

2 Noíez que le Roy Tres-Chreflienfait nne protefidtion 
femblabjeaú Qmtraff de Mariage¡ qttand il dit: Qdc leurs ‘ 
Majejiés Trcs-CIrreftienne ér Catholiqtte appréiveroHt ér  : 
ratifieront la prefente Capiudaíion >avec lesdetogatoires de 
cjnclconqites Loix? ‘JnJHces &  Cottlhtmes j qttiferoicnta te ‘ 
trntraires.
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en forte qu’elles ne putjfentpas empefcher V ef
feSi des prefentes.,

Nevous perfuadez vous pas encore , que 
en and mefme Perugia, 8c faxoferratus avec 
tous leurs Paragrafes 8c Di ge (les, combat- 
troient en faveur de vos menfonges ; lis ne 
pourroient faiíe aucune exception en ces De- 

1 crets de píeme puiflance Royale.

C H A  I*. V I I I .

Si la Renonciation de Vlnfante'aefié v  clon- 
taire

Q ue dans mefme temps ,  &  avec les mef 
mes forma-lités, Vona ftipulé dé la validi- 

t'e de la renonciation, Ven a defiruit (¿o renverfé 
la fubfifiance dtt Contraél , comme ayant sfi¿ 
extorqué, &  expliqué avec la volonté non Ubre 
de V Infante.

II ne manquoit plus a Pinjuftice de voftre 
manvais procede , que cette impertinence 
grofliere,pour faire connoiftre a tout le Mon­
de , que voftre livre eft un Arcenal de ícanda- 
le , 8c une fuitte eontinuellq|de menfonges.

Quoy queje piiíle bien mji difpenfer icy, 
d’employer le temps & mon efprit a refuter 
vos impoftures, en vousrenvoyant au íixief- 
meChapitre, quifait voir manifeftement, 
que Pintante s’eit portée d’elle mefme, par 
une volonte übre t< abfolue, a cet te renonci­
ation , quiluy pouvoit faciliter les moyens 
d ’obtenir un plus grand Bien $ néantmoins
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pour ne pas abandonner Tentrepriíé qhe j ’ay
commencee, denettóyer lechemin detqutes; 
fortes d’embaras, a mefure queje les rencon- 
trefous mespieds, je veuxbien vouspreíler 
encore la main.

Vous ditesen termes precis , que les Am- 
bafadeursontefiably, que f iT  Infante nevón- 
hit pas renoncsr vatifier , la renonciation &  
raíificatión ne laifferoient pas d'avoir leur forcé, 
&  efire tenues pour faites.

Premierement vous pervertiíTez le fens 8c 
la forcé de l ’Article, en ne le rapportant pas 
nettement comtne il eft conceu. En fuitte; 
vous vous eondamnez vous mefme de niau- 
vaifefoy, en deílournant l ’explication aun 
fens pervers 5 puis que :c ’eft la fagon d’agir 
ordinaíre des efprits bas 8c maiicieux , de don- 
ner un mauvais fens a ce qui en peut reeevoir 
un bon , dans les regles de la bienfeance. En 
troifiefme lieu, l’ Article que vous produifez, 
n5a aucune afñnité avec la renonciation aux 
Eftats, eílablie desja aupar a vant dansl’Arri­
cie fixiefme, auquel l’Infante 8c le Roy 
Tres-Chreftien, córame principaux contrac- 
tans, avoient donné un entier confentement.

En fin l’Infante declare hautement , en 
plufieurs endi'oits ,. de n’avoir rien fait par 
refpeél, menaces , craintes ou violeñce f  
mais avec pleine ícience, liberté , voíonté 
& choix , s’eftant portée de fon propre mou- 
Venientala renonciation.

paroles qüifbnt en conteíle, íorit 
fuivent, 1  j  V

cel-
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Sa- Majefié Tres - Chrefiien-ne &  fon Altejfe f  

[ojera o bit ge s des a prefent, qu’en cas que les 
dites renonciation &  ratificatión ne fe  fiífent 
point, s 'entendent eflre faites &  expediéesdes a 
prefent comme lors , en vertu de ce Contrací, 

Qu’d l ce qui vous deíplaít dans cette 
Clauíe ? La renonciation avoit efté accor- 
dée , dreífée 8c concille en mefrne temps :■ 
que le Maviage, finíante n’ayoit done au-: 
trechofeafaire, qua la renouveller, Se en 
fuittelaconfirmer, conjointement avec fon 
M ary; maisle Roy Tres-Chreftien , quine 
renoncoit, qu’en vertu de la conventíon des 
Ambaíladeurs, 8c du prefent Contradi, dans 
Iequel il entroit comme partie principale, 8c 
parlequel il devoit eítre obligé afadlepoíL 
tif de la ratification future comme desja 
agrée 8c embraffee, par le pouvoir qui en 
avoit efté donné au Cardinal fon Plénipo- ■ 
tentiaire,8cparfaccord de bonne foy infti- 
tiié, 8c en fuitte conclu avec le Roy Catho- 
lique, eftoit celuy, que regardoit diredle- 
ment lefens du prefent Article , pour plus 
grande feureté.

Et de plus, on doit f^avoir que devant ce­
la, ( comme nous l’avons monftré aufixief- 
me Chapitre,)Ia France ne pou vantefperer de: 
parvenirace Mariage, qu’ elle deíiroit, que ' 
rnoyennant le temperamment projetté par 
ía Reyne Mere , que 1’ on confentiroita une 
renoneiation tres-ampie de L Íníñiite^ pour-f; ’ 
?<?u que 1? QJ1 puft Qbteqir fa Perfonne i;p >

■■ f  ■' \ f
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PEfpagne> appuyée lur PAncre facrée de 
Ja renonciation, comitfenqa a prever l ’oreille 
auTraitté.

D’ou vient que les Miníftres , bien infor- 
mes du deflein de leurs M aiílres, auííy bien 
quede Pimportance de la renonciation , fans 
laquelie on ne pouvoitpas, 8t Pon rfavoit 
jamaispu efperer le Mariage, íe prevalantde 
leurs pouvoirs, accorderent ce qui eíloit des-, 
ja fans aucune doute approuvé y non pas pour 
lierla volonté du Roy Tres - Chreílien & de 
PInfante 5 niais pour afíeurer la Habilité du 
Mariage: effeéfc iníeparable de la renoncia­
tion , qui eítoit le fondement de tout ce 
grand baíliment des Traittés de Mariage & 
de Paix. Les Contraéians ayant done desja 
confenty une fois, en pleine liberté , a Paite 
déla renonciation,il eíloit nebeífaire, par ne- 
ceflité de prefuppofition , que leur volonté 
demeuraH immobile dans les Contraéis, 
comme Peníeigne la Loy Naturelle.

Je ne fcaurois' done m'imaginer, que par 
cette precaution les AmbaíTadeurs ayent vou-; 
lu aílreindre la volonté du Roy Tres - Chres- 
tien 6c de PInfante a autre chofe , qiPa main- 
tenir inviolablement ce qu’ils avoient íi li- 
brement promis. Qn s’ eil l'ervy du mefme 
formulaire, dans la renonciation dé la Reyne 
Mere. *

■ E 4  - Q¿ea
Le Contraft de Marlage ¿Le la ReyneMere t <sfnn$

jj; V; k!':'
-■> i:
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Qn’en fuittela renoncíation aít efté vó- 

jontaire & libre, Pinfante Pexaggere en des 
termes £ forts» dans le Contradi, que Momus 
mefme n’y pourroit aíTeurement rientrou- 
yeradire.

Voicy les paroles precifes,8c jurées par U n ­
íante. ,

J'affirme fe  certifie , que pcur c&royer cet 
a ele, je  n’ay efieinduitte, attirée ny perfuadée 
par le refpeé fe  veneratisn, que je  doy &  ay 
pour le Roy Monfeigneur, comme a Prime ji  
puijfant, fe  comme a Pere qui niaime tant, fe  
qui me tient, fe  m’a tenue fous fapuijfance Pa- 
terneüe, parce que veritablement en tout ce qui 
fepajfe, fe  s’efi pajfé au regard de la conclu­
sión fe  effe ffi de ce Mariage, touchant ledit ac- 
tord fe  Anide de mon exclufion, &  de mes 
defeendants, j'ay eu tóate la liberté, que j ’ay 

pü foubaimr , pour diré f e  deciarer mu va­
loneé , fans que de fa part, ou dé aucune au- 
treperfonne , Pon rn’ait fait aucune peur ou 
menace, pour m*y induire, oua faire aucune 
chofe contre elle * fe  que pour plus grande Va­
lí dité fe  ajjeurance de ce qui efl d it, fe  promis 
dema part, je Jure folemneellement par les 
Evangiles , contenus en ce mijfal, queje gar- 
deray,obferveray, maintiendray fec>

Gr allez vous repofer a cette heure entre Ies 
bras de Govarruvias»dans Pimagination, que

les
M aje fio nefajje ntpai ladite remnciátion <¿r ratificaron», 
tn yerta du prefiní Qontraff, ti s'entend qu'tiles l'awont 
faite j pdfíce ir  antorisie.
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les Contraéis conclqs avec Leíion, par crainte 
ou refpeéfc du Pere.íbnt rtuls ou fur les Loix 
d’ Eípagne, qui iñvalident les Contraéis des 
Femtnes, fans Pautorité du Mary.

Que Faéle de la renonciation ait eftéfait 
fans Leíion, nous l ’avons prouvé dans le Cha- 
pitre troiíiefme; fans violence ou crainte, a u " 
Chapitre íixiefme rilC^.iL'jfáipas eftéirivp^ 
lontaire mais libre , cela fe comprend par le 
prefent Difcours,

Nous Voicy cependant a la fin devosfix 
Propofitions, diítinguées en huit chefs; dans 
les Sofifmes defquelles, córame le Jíeriflon 
d’efpines , vous avez pris plaiiir a couvrir 
voftre eaufe de fubtilités 5 parce qu’ elle 
eftoit nüeSc depoüillce du facré Manteau de 
la Raifon.

Quoyque vous ay es le cien aterre au cofté* 
les piílplets a V argón , Se la fortune dans la 
niain, le droit vous manquant, D ieu & la  
Juftice vous manquent aufíy.

Neantnioins montání fur le Trepied, &  
erigeant en Oracles toutes les filiabas, qui font 
forties de voftre bouche ; vous cífayez, avec 
toute l’ impetuofité qui vous eft Natureile,de 
decerner le Triomphe 9 voftre plume.

I V i y v  ' - } y  ■
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C h a  p . I X. .

Epilogue des Aforifmes de noflre Adverfaire ai- 
batas par ceux de la Venté Manifeílée.

T  e Vean d'cr de la renonciation ejlant ainfy 
I  irp.duit en ppudre impalpable, quandicefsroit . 

un Phenix > capadle de rejfufciter, elle ne peut , \
pas avoir recours aux Loix Civiles , parce 
qu’elies la defendent: non aux Canons, parce 
qidon ne les a pas executés; non a celies de Caf- 
tille, parce qu’elles la rejettent: non a la con- 
dition Royale, parce qu’on la violente: Non a 
Vequité &  ala nature, parce qu* elles la con- 
damnent. •

Une Filie Mineare demande par la Loy de la 
nature fon patrimoine,par les Loix Civiles le bien 
defa Mere: par le Droit de dévolution la fuc- 
cefflon de fon Frere: <¿t> par confideration da 

fang ceüe des fceptres de fon Pere.
O le bel amas de meníonges, travaillés a la 

Moíaique. La fauíTeté n’a jamais veü de Ca­
talogue , plus remply d’ inventioris que celuy 
cy. jMais Taymant de vos trompeufes per- 
íuaíions va perdre toute fa forcé auprés du 
Diamant de noflre verité devoilée.

La Loy ancienne a eílé abolle par la nouvel- 
ie , &. les renonciations interdites par le Droit 
Romain, font approuvées par les Conílitu-. ;
¡tipns Papales; par les Couífumes inveterées, | 
dp tous les Dodieurs tnodernes, de tous les 
Tfibunaux Se de toutes les Nations, avec le :
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fesmoígnage du Monde pendant quatre cent
flns*

La renonciation de l5Infante, qui avoit 
plus de vingt ans ¿ c ’eft a dire eftant hors de 
Minorité, par les Loix des R oys, 8c par cel- 
les d’Eípagne, rendue májeure de plus par 
la difpenfe du Droit Comrriuri , par la forcé 
dufermént, 8c par la Complexión du corps 
8c dePeíprit , capable de fe Marier, 8c de 
toute autre affaire de confequence * qui aeílé 
faite fans Lefíon, íans crainte , fans violence; 
maisde fon choix, avec une liberté abfolüe, 
8c de prompte volonté. Ayant re^eu la Dot en 
affignation legitim e, 8c les biens Maternels 
ayant eñe reaííignes , ou plufloít l’apparance 
d’iceux, comrne auífy un autre plus fpecieux, 
mais moins apparents de Pheredité Pater- 
nelle: fans fe depoüiller d’aucun acqueñde 
Provinces devolues ; mais cedant des Droit a 
efloignés, incertains 8c trompeurs. La Cau- 
fe , le fondement, 8c la fin principale de la 
renonciation ayant eñe le bien Public, Pin- 
tereñ de l’E ñat, la coníervation des Royau- 
mes, 8c le repos des peupíes i avec le con- 
fentement des Couronnes, produit 8c m et 
en eftre la fubfiñance infaillible 8c inalterable 
de la renonciation, auífy bien que du Mari*; 
age mefme. ■ j.

Le payement de la Dot n’a point eñe la 
Caufe.ny premiere, ny feconde de la renonci* 
ation. Le manque dé payement, dans le ter* 
nue preíix^, n’altere point IeCpntra£t La

E 6 : .Francéi
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. France nc le ratifiant point, efl: cauíé du re- 

tardement , Se en pretendant annuller le 
Contradi, elle eít coulpable d’une enorme 
injuftice.

Mais voyez, je vousprie , comme la paf» 
fien troublant voítre imaginátion, luy repre- 

Tente , avec le pinceau de l’infereft, les Chi- 
meres, comme des verités confiantes 5 ou 
pluílofi comment la Malice vous fait paíFer les 
funes pour des faintes ? Tout autre que vous, 
qui feroit moins ennemy de l ’honneíleté, ne 
Voudrott pas mefme eferire en chifre ce que’ 
voftrebouche prononce franchement, fans 
la moindre hefitation.

Dansla prendere propofition, au nombre 
dixfept, vous affermez.

@hie le Roy Catholtque, pourfaire fubftfier 
la renonciñtion, a commandé dans fon Tejía- 

ment, que bien que la Trance tfeuft pas obfervé 
les fromejfes, ou ne laijfajl pas de payer la Tot 
an Roy Tres-Cbreflien.

Le Roy Catholique confirme done !e Con­
tradi par cette adbionSe declare felón la con- 
fcience d’un homme, qui fe meurt s qu’il 
n ’eíloit point obligé au payement 5 mais que 
meantmoins il eíloit encere temps de le faíre j 
comme on le voít dans ion Teílament ■ *

Et
Par une anlre c!attfe de ladite capitulation j j ’ayprt 

m saiadite Infante vía Tille cirzq cetts .mide cfifis d'o 
»iu [tiltil de *pot, y compris les legitimes» Patérnelle ú 
¿Pater r/elle, &  toas les atares Droits qttelconqnes. &  t 

'$-s$$rwv-fT (£“ múfiUr pac le Roy Tra  
- ; f  ~  Chrts-
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Et icy vous produifez: queperfonne n'a plus 

desapprouvé Ó> tenu pour frivolo &  m  líe la 
renoncíation que le mefme Roy Catbolique. 
Mais la raifon ? Varee qu’il ríajamaisfatt de 
payemnt, parce qu’H n a  jamais demandé la 
ratificación.

Noílre Roy eíloit done oblígé a vous en- 
voyerPargent. Et le voílre ne Peíloit pas de 
nousenvoyerla Confirmation du Parlement.

Le Roy Philippe a done voulu.la renon- 
ciatíon dans le Contradi: de Mariage; Eílant 
prés d’entrer dans le Tombeau, il la confirmé1, 
8c la veut tout de nouveau. A prés, je ne f$ay 
comment, felón voílre dire, il ne la veut 
pas. Ainfy voílre livre eílablit cette belle 
propofition, Vouloir ¿a ne vouloir poinf.

Et comment voulez vous que Pon s’em- 
pefehe de rire, & que Pon ne foit point ícan- 
daliíe de celle nouvelle produélion d’argu- 
ments, plus efloígnésde lapoífibilité, que 
voílre tefte ne Peíl des Antipodes ? mais pour 
moy}me contentant cl’un peché de contradic- 
tion , aífez ordinairedansla Logique Fran- 
$oife, jepaíferay , les yeux fefmés, com-

me
Chreftíenfin M ary, laditc renonciation > incontinent a- 
pres la cele bration du Mariage , avec (erment, ó~ avec 
I es claufes neceffaires , &  que celafttft en regijlré att Par- ... : 
Icmcnt, enborme form e, ó - en lamaniere accmjhimee , ■ , 
pottr me le r envoy er. , m a mon fitccejfeur. Ce qttijns* .
’pu’icy napas eflé accomply de la fart du Roy Tres-Qhref \
lien, &  de V Infante ma Filie: &• ainfy je  me.tr oüve [d ife fff i  
penfé depayer la{pot> e^e.fdy-frdm ijeijpy^-j0leR^.: . 
Tresr-Chfeftteft yffq
ebligatm, 'T f f i
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me Pon a accouftumé defaire dans les toiiiv 
billons, a travers cette faicheufe pouífiere.

C H A P. X.

Si les fondements, .queTon pofepeur l ’Exclu- 
fion de VInfante, font válables.

N oftre Antagoniíleeílant perfuadé3 qu’il 
aabbatule CóloíTe de la renonciation, 

travaiiie a arracher les quatre bafes de TEx- 
clufion, par la forcé des machines, qui fui- 
vent.

Quele Mar'mge n’a pas efle la caufe, mais un 
effeB de la Paix. Q uel fondement du repos 
public pourroit on garder inviolable, Jí l ’Ef- 
pagnenel'euft point violé, en ne payant point 
la Dot.

Que Vinftrument de Paix e(l une chofe tout a 
fait feparée &  diverfe de celle du Mariage , 
duquel a peine eflil parlé. C ’efi pourquoy le Con­
traté de Mariage #’a point eude p a ría la  pro- 
duBion du Traitté de Faix.

Si vous dites vray, l’on n’oüit jamais parler 
d’une venté plusfcandaleufe 5 parce qu’elle 
condamne comme trompeurs les Pienipoten- 
tiaires , PInfante, le Roy Tres-Chreftien» 
8t le Catholique. L ’a£te des Traittés, dreflfé 
par le Cardinal 8c parle Comte D u c, de l’or- 
dre de leurs Maiftres 5 íouícrit» approuvé, 
ratifié 8c publié par leurs Majeftés, en parle 
trop clairement, lors que le Contraét do Ma­
riage di t. Que le Mariage fut caufe de la Faix, •
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fe quepour parvenir cm Muriage ton  0 voulm 
la renonciation (fe Vexclujion.

Et en effett on ne peut pas en parler en 
d’autres termes i puis que dans Tincompati- 
bilíté, qui fe trouvoit entre les Loix fonda- 
mentales des deux Royaumes , pour nepas 
deftruire ( ce qúi ne fe pouvoit faire fans une 
ruíne manífeíle, )  ou la fubfiítance de la Mo- 
narchie Caftiilane, ou la forcé de la Loy Pa­
lique $ l ’unique temperament, pour obte- 
nirle Mariage de finíante» eftoit la renon­
ciation gt fexcluíion. lle íl  certain de plus, 
que la France ne vouloit point la Paix fans 
le Mariage : il s’enfuit done, que la renon­
ciation a eílé la cauíe fondamentaíe du Ma­
riage , ge le Mariage la caufe Se le fondement 
de la Paix.

11 refteroit de vous prouver en íuítte, com- 
ment la France ne vouloit point la Paix fans 
finíante. Pour cela aucun Franqois ne le peut 
nier, fans mentir 5 ny vous ne pouvéz feícri- 
re, fans vous faire pafler pour un monftre 
de fcandale j cette verité eítant connüe de 
.toutes fortes de perfonnes, qui ontquelqué 
teinture des chofes du Monde. Si bien que 
fans vous citer les Hiftoriens, qui Pont eferir, 

'8clesAmbaíTadeurs des Roys , qui Pont rap- 
porté a leurs Maiftres, comme je f  ay mon- 
frédans rnon introduélion, vous n’avezqifa 
interroger la deffus tous les Princes defEu-^í 
tope, tousles Miniftres , qui reíldóient alors 
dé leur part a Parts, 8t toutes les confcien-

ce&
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ces de Franco. Le Monde vous refpondra 
toutd’une voix, qu’il eít pleínement info¿* 
mé de cette verité Manifefte, que lesFran- 
qois ont tousjours refufé la Paix, fans fin­
íante } & de mefme, que PEfpagne n’ena 
jamais voulu entendre parler, fans la renon- 
ciation. De forte que íi vous aviez eu tant foit 
peu de bonne fó y , Se d’honneur, vous n’au- 
riez pas laifle fbrtir devoítre plumeunein- 
pertinence íi puerile.

Ueftvray , qu’ii y  a deux Contraéis , 8c 
que celuy de laPaíx eít eferit furunpapier 
leparé de celuy du Mariage ; ce n’eít pour- 
tantqu’un feul Traitté. L ’Accord du Ma­
riage fut conclu le premier , Se ils demeure- 
rent en fuitte infeparablement conjoints, 
comme un feul corps, qui a deux parties 
principales. Et fi on trouva a propos de les 
dreífer chacun feparement , ce futa cau- 
fe de la quantité d’Articles , que contíent 
le Traitté du Mariage,comme Pon v o it; cho- 
fe qui ne s’eftoit point pratiquée, dans les 
Traittés de Fran^ois premier Se de Charles 
Q uint: de Henry deuxiefme , Se de Philip- 
pefecond j parce que tout Pouvrage de leurs 
Traittés roulant fur les Articles de la Paix, 
ils conclurent le Mariage Se la renonciatíon 
en un feul Chapitre , qu’ils infererent, fur 
une demi-feuille de papier, dans le Traitté de 
P a'x - Ce qui ne fe devoit par faire dans le no- 
flre,pourpluíieurs eígards. Mais quélqipen ' 
fuft le m otif, les QjutraéUns entehdirent v

tous-
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.ioüsjours former un íeul Traitté 5 8c póur 
celajoignirent Ies deux Traittés , n!en faiíant 
qu’un , parí’Arricíe trenre troifiefme dece- 
luy de la Paix •, de cette forte.

Lequel Traitté apart tfy capitulation de Md- 
rkge, font de la mefme forcé fp  ’vigueur, fue 
le prefent Traitté de Paix, cotnme en eftant la 
f arrie principale tfp la flus digne, *

Que veut dire cettepartieprincipáis ? autre 
chofe que le fbndement de la Paix 5 puis que 
rins celuy cy celle lá ne fe feroi't pas faite, 
comme le declare le Contradi.

II eft done neceflaire d’obíérver, que dans 
le Traitté du Mariage, qui a la mefme forcé 
& vigueur que celuy de la Paix, quiíerap- 
porte a l’autre entierement, que quand il 
l’exprime fur ce fujet, oneft obligé deluy 
donner une creance entiere ; parceque le 
mefmeArticle de la Paix nous l’ordonne.Dans 
le Contrae! de la renonciation 8c du Mariage, 
onlitcequifuit.

afinque par lemeyende ce Mariage Von eh- 
tiendroit les effets inentionnés dansled.it Con­
tradi de Mariage, lefquels font Ji importants 
aa bien public de la ChreíHenté, &  aii conten- 
tement &  fatisfafilón de ces Royaumes, fa p -  
prouve <¿p veux (¿r>c.

Quelsfont les effets, dont il eft faít men- 
tion dans le Traitté de Mariage ? La recon- 
ciliation fínceredesfcceurs, 8clauurée déla 
Paix : qui font des biens fort itnportants au

Ardele 3 3.¿fe Traittéde Paix.
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public, 8c au contentement Sí a la felicité 
des peuples.' Mais pourquoy tant ípeculcr, 
fur ia forcé de lalocution, 8c iur le feas des 
paroles ? voicy une ciarte, qui ne donne lieu 
a aucun equivoque. Une longue periodedans 
le Contradi de fefcluíion parle ainfy.

Outre les confederations, (fe caufes publiques 
fus mentionnées, (fe ce ¡le de con fervor (fe d'af- 
feurerlct Paix entre les deux Couronnes, les 
quedes concourrurent auffy (fe s'aüeguerent dans 
ledit Traitté (fe renonciation, il a concourm 
dans l } Efiat prefent, (fe a efté confederé commé 
estufe publique Ut plus principóle (fe la plus gran­
de , pour la renonciation accordée parmon Con- 
traoi de Maristge , que l ’ accord de mon Mariage 
auroit efié notoirement le moyen, (fe estufe plus 
principóle de la pstcifecation d’une guerre de 
vingt cinq ans entre les deux Couronnes Catbo- 
lique (¿a Tres-Chreflienne, dans laqueüe s'ef- 
toient ínterefees, par aüiance ou dependance,les 
plusgrands Potentats de la Chrefiienté , (fe fon 
bien univerfel, (fe la caufe publique , (fefu- 
preme de la religión Caíbolique, le tout ayant 
paty notabkment par la guerre, (fe ne s’ypou- 
vantremedier que par la P a ix , accordée par 
le moyen, (fe a caufe de ce Mariage , lequel ne 
s’accorderoit point > (fe le Roy Monfeigneur n*y 
confentiroitpoint fans la renonciation accordée, 
dinfyquila efté confederé dans TArdele pre­
mier , (fe dans le 33. de la Paix des deux Cou- 
fonnes, lequel en cette confideration fe refere au 
Traitté particulier faitfur les conditions de.mon
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Mariage, aiii nonobjlant qu’il fu ji feparé au- 
roit la me(me forcé &  Vigueur & c- 

Le bien pubiic, la fatisfadtion des peuples, 
J’intereíl des Couronnes, lefervicedes R oy- 

I auraes, Putilité de tous les Princes de PEu- 
rope, &ledernier ávantage de la Religión 

(■ Cafholíque , furentdone cauíé de la renon- 
í ciatíon ; la renonciation cauíe da Mariagej 

& le Mariage cauíe de lá Paix.
Ces dedudtions procedent neceíTairement 

des precedentes aífertions du Contradi de 
Paix&d’excluíion j les paroles Ies font voir 
encore plus clairement.

Von ne pouvoit pus remediar a la guerra, que 
par la Paix accordee par le mayen, &  a caufe 
de ce Mariage , lequel ne s’ accorderoitpoint, 0» 
le Roy Monfeigneur n’y confenúroit point fans 
la renonciation.

De plus, cequejeviens dedtreeft expri­
mé dans le Contradi de la ceffion; íqavoir 
que fes caqíes ne lont autres, que Pinterefl 
dePEftat, le repos &  la felicité des peuples»
& le bien comraun des Couronnes.

Cet ínterefi, ffavoir celuy des Couronnes, 
efiant le bien pubiic &  commun, qui avec rai- 
Jon doit efire preferé a man bien particulier, &  a 
celuy de mes Enfants &  defcendants.

Aínfy il faudroit avoir Pefprit buíTy peu . 
clair voyant qu’une Taupe , pour ne point 
voir Une vcrité íi Manifefte, dans les periodes 
de Punge de Pautre Contradi: gtuneverité . 
qui conclut, ce que vous conteftéz eílre-; 
faux, A q4
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Acceptant cependant ccquc voftre Miner­

ve m Vcorde, c’eftadire;, que cequiaeílé 
eaufe de ]a Paix, doit eílre inviolable j 8c 
vous ayant prouvé, que le Mariage, avecla 
rononciation 8c ceibón a cauí'é la Paix, la 
Couronne de France demeure done obligée, 
de mainrenír inviolablement la fubfiftance 
de la renoneiation accordée, commelacau- 
fe du bien univerlel de l’Europe. Pour vous, 
en evitant le coup, 8c felón voftre Couftnme 
ordinaire, rempliftant Pair de fauffetés, vous 
pretendez quel’Efpagne, en n’accompliífant 
pas la condition du payement, a violé la Paix, 
ü laPaix 8c la renoneiation ne font qu’ un feul 
Traitté.

Premierement e’eft plaider de la maniere 
la plus ridicule du Monde. Un Traitté de 
Paix, qui eft eftably, par le Droit des gens, 
pourradonc eílre aneanty par une bagatelle, 
d’interell Civil ? Vouseftes bien mal infor­
mé , fi vous ne ftjavez pas feúlement, quel- 
les íont Ies caufes , qui peuvent l^gitime- 
ment rompre la Paix. Mais quand mames il 
feroit vray, que cette condition n’eftant pas 
aceompüe, fuft un orage capable de troubler 
le repos; nous n’en fommes pas coulpables 
pourtant, 8c voftre orgueilleufe Calomnie, 
■ fur ce fujet, a efté tout a fait dellruite, 
par les raii'ons, que nous avons produites 
daiis le quatrieiine Chapitre. Premierement 
parce que le retardement du payement de la 
Dot n’eft procede que du manquement
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dcIaFrance, 8c en fuitte, par Ce que cela 
n'altere point la fermeté , neceífaire Se inde­
pendente de la renonciatíon, qui eít fondée 
fiar la pierre angulaíre de Pintereft de PEílat, 
ScdesLoixfohdamentalesdePun 8c dePau- 
itre Royaume. Comtne done il ne refte áutre 
recours aux DroitsdelaFrance, que celuy 
deponrfuivrelepayeraentde la Dot j 8c (li 
en cas qüe PEÍpagne foit coulpable du retar- 

| dement) doitpour fuivreaüífy íes interefts;
| ainfy il eít hors de doute, que Pargent da 
i Mariage ¿ eftant un bien domeftique 8c privé,
| il ne peut invalider la renonciatión, ou la 
I Paix: qui eífun  intereíl public, 8c qui a 
i pourfondementleíalutdesRoyaumes. Si ce 

n3eít que voús trouvaffiez a propos, que pour 
j une apoftume , qui auroit infeété le petit 
1 doigt, on découpaít tout le reíle du corps , &  

que Pon reduiíiil: en cendre un hotnrne, 
qui feroit neceífaire au falut de la Republi­
que.

Je vous replique enfin , par deux dignes 
du Contradi cy devant allegué, qui fervi- 
ront d’Epitafe a voítre defuntepropofítion.

L’accord de mon Mariage a ejié nctoirement 
le mayen t¿p la caufe principale de la Paix.

Qui eft ce qui parle, 8c avec ferment, en 
cet Articlc ? PInfante. Qui Paaccordé 8t 

: con$eu ? Le Cardinal 8c le Comte Duc. Q ui 
l’a drefle Golonne 8c Lionne. Qui Pá ap- 
proüve 8c4 íigné déux fots, avec íerment ?. 
Le Roy Philippey 2í le  Roy Loiiis , en la
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preíence de tout le Monde. Et qui eft l’Efpíit: 

■ Contradi&oire de cette verité Manifeíte ? 
I’Autheur du Manifefte Frangois.

C H a P. X I . j;

SÍ l'Efgdité efi undesfondements del’Éxcluften 
del’Infante.

L 'egalité, ; qui doit foufienir Vexclufion, ne 
confiftant fas en ce que Von defpoüiüe l ’In­

fante de tous les biens, &  de toutes fes ejperan* 
a s , qui efi un excés d3injure. On Vauroit don- 
née , j i ,  ainfy que le Roy Tres-Cbrefiien fait 
la Reyne fa Femme participante de fon grand 
Empire, l ’Ejpagne faifoit part au Roy Tres- 
Chreftien , finonde la Monarchie, du moins 
de quelque principante, &  Ji Von admetioit les 
Filies a la fuccejfion d’Ejjagne.

C ’eft afíeurement un Sofiíine plaufíbíe, ii 
fescareñes n’eftoient pas femblables a celles 
des íirenes, lefquelles divertiílant d’abord 
par un chant agreable, dontioient en fin la 
mort. Le Roy de France avoit part aux Róy- 
aumes d’Eípagne ? í^achez que íi les Colorn- 
bes avoient a eílire un Roy, elles choiíiroient 
plutoíi une ílatiie, que deprendre l’Eíper- 
vier.

La forcé de la Loy falique, qui par l’am- 
bition effrenée des Interpretes politiques, s’ef- 
tend julques fur tous lesEftats , qui par quel- 
que moyen quecefoittombent íous le pou- 
voir du Roy Tres Chrelb’en > ;lesconyertif-

iant
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lantén proprenaturel a la Couronne de Frail­
ee, fans i’obftacle de la renonciation, alloit 
tout droít, per fas &  nefas, a deftruire la Mo- 
narchie Caftillane, 8c a la transform.er en pe- 
tites provinces, en membres affujettis au 

I Royaume de France. Voila la belle égalité,
J qui auroit efté gardée dans le Contradi de Ma- 

riage.
Apprenez done, qu’avec la mefme égalité, 

avee laquelle la Couronne de France a au- 
trefois exelus de tous Droits 8c partage de íes 
Royaumes les deux Ifabelles, mariées aux 
deux Philippes, deuxiefme 8c quatriefme j 
ainfy la Couronne de Caftille eíclud Anne 
£t Therefe, mariées aux deux Loüis, treiz- 
iefme 8c quatorziéfme.

L égalité coníifte a mettre eígalement a 
couvert les Loix fondamentales des deux 
Royaumes par le moyen de la renoncia- 
tion j parcequ’ il n ’y a point de doute, que 
comme toutes les Loix , qui fouftiennent 
les Royaumes , regardent feulement au bien 
public, qui coníifte a conferver la Monar- 
chie, autant qu’il eft poffible , dans un eftafc 
de Majefté, de felicité 8c de gloire; ainfy la 
France , aufty bien que PEfpagne, font fousr 
mifesaces Loix fondamentales de fe con-;
ferver elles mefmes, fans permettre leur pro- 
pre deftr údion, a laquelle la Ñatuffe^épu^’ 
ne dans tous les Compofés. Et les Princes 
nepeuvent jamais déroger a ces Loix , qui 
fontindifpenfabielSt du droit des ĝens , pou|.

" quel-
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quelque pregante occafion qué cefoítj par 
ce qu’il implique contradiStion , que Fon 
puifíevouloírleBien , qui coníiíle dans FEf 
tre ; 8c que Fon puiífe en mefme temps le 
deítruire en quelque rencontre, le reduifant- 
aunonEítre.

L ’Efpagne eftant done foufmiíe a cette 
Loy inalterable , de fe conferver elle tneímey 
2c de ne concourrir poínt a aucune aótion, 
qui íoitcapable de 1‘aneantir. ou de la def- 
truire: par confequent elle ne pouvoit coñ- 
fentir, par aucun Traitté, au Mariage de 
Finíante Royale (qui faute de Malíes auroit 
luccedé au gouvernement de la Monarchie) 
avecle Roy de France j leqúelen vertudela 
Loy falique, que Fon faít aceroire eftre 
fundaméntale de fa Coúronne, pretend non 
íeulement de conferver fon Royaume, mais 
deflruire tous ceux qu’ilacquiert, les fous- 
mettant, apreslesavoir rigoureufement de- 
portilles de leur d ire , a toutes les Loix 8c 
obeiííánces,aux quelles les Provinces de Fran-
cefontfujettes.

; Si en fuitte le jRoy Tres-Chreítieri euft 
voulu renoncer a la Loy falique, 8c ne pas con- 

„ Vertir en membres de la Couronne les acqui- 
fítions d’Eílats, qui luy pouvoient venir a 
'cáuíe de fa femme , la Fruncen’ y auroit pas 

pour Fimportance qu’il y a , de 
ífóúftenir cette L o y , quila fouitient. A' 
n ’eíloit pas du devoir de l ’Efpagne q i *< 
portaíl a rñarier une Filie en Franee* quila 
•pourrbitdeíbler. Or

-fF
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Orcomme il importoit au bien public, &  

auYalut & contemvment des peupies, que 
ks detix Couronnes fiílent |a Paix , & une ve- 
iitable amitié 5 & cela ne íc pouvant efperer 
ny obténir, linón par 1c moyen du Mariáge 
Royal, leD roitdei’ungcdePau'tre Royau- 
mc trouva fa leu reté par le temperan) en t de 
]a renonciation, & ainiy vint a s’eltablir 
: cette eígalité , que vous m econteftez, avee 
autant d'inpertinence que de ¡Vlalice.

C h a  p . X I I .

Sil'Exclufion e(l ctvantageufe aux Royamnes 
pacifiés, f i  la joncíion des Couronnes fur
unefeule tefe pouvoit eftre dangereufe.

jieVon ne voitpas, fur quel fondementVon 
v péutrendre cette exclufion utilé a l ’un ó* 

l'nutre Rayanme: bien moins pourquóy ces
deux Couronnes ne puijfent pas eftre unies fans 
le dommage reciproque, De tcutes les EiüesA'Ef- 
pagne, qui ont efié mañees en Frunce-s^fLfy & 
qu' Auné feule qui ait ejlé exelufe ,! '
_i_ r  ̂Z1 * -t -w 1l • , . /  ' ' ", .que raifon, muís laReyne l ’u

juftice Manifefie.
Combien de fauíTetés eB’| ^ í'fe!paroles ? 

('Pourcommencer par quelque chofe^TOUs 
femble il qu’il ait eílé peü avantageu^^bur 
Putilité commune des Royaumesíd'é|T' 
parle moyen de cette exclufion, qui 
duiílt la Paix, d’unctresrude guerrq^ pour 
paíTer a une tranquilité &  a unrepes, que- 

l- Tarrie.

av'ecune in-
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Poncroyoítnc devoirpoint finir, parcequc 

í le Mariage l’aíleuroit ? Les peuplcs ne poul/; 
voient ríen fouhaitter pour le bien de P inte- i 
reft commun, qui les comblaft de plus de 
gracesScde benediétions, que la Reconcili- 
ation íincere des Couronnes j avec l ’amor- I 
tiflement de tout ce qui pourroit faire revi- 
vre a 1’ avenir des haines ou des differents:; 
cbofe qui ne fe pouvoit obtenir, que par la 
renonciation 8t ceífion, qui moderant ]a con- 
trarieté incompatible desCouftumes fonda- 
mentales des Royaumes diviles, les a reunís 
par le bien d’une amiable alliance, 8c d’un 
commerce de Pere a Fils.

Conterez vous done pour peu de chofe 
Putilitéqui revient a ces deux Royaumes, de 
fe pouvoir conferver lepares pacifiquement?
8c de reíiablir un commerce reciproque, avec 
une vertueufe emúlation d’avantages 8c de 
gloires, daos le rang, 8c entre les limites des 
Mers 8c des Montagnes, par lefquels Dieu 
SclaNature les ont diftingués; non moins 
de iltuation, que de Couftumes 8c de Genie.

En füitte.jque felón voftre dire, les Cou- 
ronnespdlli^t eftre unies fous un feul Chef, 
fans prejudiCé, Pargument eft plaufible, 8c 
capable d’ebloüir les yeux du vulgaire ¡ ni ais 
les gens efclairés rient de voftre foiblefiejpar- 

M iz q u e Por de cette Pilulle peut tromper la 
mais non pas le Palais. Tánt &tant / : 

de raiípns importantes,que jé vous ay rappor- 
a teés fur le Chefprecedent, 8c furplulieurs
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lutres, vous font fqy, queje n% i conte,.pa^:;íj>': 
| &íi vous eíles fincere, dites m o y ,  pour-, 
í quoy Ja France n’a jamais voulu pernietrre 
I ¿mices derniers ñecles, que les Filies de la 

Maiíou Royale ayent emporté les Droitsde 
Ja Coutonne, (en cas que les Malíes vinílent, 
amanquer) en Eí'pagne, en Allemagne, en 
Angleterre,ou ailleurs? O.' la Loy falique 
ne le permet pas. Dites plutoft > une tres fi­
ne railón d’Eftat, &  une Couílume politi- 
que, qui n’a point d’autrefondement, que. 
Jefeulintereft. Mais s’il convient au bien de 
Ja Couronne de France de ne point pafler 
fur la teíle des - eftrangers, qui pourroicnt 
neantmoins luy laiífer tout fon efclat ■, pour- 
quoy ne convient il pas auífy au bien de l ’Ef-' 
pagne de nepaspermettre, que la Monar- 
chie fe joigne a la Couronne de France, qui 
la mettroit auífy toíl en pieces, la reduifant 
en fervitude, 8t en Province des Gaules ? 
Voyeadeuxlignesdu Contradi: d’Exclufion, 
auiixiefme Arricie.

Lean Majefiés Catkolique , Tres Chref- 
tienne confentent a ce Maringe , afin de rendre 
perpetuclle , parce bien » ajfeurer davantage 
la Paix publique de la Chrejl tenté, <¿P Vamour 
&  fmternité , quifefouhaitte entre leurs Ma- 

fifiés, &  en confíderátion des pifies caujcs , qui 
font connoifire, 0 > perfiuadent les convenances 
dudit Munagey moyennatit lequél, avec la 
faveur ©» grace de Dieu , on peut efperev dcs  ̂ r : 
heWeiíxfaccéfiféatigrandfiien &  accroifjementt Sí-

F de 'K-

- f í s r *1 1
.a v  s'-“.i. -‘J ;
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¿e la fo f*  &  religión Chrefiienne , é*  au bien [  

m m m m  des deux Royaumes ,fujets &  vajfaux, 
eu ¿garda ce qu’il importe a l ’Ejiat public, &  
aleur confervation, qu efiant/¿grandes elles nt 
•vicnnent pas a fe joindre, &  que l'on previenne' 
les occafions, qu’il y  pcurroh avoir de les jom- 
dre , £p en confideration de l ’égalite, &  Uutres 
jujles ratfons , onarrefta par accord, que leurs 
Majefies veulent, qu’il ait forcé fjp 'vigueur de . 
Ley eji ablie en faveur de leurs Royaumes, &  de 
T ínter efi public d’iceux: que la Sereniff: Infante, 
(jpfis Enfants, m fuccedentgañíais t¿pc.

N el’avez vous pas encoré compris ? Jcy 
deux Roys conviennent 8c eñabliflent l’Eí- 
cluíion,par accord fait entre eux ; expliquant 
les fondements de leur a£tion,Ies approuvant t : 
Seles fortifiant par des raifons' invencibles. 1 
Et vous voulez avec une téíle de verre abbatre 
des Montagnes de Diamant.

Je ne ícay auffy, avec quel front vous pou- 
vez vous haíarder de trahir la memoire des 
íiecles j calomniant les Hííboires, comme 
íl ellesn’avoient jamais parlé d’Exclufions, 
ou de renonciations, pratíquéesdans les Ma- 
riages des Princes ¡ & vous pretendeZ main- 
tenir celaíi hautemeñt par le Maríage d’E- 
leonor d’Auílriche, que perfotine n’oíéra le 
.teñirdevant vous. Mais je m’appercoyV; que 

. qui elt Maiftre de ion viíáge, íc perfuade ai- : 
íem ent, qu’il peut impeler atout le Monde. 
Neantmoins pour cette fois vous avez nial 
pris vos meíures. Dans le Contradi de. Maria-
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ge 8c de Paix, fojemnifé par Charles Quint 
& Fran̂ ois premier a Madrid, le Traíttéqui ■; 
fuitfe voiten 1’Arricie í^.

Etaura Imite dame Reyne en Dot la fomme 
de deux cens rmüe efcus au [oled. , qui pourtous 
Droits, Paternels &  avites des ja  luy avoisnt , 
efiéconftitués, qui luy [era payée, a fcavoir la  
moiúedms feize mois, &> Vautr? daús una»  • 
afires.

Etnefiourra ladite dame fretendre ríy-de- 
mande? autre cheje quéleonque des bitns, Hoz- 
fies &  fuccefjíbns de V EmpercurMaximitian fon ,, 
■ ayeid , : de Don Philippe, Roy de Cafiiíle , fon 
Pere, ny de la Reyne Douna Jeanne[a Mere, &  
y efl de la fiart de ladite dame Eleonor expref- ■■ 
femeht r enancó des. maintenant, &  encare en'- 
bmllera la dite dáme le lendemain de la folemni- 
fation ouconfommatiort dudit Mariage , bonne , 
vale, ble &> fuffifante quittance, au profit dudit 
Seigmur Empereur &> fes hoirs.

Cette Eleonor * Filie aifuee du Roy Fht- 
lippe premier, Se de cettc Reyne Jeanne, 
qui eílant Filie unique 8t heritiére d’Iíabelle, 
Reyne hereditaire de Caftílle, 8t de Ferdi- 
nand cincq le Catholique, eat en Dot les 
Efpagoes , íe contenta de 200000 eícusfeu- 
lement, qui ne fu rene pas racime payés, cora­
ra e l’on voit par le Traitte de Paix deCam- 
brayen 1 5-2.9. ou il efl: dit au Chapitre 28.
Et pour ce que le terme du payement des deux . 
cens millo efimdéjDotde laditeReyne, con tena 
audit Traitté de Madrid, efl exfpiré , efl de

- , , W-'!í' JI ,

nou+m^
:■ 1 . Tfe>í;

■jifíi
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nouveau convenuA que ledit Dot ferapAyí%
moitié dansJtx moú,& Vautre moitié Jtx mis 
apres

Et par Pexcluíion délarenonciation* elle 
ne porra effedh'vement ríen en France detous 
ces grands 6c valles Droits de fa Mere 8c de fon ; 
Ayeule. Et neanrmoins Fran^ois premier, foiy 
genereux 8c vaillánt M ary, ne s* en pláignit : 
point, 8c ne pretendit point de nullité, pour 
caufe de Lefionjquoy qu5elleparuít enorme. ;

, Cette grande ame (je dis grande avecexcés, 
pour avoir attiré le Ture dans la Chreftienté j 
ou il fit cinq cens mille efclaves) ne voulut ja­
máis avoir recoursa des Pretéfions,ou il avoit 
renoncéparleTraitté, Scparferment¿ bien 
qu’il ne manquaft pas de plufieurs pretextes, . 
moins deraifonnables, que ceux qui fe dif- 
peníenf preíentement des íermens par voílre 
vaineEloquence.

Maís peut eftre qu’il ny a que les Eípa- 
gnols, qui font renoncer leurs Filies? dans 
le Traitté de Paix, qui fe fit a Chai!. Cambre- 
fisen iyy8. le Mariage entre Elifabeth Filie 
du Roy de France, Henry fecond, 8c Phi- 
líppe fecond Roy d’ Efpagne , fut accordé 
en cette forte, en l ’Article 28. Et aura la- 
Hite dame en Dot quatre ceas mille efcusífoleil, ;
pour toas Droits, Paternels ¿ p Maternels,. la 

1 fuellefititmeferapayée dans dixhuit mois dans 
lavilte d'Anvers. Et nepourraladite dame 
Elifukethfretendre, avoir, quereller y-wy de­
mande* efuf¥e ebofeyquelcon̂ ueides biensy Hoirit} r-
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fpfuccejfon duditSeigneur Roy Tres-Chrejlien 
fon Pere , ny de la Reyne faM ere: a quoy des 
mmtemnt elle teñóme prefentement, &  (i en 
h i llera le lenáemain de la foletnnifation bonne 
fy  vdable renonciation &  quittance au profit 
iudit Seig- Roy Tres-Chrejlien *¿r des fiens. E t  
four cefait elleJera fufffantement autorif le par 
ied. Seig. Roy Catholime ¡fonfutur efpóux 0 *

Enfuittel'Article trente quatriefme, ou 
l’on convient du Mariage de Marguerite, Fil­
ie du melare Roy Tres-Chreftien , avec le 
Duc de Savoye Emaniiel Piiilibert , s’expri- 
me ainfy.

Sa Majefié Tres- Chreflienne laijfera a ladite 
Dame Marguerite la jo iiiffa n cefa  ’vié durant 
de la Duché de Berry , (¿a luy bailleraen Dott 
pour tous fes Droits , Paternels , Maternels &  
cintres , qui luy peuvent apparteñir, atixquels 
moyennant ce elle renoncera, la fomme de trois 
cens mille efcus.

La Loy Palique ne fuffit done pas, pour Ies 
feuretés de la France, Mais paflons dutre.

DansleContraii.de Mariage , entre Ma- 
riede Medicis & Henry quatre, Roy de Fran­
ce', folemnifé a Florence en i óoo..on parle 
de cette forte.

Le Seigneur Grand Duc a promis &  promet f ix  
cens mille efcus d'or,fyavoir deux cens cinquante 
milis comptant, ¡¿ríes nutres p ay ables a Lion , 
apres la confommation, du Mariage- Dont la, 
Scremff. PrinceffeMuriey m oyennm tladíteDot

rjV ;



tt 2.8 Zd Venté
fe tientlibrdement fatisfaite de tout te qui luy 
fourroit apjuirtenir delafuccejfion de fes Pere&  
Mere, ér de bonne libre &  refoliie volontéy 
a renoncé , fjp renonce auprofit dudit Seig. 
Crand Due (jp de fes defcendants.

Enfin cetterenonciation de laReyne Me­
re , oquelle vous fait de peine ; Ileftimpof- 
fiblede la diífimuler : fi on la rejette c’eft en-,

’ core pis, Ne pouvant done la fouffnr dans la 
;bouche, ny lajetterdehors, vous voushaf- 
tezde l’a valer, corntne une Pilulled’Aloés, 
facheufe & amere; mais doréeparl’exem- 
ple de l’aftaire de la Reyne Iíiibelle, Se qui fe 
peut digerer; parce que Finíante Ánne , 
dans fa renonciation , ne s'eít depoüillée 
d’aucunehereditédesja obtenüe , ny d’une 
fuccciTion certaine, a caufe du grand nom­
bre de Freres Se de Neveux qu’elle avoit.Tou^ 
teschofes qui ne paro i fie nt point dans Fex- 
clufion de Flnfante; Therefe, a laquelle les 
Pays-bas eftcient desja devolus, Se de qui la 
íucceífion n’eftoit pas Fort eíloignée. Et que 
celuy de la Reyne Mere : un exentóle uniopue a 
la memoire du Monde ne doit pas efiablirune 
Couftume.

Si le mot d’excufe n’eftoit pas en ufage 
dans le Monde, il íéroit neccflaire de Fy 
mettre en faveur de voftre ignorance paf- 
fionnee, fi je ne la connoiffbis pas pour une 
malice intolerable.
!. Zxemple unique ala meinoire du Monde ■ Et- 
bien: vous m’avez eíelairey. Je fuis Flnventeur

:: ' &



;& l'oracle de Delphe. Unfeuifait nepeut pas 
efire tiré a confequence,& m feul exemple nepeut 
tas eftabür me Couftume : n’eft il pás vray ?

M ais combien voit on de renonciations 
toas lesjours diez vous $ je parle des Filies de 
laMaifonRoyale. Lestrois de celle d’Orle- 
ans,; marides en Tofcane, en Savoye 8c daos la
Maifon de Guife » me fgaürez vous bien di­
ré, íi contentes d’une Dot ordinaire, elles
n’ont pas faít une renonciation ampie 8c for- 
melle dans leurs Contraéis de Mariage ? je  
fuis afíeuré, qu’ouy. Et íi cette derniere 
PrinceíTe, de poüillée de fa legitime , avoit 
auífy renoncé aux biens Paternels 8c Mater- 
nels, de grace que me refpondriez, vous? 
Mais pour ne me pas perdre dans un peu d’eau 
trouble, retournons fur le liáut. Quandil 
n’yauroit point d’autre exemple de renon­
ciations dans le M onde, que celuy de Marie 
de Medias avec Henry quatre en 16oo. 8c 
Pautre en fuitte de la ReyneMere avec Lotus, 
Fils de Henry, que jufquesau tróifiefme de 
noílre Infante , contiennent une éípace de 
temps de foixante années, la Couftume íe~ 
roit desja commencéeas’cítablir, puis que 
trente ans fufficent ponr cela felón les deci- 
fions du Droit. , ¡

Pour ce qui eft de PEígalité , que vous 
dites qui ne íe trouve pás entre les Per- 
fonnes Royales, d’Anne 8c de Tberefe,, je  
vous.vais faire v o ir , comme elle y eíl toute
ciñiere. ' í ^  > '-'\r ■

F e
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? Anne eft Filie aifnée du Roy d’Efpágne. Et̂  ; 

Therefe Filie aifnée du Roy cPEfpagne. Anne ' 
afonPere vivant, 8c des Freres encore En- 
fánts. Et Therefe a fon Pere vivant 8c des 
Freres encore Enfants. Anne n’a point de Me­
re. Et Therefe n’a point de Mere. Anne n’a 
qu’uneSceur. Et Therefe n ’a qu’une Soeur. 
Anne fe Marieau Roy de France, aagé de 
quinze ans. Et Therefe fe Marie au Roy de 
France qui en a vingt. Et cette derniere in 
égalité ne nous peut pas eftre des avantageufe.

On donne a Anne , fans Mary 8c fans En- 
fants, leretour entier a la fucceffion d’Ef- 1 
pagne : 8c a Therefe» vefve 8c íans Enfants, 
on donne leretour entier a la fuccefíiarl d’Ef- 
pagne. i

On promet en Dot a Anne yooooo Efcus. ■ 
Et on promet a Therefe yooooo eícus. Anne 
renoncé a tous les biens, 8c s’exclut de tous 
les Eltats. Therefe renonce a tous les biens;,
8c s’exclut de tous les Eftats.

Semblables en toutes chofes, feulement 
diífemblables en une fort petite bagatelle. La 
renonciation d’Anne eít valide. La renoncia- 
tion de Therefe eft nulle.

Mais pourquoy cela ? parceque la juftice 
Moderne de France le veut ainfy. ;

Les Defparités , dont vous pretendiez 
'faire monílre, íont done des peintures faites 
en détrempe par voftre imagination , qui 
ne rdifirnt pas a l’humidité du temps. S’il y 
avoit dans 1c Contrae! de nofíre Infante une

con-



condítion, que nous n'avoris pas accompliej 
il y en avoit aufíy une autre, que vous n’avez 
pas effeítuée.

Et puis, le bien accidentel n ’alterant point 
l’eílence du Contradi, n ’empefclie pasauífy 
Tefgalité de la reífemblance.

Vousaífermezpareillement, qu’Anne n’a- 
voit point de biens acquis, & que Uníante en 
a; mais vous ferez bien toft obligó de dire que 
non; ainfyqu'!il faut croire, que PInfante 
Annenepouvoitpas avoirde moindres efpe-; 
ranees de fucceder a ion Pere, dans le temps 
de fonMariage,que celle que PlnfanteTherefe 
pouvoit avoir concedes, puis qu* elles fe voy- 
oient toutes deux environnóes de Peres 8c de 
Freres vivants. Ainfy les renonciations 8̂  Ies 
períonnes de íes Princefíes font íi íemblables, 

i qu’il en eíl comme de Puniformite des En- 
íants de Leda, que la Mere mefme ne pou- 
voit pas diftinguer. Mais nous parlerons en­
core de cela au Chapitre neufiefmede la Se- 
conde partie.

Et íi vous eftes efmeu d’envie, a caufe des 
heureuíes acqriiíitions des Royaumes, que la 
la Maifon d’Auftriche a faites, par le moyen 
des Femmes, il faut fgavoir que par la juftice 
de fes Religieufes Couftumes, elle n’a jamais 
deftruit les Royaumes, qu’elle a acquis5en les 
depoüillant de leurs Loix , 8c les convertií- 
fant en Provinces aífujetties; comme la Fran- 
ceafait de la Provence, de la Gafcogne, de 
l ’Aquitáine 8c de la Bretagne, qui de Princi-

F 6 pautez

T>efendu£; í|á
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pautt'z Souveraines, font devenues des mem- 
bres fujets aux rigoureufes Loix de la Cou- 
ronne de France, aulfy toft que par leDroit 
des Femmes elles font tombées entre les 
mains de fes R o ys, quierigentle nom falí- 
que en quelque chofe de Divin.

De plus,les PrinceíTes Marie de Bourgogne,
8c Jeanne de Caftille, qui accrurent d’Eíhts 
8c de Couronnes la Grandeur Auítricliienne, 
desja glorie ufe d’ avoir donné fix Monar- v 
quesa PEmpire Romain , nJ avoyent pas re- 
noncé,comme noftrelnfantejelles n’avoyent 
ny Freres ny Soeurs, ny Conlins ny 
Nepveux, ne craignoient la ruine de leurs 
Principautez, en fe Mariant avec Maximi- 
rniüan, & avec Philippe j cornme il eíloita 
craíndre , íi f  iníante sJen fuft allée en Fran­
ce fans renonciation 5 mais eílant lesder- 
n i eres de íe urM ai fon, elles eílóyent par con fe- 
qlfént legitimes beritieres des Gpurpinnes de 
leurs Peres, lefquelles, comme íi elles n’efíoi- 
ent point paífées en d’autres mains, femain- 
tiennent par leurs propres L o ix , 8c dans leur 
ancien éfclát, par la modcration des Moriar- 
quesAuftrichiens, *

' ' '•
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C h a  p . X I I I .

Si qtíelque erreur, ávenu dans la forme du 
Contraed , peut annuller la Renonciation 
de T Infante.

Pendant que j ’ allois me flattant de I’ efpe- 
rance, que voftre diicours, q u ie ítl’ou- 

vrage d’une plume,qui ne tient ríen de la Lo- 
gique, 8c tout de la Retorique, fe fortifieroit 
de raifons,en devenant plus pompeuxqe trou, 
ve que vous ne faites que broncher , en vous 
amufanta de petitesbagateiles, mal feantes 
a la Majefté de la caufe, que vous pretenden: 
proteger, Vous rae fatiguen, en me traifnant 
des Cabinets des Roys aux Greífes desTri- 
bunaux , & du Decret des Monarques a 
l ’Etcétera des Notairesdifant.

ffne les Roys, n' ayant point exprimé dyps 
Vacie des Frocurations, que larenonciation^t* 
l’exclufion fe feroit aujfy avecla Maviage, ¿a 
la Claufe d3 autorité generale ne s’ efiendant 
pas a lapermijfon de fairé une alienation par- 
ticuliere, Vinfirument, qui peche centre la for­
me , efí nul ¿p invalide.

Maiscomment ? La foydes Princes de- 
vient done lepiege delatromperie ? Leurs 
Majeílez yeulent larenonciation, avant que 
d’accorder le Mariage: lis donnent la deffus 
plein pouvoir, dans les termes aecouftumés, 
a leurg Miniftres C 2ux cy forment le Con- 
traft: Les Roys IjapprduYentj k  eonfirjpent,
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le foufcrivent , 8c lejurent, comme valide, 
Hable 8c conforme en tout a leur votante. Et 
vous pedant de Couronnes, vous pretendez 
par voílre faufle Metafifique , corriger , ari- 
nuller 8c deítruirela fubliílance des a£fcions 
Royales.

Etavec quelsArguments de Titans com- 
battez vous la Souveraineté du Ciel? Par 
Vinegularité d'une procuration. Helas! Ori 
doit done donner plus de creance a un Notai- 
re qñ’ aun Monarque ? Mais lile  pouvoir 
contientune autoritéuniverfelle ? Ilnefuf- 
_ftpas.il mus en faut uneparticuliere. Parce que 
fmvant la máxime des DoUeurs, les claufes ge­
nerales ne s’ejlendsnt qu’aux ajfaires, qui en­
trene communement dans le commerce , font 
mturellement Unís a la matiere , dont il 
s'agit.

En fin ce n’eílpasde l’ancre, qui coule de 
voílre plume,mais elle diftille du venin y puis 
qu'elie attire 1* humeur maligne de toutes les 
parties,outre celle qu’elle ínflüe. Mais je veux 
faire de la Teriaque de voílre poifon , par un 
coup d’Efcrime, qui pare 8c qui bleffe. Vous 
avez desja veu , par les exemples que j ’ay 
produits cy deíTus,au Chapitre precedent,que 
d'ordinaire entre les Princes les Mariages ne 
fe font point fans renonciation- De plus dans 
l ’onfieíme Cbapitre , 8c ailleurs ,je  vousay 
prouvé bien au long , qu’il eíloit impoffible, 
que P Infante le Mariaft avec le Roy de 
f  ranee, fans une pleine renonciation.

Ainfy»



Ainfy, marchant tousjours avec vous, ¿1 
fautenfinarrivér a cecy, que les aííairesap- 
partenantes a la renonciation , telles qu’elles 
ont accouílumé d’ eílre en de fémblables 
Contraéiseíloient comprifes dans la clau- 
fegenerale de la proeuration du Roy Tres- 
Chreftien.

Mais quel befoin a on d‘ un foleií, pour 
; diffiper des ombres fí foibles, puis que la 

nioindrelumiere fuffit.
Dites moy, je vous prie, quel eít le fonde*- 

meht formel des Contraéis ? Ce n’eíl autre 
chofe , que le confentement des Contrae - 
tans. Mais dans noítre aífaire tout le con­
fentement des Contradians yeftant manife- 
ftement intervenu , que voulez vousdavan- 
tage, pour rendre le Contradi valide ? Vous 
confeffez vous raefrae , que le Roy Tres- 
Chreftien a approuvé, ratifié, & foufcrit, 
mefmeavec ferment, le Contradi de la re­
nonciation & de 1J excluíion. AuíTy ex ore 
tmtejudico. *

Monftrez moy un^peu le pouvoir de Sille- 
r y , qui accorda le Mariáge de Marie de 
Mediéis, aunomdeHenryquatre fonMai-- 
ílre, pour me faire voir, s’il y avoitquel- 
queclaufe particuliere, a 1’ eígard du coníen- . 
tement de la renpnciation. Je pourois au con- i 

: traire
i ,"1J i '■.

In Contraen primé refpicicrídñmformaUs canfâ circa 
confenfim. namJi conjenfits abjit, wec contraes alio mo- 
do val ¿bit, quiafundamentum mn habet L x, ’ de 
G*cmPaulmTkohs, ¡ib. j o, c#j>,

Defendue. > i$ f
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traíre vous monftrer les plcins pouvoirs, 
donnés par Loüis treiziefme, & par la Reyne 
Maríe fa Mere, lors Regente, auDucdu 
Mayne $ au VicomtedePuizíeux, StauBar 
ron de Vaucelas, Miniílres envoyés de Fran- 
ce a Madrid , pour Traitter du Mariage de 
finíante Anne; parceque dansle pouvoir du 
R oy, en Date du 17 dejuin 16 r i ,  8cen 
celuy de la Reyne du 19 du mefme mois, 
il-n’y a pasun feulm ot, qui parle d’exdit-í 
íion¿ou de renonciation- Et pourtant noílre 
Contradi eítdrefíe furle modele de celuy de; 
finíante Anne; comme ayant elle órdonné 
parleurs Majeílés, qu’il jferoit de la merme 
forcé 8c teneur. *

Dans les Contraéis de bonne foy tout con* 
filie 'done en ce que le Princeydonne fon 
coníentement,8cfapproUve; quand mefme 
il auroiteílé ílipuléparquelqu’uiijquin’au- 
roit pas elle autoriíe pour cela, ou dont le 
pouvoir auroit eílé 1 imité, parceque les Le- 
giílateurs ont ofté la forcé aux clauíes gene­
rales des pouvoirs , afin que les Procureurs 
ne puiífent prejudicier a ceux qu'ils reprefen- 
tent , en les obligeant a quelque Contradi 
particulier , fansleur c@nnoiífance,ou contre 
íeur volunté, s Mai's dans noílre aflaire tous 
cesegards ne font contés pour ríen ¿ parce-'

■■■ V . <lue
* Dans Paííe d'exdufion. En ce Gontiafí je  mecen- ■ 

foym c, ■ .frjmtmtifrmeiácejtty'qué'-Jüatartfm';Ía' 
kaute TrincejJ'c, <Anne In fm tt A'Bfpamc, prefctiUWCnf .
fyniTretáfrtfjfaitt, /■  V i V : ,|.
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" que quand 1c Contradi aurolt eíte fait íans 
aocune procuration, il ne laiíTeroit pas d’eftre 
valabíe par Papprobation Royale de leurs 
Majeftés contrastantes, qui y eíi ¿ntervenüe. .

D’ou víent'que parmy les Princes c’eft une 
Couítume eítablie par l’uíáge, que leurs Con­
traías de bonne foy , pqurveu qu’ils n’ayent 
pasefeé extorqués par la crainte, Pont tous-¡ 
jours Valides; fans avoir eígard a toutes les, 
forrnalités des Loixny aux ordonnancesdeá 
Tribunaux : córame le dit fagement Gro-, 
tiuS, I

Avec tout cela, quand mefmes les forma- 
lites ordinaires feroient requifes dans les af- 
faires des Princes, vous ri*en tireriez neant-; 
rnoins aucun ávantage; parcequela Loy pro- 
nonce clairement , que quoyqu’en vertu 
d’unpouvoir general ilnefoit paspermisde 
difpoíer desbiens deceluy qui Pádonné ,cela 
ne fe doit neantmoins entendre qu’en cas 
qu’il n’approuve pas le Contradi, eftably par : 
fon Procureur. a

Mais quand toutes ces autorités ne feroient 
d’aucune coníideration : vous ne laiflezpas 
pourtant d’eítre defait. Laprefence. du Roy

P ili-

1 Qtiimetnm non intendit, promiffto validafict , Nee
fenttabimur quid aut quantum ejus interfit» qúa Juri's 
Remaní fu n t (ubtilitaies. Grat. de Jttr, 'Belli. Ub. 3< 
(aP - 19-; ■ ./ ... ' £

2 ProcaratoT enm generali mandato res mobuss peí 
: immobiles tranfigere non poteft esc v i mandati generalis *

■ ? wfi apptokanle dómino- /. Mandato geneyali 6o- de procur* 
P. L, tranjdélion, Q de TranfaCl* Tholos lib 27* cap-?*
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Philippe dans la ville de fontarabiejors qu’en 
Pan i 66o ,o n  forma noílre Contrae* folein- 
nel, fupplée abondomment atouteslesomif- 
ííons legales, 5c en eoníideration de la Maje-* 
fié, & a caufede laLoy pragmatiquealors 
eftablie, de fa fupreme pu ¡flanee, difant.

Sa Maje/ié Catholiquefupplée. avecfa Roy d i  
autor ité , &  veut que l ’ on tientte pourfupplées 
quelconqu.es defauts ¡¿o omiffions, d efa it, ou dé ; 
Droit, de fubfi anee, ou de qualité, defiile ou 
de Couflume, quily  pourrott avoir dans Infor­
mation de l ’aBe de renonciation, que de faplei- 
ne ér abfolue puijfance, comme. Roy, qui ne re- 
connoifi point defuperteur dans le temporel, il 
ftpprouve, <¿t> confirme, avec derogation, pour 
cettefois de quelconques Loix & c,

Sa Majefté Tres-Chreftienne fait auíly la 
mefme proteftation dans le Traitté d’Ex- 
duíion.

Mais vous adjouftez. Un autre deliB enor~ 
tne contrela forme du ContraB, que VInfante 
ait renoncé fans Vintervention du Mary ,aupou~ 
voir duquel elle efioit entres en ver tu du Marta- 
ge, qui efioit conclu. ABion defendiie par toutes 
les Loix t mefme par cellos d'Effiagne. C'efi 
púurquoy l :dpprobation dfi Roy Tres-Chreft ten, 
fon fein, &  fon ferrnent he font pas capablesde' 
rendre valide un Contrasl irregulier* i llicite &  
mjufte, ■■ ■'■ : ■- S-:;

\ Le Roy Tres-Chreftien n’ a done -pas le 
pouvoir de rendre un Contradi valablje 
il  en a aflea; pour deftruire les Rbyaumes, .••&>&*<



pour meítre le feu aux quatre coings de l’Eu- 
rope.

Enfin il ne vous manquoít autre choíe, 
quedepaífer déla profeffion,que vous faites 
defenderla venté aux pieds a celle de vous 
moquer de T obfervation des íerments. Je ne 
m’eneftonne pas pourtant, parceque Cice­
rón nous ávertít que : 6hii femel a vertíate 
deflexit, hic non majare Rehgione ad perjuri- 
um, qaam ad mendacium perduci confuevit. *  

Et vous affirmez tousjours ce qui eíf faux , 
ou vous le fuppoíez, (maisil n’ya  point de 
remede a cela.) Ce n’eft pas aíTez de proferer 
des aphorifmes, il faut les prouver, 6c ne 
point faired’equivoquesfur les termes: mais 
citez moy au moins des Autheurs $ car fans 
cela vous ne me prouverez pas, que les Loix 
d’Efpagne, ny de quelque autre Pays que ce 
foit, tirent les Princefíes de deíTous la puif- 
íance de leurs Peres, des que Pon eft convenu 
deleurfutur Mariage, par un engagement 
prefent j en forte quelles ne púiífent contrac- 
ter en quelque faqon que ce fo it, íans le con- 
fentement du Mary.

Etbien que (íelon le fentíment de Boér) 
les Couílumes de France faífent paifer les Fil­
ies fiancées de la dependence duPere a celle du 
fiancé; neantmoins en Efpagne, Jean Lupo 
(un des Dodteurs, qui eurentle plus depart 
dansPaflembléc d’Eipagne, ou fut refoliie la 
Loy de Tauris qui touche noítre queftíonjs 

‘ ;■ aííeureíl
* Cícera 3 de tffte.
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aíTt'ure,t]ue c’eílfeulement apres la confom- 
mation du Mar i age, qu’il eft defendu aux 
femniesde contra£ler ians la permiífion de 
leursMarys. E tc ’eíilá la veritable interpre- 
tation de cette L o y, comme le declare Co. 
varruvias, tres bien informé de ceschofes. i;

Mais pofé, qu’il ne foit pas permis aux 
Filies fiancées de ñipuler desContrafls fans le 
Mary $ vous ne me pouvez pas riier, que le 
Roy deFrance n’ait fgeü la renonciation de 
Therefe fon Accordée, &  qu’il ne fe foit 
teu , fans y contredire. Et cela feui fuf- 
firoit, pour rendre le Contradi valable , fe­
lón les Loix d’Efpagne; desquelles vous, 
eftes auífy bien informé, q ue de celles de la 
Chine. Allez done vous inílruire aupres du 
Vafquez, Senateur <k Miniftre des Loix fous 
Philippe 11. qui ne vous en donnera pas une 
mediocre connoiífance. 2

Mais
i  Lege Regia Tauricanlumfúit3uxoreni abfqtte <¿Ma- 

riti Ucentia contrahere non pojfe. Hoc in rtgm  Francia 
tifu recepttm , qmd nos lege Jancitnm habemus. Idqne 
habere locrnn in fponfam de prafenti nmdnm cognitam 
vult Nica!. Roer. in conjitet■ Ritur.

Joannes Lt:pus, qni in condenda diña lege Taurina 
conjibttm prajlitit, vir Magna autpritatis ■> centrarium 
tenet. Repet. rnhr. de donat. ititer vir. , <&• nx. §. j"2. 
Leges Regia loettm habent in iixore3 nuptiisjant celebrad 
vel infponjls, ‘matrimonio tamenconjummato ■ nónatttem 
sn fponfis de prefenti nonditm cognitis %■ ncc ad domttm 
trndnBh. Cevai deiSWafrim. par. 2.. cap. y  §. 1.

2. Cum lege Tanri prohibeatur nxorjine virijiti liceniia 
Contrakere f i  ipfa ¡ Je ignaro ,  contraxijfd > eñam 
pojl longum íenipns mará i  Ucentia m n prafnmeretur. Car

terina
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Mais a quoy bon s’amufer a des menfon- 

ges fuppofes ? Lors que Piafante contradia 
elle eftoit fous la puiííance Paternelle , com­
me elle le dit en plufieurs eadroits dans le 
Contradi de Mariage, S. M. Catholique me 
íient encore fous fa puijptnce Tateme lie. Et lors 
que le Contradi de la renonciation fut con- 
clu ■, la ceremonie des fiangailles n’eftoit pas 
encore faite : Se le Roy Tres-Chreftien, 
comme principal Adteur, dans PArticlé y. 8c 
6.s’oblige,dans íemefme Contradi, dei’ap- 
prouver, de le vouloir 8c de le confirmer, 
avec PaneantiíTement de toutes les contra- 
rietez, qui pourroient empefcher l’effet de 
cet accord. Si done l’Infante eftoit alors 
fous le pouvoir de fon futur Efpoux , on ne 
peut pas dire , qu’elle n’a pas renoncé avec 
l ’approbation du Roy mefme. Davantage , 
le Contradi de la renonciation eítant fait,il le 
confirma 8c le figna, ( comme vous l’ávoüez) 
au mois de Novembre 1 óy9- Parcetteap- 
probation 8c ce confentement, il permettoit 
done 8c la renonciation , 8c la ratificación fo- 
lemnelle, que Piafante devoit taire, 8c qu’el­
le fit l ’année fuivante 1660 , dans la Ville de 
Fontarabie, devant le Roy fon Pere, 8c les 
principaux da Royaume. En fin Ietoutfut 
entendu Se conclu 3 en forte que dans l’adire 
de la Publícation de la Paix, ¡1 fut approuve 8c

renda

fchnte vclpatientc marito ? liccntia prajumerctur? 
vel tückur?ntas prolicen-tía haber ciar, jf. U Filias fartt, J f 
l  m áHena* Ferd> Vafeadas Ubt i . tap.
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rendu autentique, par un confentement uní- 
verfel: córame il futauífy rendu valide & 
fermement eftably , par la confonámation du 
Mari age. *

Ainly le Roy Tres-Chreftien ne pourra 
attribuer qu’ a voftre plume le prejudice que 
recevra fa reputation, qui fe trouve char- 
gée de touts vos menfonges, qui luy produi- 
fent dáns le Monde une melchante renorri- 
mée, qui n?eftpas moinsa craindre que la 
revoltedespeuples. Cependant, córame il efb 
tres faux, qu’il n’ait pas prefté fon confente- 
ment au Contraít de la renonciation , 5c de- 
vant 8c apres, ainíy il n’eft pas vray , qu’il ait 
jamais eu aucune autorité fur les volontez 
de l’Infantejíinon depuis que le RoyCatholi- 
que la luy euft a&uellement remife entre les 
mains, avec beaucoup de tendreífe 8c de lar- 
mes. Depuis ce tempslá le Roy Tres-Chres- 
tien n’ a pas manqué d5 exercer 1’ autorité ¿ 
qu’un Mary a fur fa Femrne, ( on le voit af- 
fez, fans que vous le diíiez) puis qu* il ne luy 
apaspennisde ratifier l’aélede la renoncia­

tion,
m T 'A ñ c  d'exdnfon A rt. fon sAlteffe fcratw  

aClejemblalsle amjointnncnt avec le Roy Tres-Chreftien , 
afeJJyíeft  ‘¡u'ellefera mariee avec fa Majcflé-, lequel deura 
tfire enregifire, ó~ pafsé par le Tarlcment de Parts. Et 
les dites renonciation, ratification &• approbation ejlant. 
fa ites, on obmifes de fa ire , des a prejent,en vertu de ce 
Traitté , <¿r d u . Mariage , qui den juivra en vertu ■ | 
d’keluy , on les ticntpmr faites <£r expediées, Ó ' potrr ' ¡. 
pajsées &  enregiftréespar le Parlemcnt de Taris, par Id : 
Pnllicatm i dt la fa ix  en te Royanme lá. ;
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don j comme elle le devoit faire , 8c comme 
l'on en elíoit expreflfement convenu. Mais 
quelque defordre qui fuft arrivé depuís, le 
Roy Tres-Chreftien, 8c íaFemme ayantre- 
noncé dans le Contradi deMariage, ('qui 
eftoít un membre cfíentiel de -celuy de ia 
Paix ) a toutes les Loix Civiles , 8í derogé a 
tous les remedes, fubterfuges 8c Privileges, 
auxquels ils cuffent pü avoir recours , nc 
peuvent pas remettre de nouveau leurs Droits 
en Campagne, 8c pretendre, qu’encore qu’íls 
y ayent renoncé , celane leur prejudicieeii 
rien. Qu i eft ce quí pourroit voir íortir de 
la boudhe des Princes ChreíHéns des di£- 
cours li abominables 8c fi contraires a la fo- 
cieté humaine, fans en avoir horreur ?

De plus, quand mefmes toutes les Loix 
Civiles s’ oppoferoient a une renonciation 
commune, elíes feíoient pourtant exclufes de 
cette a&ion de PInfante, qüi regarde le Droit 
desGens, comme un Contradlneceííairedu 
falut de la Monarchie,a Fintéreft du Bien Pu­
blic de l ’un 8c de P autre Hoyaume, 8cal’af- 
faire importante de la Paix, dont il eft le 
fondement8c lacaufe, 8c aveclaquelleileft 
uny 8c Conjoint, commepartie eífentie]le8c 
inreparable. Ainfy il n’y apoint de Loy Gi- 
vile, qqi en puiíTe contredire la fübfiftance i 
puis que cette matiere n5 eft fujette qu’au leul 
Tribunal de la Souveraiiieté 8c de lapuifían- 
ce fupreme, en vertu de la quelle il a obtenu 
l’eftre 8c la fübfiftance.

Vous
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- Vous fuppofez je  ne fcay quels Contraes 
■ fecrets ílipulés par 'finíante en Efpagne, & 
qui n’ont jamais eíté veus en France 5 j5)u’au 
Contradi de Man age il eft parlé d’üne renon- 
ciationquife doit f  aire i  mais que V adíe de U 
renonciation faite rí a pas encoré para au

Plcuíl a Dieu , que vous fuífiez capable de 
yoír 5 puis qu’il n’y manqúe ny couleur, ny 
llumiere, ny objeífc vilible. Ne vous l ’avoisje 
pas bien dit ? Voítre dent eft comme la beíte 
de Perfée, qui ne s’eguife pas feulement fur 
les hommes, mais auífy fur les ombres.

Ces quatre Articles de la renonciation & de 
Pexclufíon, furíefquels nous: avonstousjours. 
difcouru jufques icy, ne í’ont done que des 
chimeres, formées parlesvains diícoursdes 
Ambafladeurs, a PaíTemblce des Pirenéesj ou 
ais ont prefque mefprifé de conclurre cette 
chetive affaire duMariage, 8c de la renon- 
¿ciation, qui eft fon fondement & fa caufe ? 
Voyons, pardeux mots du Contradi de la 
renonciation, á elle eftoit a faire,ou íi elle fe 
fit actuellement. jShtelconques autres aciions, 
qui me pourroient competer ou apparteñir, Hotrie 
ou fucceftion,comme a Filie de leurs Majeftéz,, 
¿e les cede, renoncé /¿r tranjporte au Roy , Moff- 
feigneur, &  a fes heritiers &  fuccefjeurs uni- 
•verfels tfp ftnguliers, &c- 
, Dans P excluíion pareillement on volt 
ce que i* Infante dit cllemefme. Je me de- 
clare, <¿p me tiens pourexclnfe ai/ec toas mes 
defeendartís. '' N ’eftes
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N’dles vous pas encore fuíHíamment eí- 
claírcy, qu’iln ’y a pas dans les Contraéis, 
je renonceray, me tiendray pour E xcliie ?

Mettez vous done un peu en repos-, parce 
quedaos le Contradi de M ariage, íigné dit 
Roy Tres-Chreílien , i í  eíloit parlé ,• que 
finíante devoit faire la renonciation en ces 
terme. L’Infante, deyant que de fe marier, 
fmt la renonciation en bonne forme, avec toutes 
les feuretés, fermetés <¿v folemnités requifes &  
necejfaires.

Puis done que le R oy Tres-ChreíKen a 
permis a Finíante de faire la renonciation ,
pourquoy fe plaindre de ce qu’elle a executé 
ce qui avoit eílé accordé ? Si laFrancen’a 
point eu de copie de cette renonciation f  
pourquoy n’en a telle point demandée ? Et 
puis que le Contradi de renonciation, 8c d’ef- 
clufion , dreífé par les Ambafíadeurs , Se 
foufcrit par le R o y  Tres-Cítreílien , eíl le 
mefrae , que TInfante renouvellá l ’annee 
fuivante a Fontarabie, le jou r qui preceda 
celuy de fes fianqailles , duquel vous avez 
la copie 8t les Originaux , pourveu qu’il n’y  
ait ríen d’alteré aux Articles z. 4. y. 8c 6 . 
& qu’ils foyent tels, qu’ils furént drefíés aux 
Pirenées , parle Cardinal Se par le Comee 
Duc.

Pardonnez moy cependant, íi je ne puis 
pás demeurer d’accord, que ce Contradi de 
Mariage íbit remply de tant d’injuiiice, Se 
fi contraire a la Nature, (comrne vous di- 

l  fpárfied G  ' i tes)
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tes) qu’avec l’approbation d’un R o y , fortí- 
fié déla Religión du ferment, ilne puiíle 
pas íubíifter, ny eftre valable.

Mais vous, Iníolent Temeraire, avec quel- 
leautorité, en ufurpant le Droit du Pape & 
le droit Divio , publiez vous des difpenfes, 
fie defchargez vous les confciences des Roys 
de l’obfervation des Traittés , 8c du facre: 
lien des fermenta.

out glorieux d’avoir, comme vous cro-
y e z , entierement aneanty 8c enfevely la 

fubfiftance de la malbeureufe renonciation, 
apres vous eftre diverty , a voftre aife , íur la 
forme du Contradi, vous attachant preíén- 
tement a la matiere, comme fi vous aviez a 
difputer des principes de la Philoíbpbie : vous 
vous amufez a eftablir, que les Royanme* &  
Rrincipautés nepeuvent pas efire abdiques, fctns 
la convocation des Elfats , &  le confentement 
des peuples.

(Propofition honnefte, mais qui n’eft pas 
abíolument vraye : elle peut paíTer néant- 
moins, fansprejudice.,} J>)ue le Prime,Jouf- 
tenant la perfonne de toute la Republique, ne: 
peut pas, divifer, ou dijlraire les Droits de la 
Principaut é ou du Royanme, mais quil en doit 
cwftrver la dignité lagrandeurentiere.

C h a  p. XI V.
Si on peut abdiquer les Eftats &  les Roym 

mes.

C ’eft
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C ’eft uriAxiome ou il y a de la díftinítíon a 

Taire ; par ce qu’en plufieurs cas le Prince peut 
diftraire 8c divifer les Droits de la Frincipau- 
té, pourla confervatíon totale, 8c pour le 
bien public. Mais s’il eftoit ablolument vray¿ 
avec quelle impudencepretendez vous, que 
le Roy d’Eípagne mette en pieces la Bourgo- 
gne 8c le Luxembourg „ pour en donner le 
tiers 8c le quart aux Frangois j Dans l’autre 
partie, qui dit, qu’ilfauttousjoursconfer- 
verla dignitédel’E íh t, ileft vray j mais ce­
la eít a noftre ávautage j puis qu’il enfeigné 
au Roy d’Efpagneaconferver parla renon- 
ciation la dignité de fa Monarchie , afia 
qu’elle ne foit point expofée a la deftruótíon 
Salique, c’eft a dire des Frangois,qui ont tous- 
jours efté fes Emulateurs , 8c prefquetous- 
jours fes ennemis.

®)ue pour cela l’onne peut pas exclurre déla  
fuccejfion des Empires ceux, qui a atufe du fang* 
&  dans l'ordre de la Nature, y Jont appellés par 
les Loixfundamentales, par ¡es Couflumes
des Roy (turnes. Ai?ifypar une confequence necef- 
faire l ’lnfante &  lfs defcendants ne peuvens 
fas eflre exclus de la fuccejjton FaterneUe, 
farticulierement s'il manque des Mufles en la  
branche qui regne prefentement.

Vousefmouvez icy une queftíon impor­
tune á la Souveraineté des Monarques, (que 
vous deuriez relpeéter, comme un temple, 
prefque femblable a celuy d’Hercule , dans 
íequel les moufches ne voloient point.) qui

G i m ’ ó b -
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m ’oblíge a quclque application, &  á y faire 
reflexión. Mais devant que d’entrer en ma- 
tiere , je voudrois bien apprendre quelque 
chofede la maniere, dont la Couronne de 
France fe gouverne en de femblables rencon- 
tres.

Voftre Loy Palique, quí eft une fort belle 
Raifott d’Eftat, & qui n’avoit jamáis en lieu 
en matiere de fucceffion , finoh lors que 
Fhilippe le long trouva invention d’eílen- 
dre cette Loy jusques a exclure les Femmes de 
la Couronne , pour en depoüiller Jeanne 
Filie de Loíiís Hutin, legitime heritiere du 
RoyautnedeFrance, duquelil devint ufur- 
pateur, plufloft que legitime Maiftre j dites, 
jevousprie, parquel droit, elle n’efl: point 
contraireau droit des gens ? ny a l’ordrede 
laNature. *

Qui eftoient oes Preítres , ou ces Satrapes 
Saliques, qui ont pu depoüiller les Filies de 
laMaifon Royale de toutes les prerogatives 
dufang, &c des Privileges dé fa fuccellion, 
faute de Malíes dans la Maifon Paternelle ? La 
veritéeft, que Penormité de cette Loy n’a 
efté introduitte,pour ce qui efl: de l ’exclufion 
des Femmes, que huit cens ans apres qu’elle 
eut efté eflablie par les Francs Ofientaux ,

entre
* Girard du Haidan Confeiller de Henry l l í .  en fin  

tUfioire. ¿ib. 1.11 efi evident, que la Loy falíque , pour 
ce qui efl de l’exclufion des Femmes, n’ápas eRé faite pa? 
Pharamot.’d , mais inventée par Philippe le Látigo pour 
ruflrer de la fucceffion fin B-oyaume fa  N icPce, Filie fie 

■ ■ rUüiiffrfim



entre la Rí viere du Rhin 8c I'Efcaut y  da 
temps de Pharamond, 8c cela par la malt’c e , 
&ledefir de regner de cePhilippe le Lqng. 
D!óu vient que dans le temps de Balde, ce fa- 
meux juris-confulte, íors que Pon traitré de 
la Pretenfíon , que le Roy d’Angíeterre avoic 
furlaFrance, acaule des Femroes, la Lov
Salique ne fut jamais allegnée par Balde, mais 
feulement la Couftume, qui eíloit eílablie 
depuis peu de depoüiller entierement leí; 
Femmes du gouvernement.

ToutePimpbrtance de la Loy Salique, qui 
eítoit lócale dans l’eílendüe du Brabant feu­
lement , qui n’appartenoit qu’aux Francs 
Oriqntaux , Se n’appartenoit point aux Fran- 
«jois, regardoitla Juílice diftributive, neie 
meílant jamais des biens Feodaux , ny des 
Principautés; mais feulement des Allodiaux* 
Se des biens mobiies. Comme Paífeure, en­
tre plulieurs autres, Scípion Dúplex, Con- 
feiller §cHiftorio£vafe de Franco. *

^ O  t

Et en eñeét, par toutes les Provinces de 
France , nous avons veu les Principautés 
tomberentre les mains des Femmes, felón 
les Loix du P ays, jufquesace qu’ayant efté 
uniesala Couronne par des Mariages, elles 
ont efté depQÜillées .detoutesleurspreroga- 
tives, en devenant des membres affujettis a 
la Royauté.

G 5 . La
* Scipinn Dúplex en la preface a l’Htflolre de France.
I.'jy¡a’iipte n appaHient point du tout a Ltjuceeijlon de 

la Cmronne , :en faveúr des Mafias -¡ &  a l'exclufitn 
des Femelks, &  qn’eUe n’apas ejlé faiteprnuela.
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La Bourgognc , depuis Charle Magne 

jufques au dernier Duc Charles le I-Iardy, 
c ’eft a dire pendant huit cens ans, a efté 
pofíedée , tantoft par des hora mes, tantoft 
par des Femmes > fans connoiftre, non pas 
jmefme de nom,les jurididtions de la Loy Pali­
que.
, Lienarde, ou Eleonor , Filie unique Se 
hericiere des derniers Ducs d’Aquitaine, re- 
pudiee' par Loiiis feptieíme Roy de France, 
Scs’eftant maride a Henry Duc de Norman- 
die, 8c depuis Roy d ’Angleterre, joignitaía 
Couronnede celuycy ia íucceffion Paternel- 
le , cequi depuis a tant coufíd de fang a la 
France. .

. La Córate de Touloufe , avec le Langue- 
docScla Gaícogne , paila par un femblable 
inoyen > de la Filie unique de Raymond, 
dernier Prínce de ces P ro v in cesa  Alfonfe , 
Frerede S. Loiiis Roy de France , 8c depuis 
retourna a la Couronne.

La Champagne, le Bigorre Se lá Brie fu- 
rent apportées en D ot, par Jeanne, Filie de 
Henry de Navarre, a Philippe le Bel.

Et lesComtés de Vermandois 8c de Valois 
ne font elle pas tombées entre les rnains deBu- 

; gnes le.Grand ) Fils de Ilenry pretniér , Roy 
ce France, par le moyen d’Aulaide de Valois, 
faFem m e, 8c heritiere de ces Seigneuries ?

La Provence n’efí elle pas veniie a Charles.; 
d ’Anjou , par fa Mere Bcatrice Filie & he­
ritiere du dernier Comte Raymond Beren­
g a - ? ■ ■ Des
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Les Duches de Ncvers, de Montpenficr» 

d’Eiloureville, deGuiíe, du Mayne, d’A - 
lencon & d’Álbret, ne font elles peut eftre 
pas parvenúes a ceux qui les poffedent par les 
Femmes? oüy aíTeurement. Tous lesHifio- 
riografes de France anciens St modernes le 
difent tout d’une v.oix , 8c en demeurent 
tous d’accord. i

Aprés cela , que Cafían aille publierde 
toute ía forcé, & ou il voudra, que toutela 
France, avectoutcequ’ellecontient, eftun 
Fief Salique. ^

J’ay reíervépour la fin la Duché de Bre- 
tagne, qui eít fortie quatre fois de la race 
Maículineparles Femmes.

Cette Principauté neantmoins coníerva 
tousjours fon efclat '& fa dignité, fut tous- 
jours confiderée parmy tous les Souverains de , 
FEurope > Se elle ne perit, que lors que la 
Couronne de France luy poía Tur le col fon 
leeptre magique., 8c que la transformant en 
une Province, elle fit d’elle ce qu’el- 
le s’eífbrce prefehtement de faire, non feule- 
ment de la Monarchie d’Eípagne, naais de 
tout le reile de PEurope.

V ous ditesjque la DucheíFe Anne renonga a
G 4 la

i Paul Em ite, Froijjard, N axcler, iJMcyer, Poli- 
dore Sabel lias 7 du Uai lian , d uF lex , Daviti,

2. 6)ttepar la Loy falique^nm fenlcment tes Femmes ne 
peuventpaspojfedcr tout le Róyateme de France, rnais non 
pas me fine des par ríes déla G-mronne? comme Duches * 
Cantes &  nutres Fiefs^parcoqtfüs font de ld 7ntfine: na tare, 

les finches $  oh pmedent ils Cajfan* tikz*cap> j¿v.
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la Duché de ion Pere, en faveur de Loiiis dou- 
ziefme fon Mary. Et cette renonciation 
ne fut elle point injufte ? Non; Elle íe fit 
pourtant contre les Loix fondamentales, con- 
tre la confervation, Se contre le bien publiC 
de la Bretagne ; Cela n'importe : Tout n’eífc 
feulement permis, mais faint, quand c’eft a 
l ’ávantage de la France.

Par cette renonciation, certainement éx- 
torquéedela Ducheflfe, qui rie pouvoit pas 
faire ce prejudice a fes peuples, elle depouil- 
la depuis fa Filie Claude, & les Enfants, qui 
pouvoient provenir d’eile» de tout leur Pa- 
trimoine. On diftruifoit la dignité, tousles 
Privilegcs ,toutes les Loix, & toute lajuridic- 
tion de cette belle Principante, en Fannexant 
aux autres membres de la Couronné de Fran­
ce. Et neantmoins, fans avoir eígard a Fhon- 
Jlefteté publique, elledemeura confifquéej 
ne dites pas en vertu de la renonciation, mais 
parlaviolencedela Loy íálique, qui, com- 
m ele feu ,reduit en cendre toutesles Gran- 
deurs, qu’elle touche. Et on doit faire icy 
quelque reflexión fur le procede de Fran^ois 
premier , lequel ayant exclus fon fecond 
IFils de la Duché de Bretagne , mit tout le 
,-Mondefans deflus defíbus, pour l’inveílir de 
la Duché de Mi!a:i.

Cependant onpéutreinarquerparla, que 
ces fortes d’excés con viennerit aíTez a la Frail­
ee , puis que la Theologie fa politique 
ne leur impute pas feulement l ’ombre d’un

: petit
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petít peché, Mais que TEÍpagtie, pouífe'e 
pardos caufes neceílaires 6c tres importantes, 
oblige une Filie, (qui devient une grande 
Reyne } de quitter afoüPere, a fon Frere 
ou a fa Soeur , une efperariee incertaine, ef- 
lotgnée ?>t imaginaire, pour le falutdes pe ti­
ples Se pour la tranquilité de FEurope , cela 
eíl condamrte, commeun crime deteítable,
6c quí ne dóit eflre pardonné, ñeque in bóc 
fóculo i ñeque in futuro .

La Politique Frangoife, pourFintereíl de 
la confervation 8c Fávantage de ía Couronne, 
en toutes les occaíions qui fe prefeütent, ex- 
clud les Filies du Trcfne ,-afin qu’elles ne 
portent pas les Proits de la fuccdTion hors de 
la Maifon Royale. EtFEfpagne, envnariant 
fes Filies en France, ou en portant le droit de 
la fucceífion, elles pourroieat cauíér la de-
ftruílion irreparable de la Monarchie, ne 
pourra pas, par FExcluiion de Finíante, 
pourvoir au falut public. .

Mais que disie exclure Finíante ? On n’ex- 
elud que les Princes Frangois. L ’Efpagne, 
horsau peril, de fe voir en eftat de deve­
nir le marcliepied de la France* le droit de 
la fucceííion eíl reíervé tout entier a Fin­
íante. L ’Excltiíion eíl doneconditipnelle, 8c 
non pas abfallió. O a n ’altere pointle droit 
de la Filie ; mais on met en feureté celuy de 
Ja Mo’navchieo On delire que Finíante foit 
■ henrénfe & Reyne. Eile le fera tautque fon 
Mary vit jSc nueibs En f  íats vivront. En cas

u  y  qu u5
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qu’ils meurent, 5c que les Royaumesd’Efpa- 
gne appartinffent a Finíante, elle yíeraad- 
rnife, íelon le rang que la Natu re luy a aííi- 
gné. Mais d’eífre en mefme temps Reyne de 
France Se d’Efpagne > il y a de Fimpoííibiii- 
té , felón les raííbns, que j ’ay produites.

Et laFrance nefe doit-pas feandaliíer de ce 
proceder»qui ne fait tort a perfonne., Voftre 
Roy fitprojetterle Mariáge avec la renon- 
cíation. Mais quand mefmes FEÍpagne 
Fauroit feule propofé avec cette concütion,on 
n ’a pas póur cela forcé le Roy a y condefcen- 
dre. Quand mefme il appartiendroit deux 
Mondes a f  Infante , la renonciation nepre- 
jndicie point a fon Mary , qui F a bien voulüe 
pour Femme a cette condition.

11 concourrut volontairement, 8c detout 
fondefír, au Mariage 8c a la renonciation. 
Ilpeut done tousjours refpondre. Nunquid 
nonpojfam, quod *volo facere ? Si chacun peut 
renoncerafonDroit : 8c ñ volenti &  cenfen- 
tiemi nonfit incuria: Dequoy fe plaint done 
laFrance.

Mais Finíante ne pouvoit pas preiudicier 
a fes Enfants. Qui vous a dit cela ? Les Filies 
de Franeene font elles pas barbarement de- 
poüillées, par la Loy falique, de toutes les 
Orandeurs Paterneíles,qui leur apparti'erinent 
8c a leurs defeendánts? Vous refpondez,qiie ii 
le Roy pouvoit bien y confentir, Finíante ne 
pouvoit pas reíigner tant de Droits. Et pour- 
quoy ne le pouvoit elle pas ? Eleonor cFAu-

ítriche
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ftriche Pá bien pü avec Fran^ois premier.* 
Marie de Medicis avec Henry quatre, 8c Auné 
d’Auftríche avec Loüis 13. Pourquoy The- 
Tefe n’en aur a elle done pas le pouvóir ?

Quand mefmes il n’y en auroit aucun 
exeraple dans le Monde ¿ neantmoins toutes 
les fois qu’il fe prefenteroit une affaire ,com - 
me celle cy , il feroit neceífaire de prendre 
Ja refolution que fon  a prife.

La Paix eftoit neceífaire pour le bien com» 
mun. ÉtlaPaixne fe pouvoit pasfaire, ou 
ne pouvoit pas eftre ltable fans le Mariage. 
Le Mar;age ne fe pouvoit pas faire , fans des­
truiré la Monarchie, ou fans la renonciation: 
qu5y avoit il done a faire ? LaGuerreeft 
contre le bien eftre de toute PEurope. Le 
Mariage contre l ’eftre de la Monarchie : 6c 
la renonciation contre quelque petit intereft 
de Plnfante 5 ou pluftoft elle favorifoit Jles 
interefts de PInfante, puisqu'en la prm nt 
de quelques efperances incertaines 6c eíloig- 
nées, elle luy donnoit auífy to ft, 8c en etfect, 
la moitié d’ une Couronne,8c le Mariage d’un 
Grand Roy. Que cette renonciation fuft 
done le bien partieulier de Piafante , ou que 
ce ne-le fuft pas, córame Putílité dubienpu- 
bli'c luy devoit eftrepreferée,on devoit Pem- 
braífer,comme neceífaire au repos du Chris- 
tianifme.

F rincipatus ad fubditorum utilitatem inven- 
tus efl, dit Platón , avec le fentiment eom- 
m un. Et quelle eft íi principale utilité ? La

G 6 con-
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confervation de Peltre Se du bien eítre de lá 
Republiqüe. Etenfuitte? Celuy de la race 
qui ticnt en main le gouvernement; parce 
que la tranílation de la Principauté de famiU 
le en famille caufe d'ordinaire un grand ren- 
verfement , Se une notable alteration parmy 
les fujets. v

Le premier íoin des Prínces eíl done de 
maintenir Peltre de la Répubíique j en íuitte 
fanbien eítre, attquel contribue fort la fta- 
bilité de la Principauté dans la famille , qui 
domine , fur laquelie la feureté 8c la felicité 
des peuples eít appuyée. Ainfy falus populi, 
pojl Deum immortalem, in Principis prudentia 
confijlit, dít un grand Poiitique deFrance. 
Et Dieu nous menaee par la bouche dufa- 
ge, yyiepropter injufiitias, injurias, &  diver[os 
dolos Regm transferuntur de Gente in Géntem. 
JEcclef. cap. io.

Córame done Pinjuítice eít un des plus 
punifíables crimes , que commettent les 
Princes, qui fonttels , parcequ’ils font Lieu- 
tenants de Dieu , 8c qu’íls adminilírent lá 
juíticedans le Monde ; ainfy la tranílatiort 
desRoyanmes eítant la punition d’.un fort 
grand crime, doit eítre mife au rang des plus 
rudes chaítiments, dont les Eítats peurent 
eítre aftligés. Les Roys doivent doncpren- 
dre garde, que par leiirs negligsnces les Roy- 
aumes'ne paífent de Gente. inGentern 8c cela 
eítant, toutes les fois que la . necefíitéd,u bi¿n 
public requiert quelque remede prefine, 8c
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que cela foit au pouvotr du Prínce, il íe peut; 
afleurér, qu’én le mettanten ceuvre , il ne 
contrévient point auxLoix fondamentales du 
Royáume, quoy qu’en apparanee elles íem- 
blent repugíier a ce quil veut faire ; toutes les 
Loix fondamentales eftansdefHnées,par Pin-, 
tention du Legiflateur, potirprincipa! but a 
la cohfervátion de la Republiqu.e 5 párceque 
íi elle eftoit deftruite, a quoy ferviroíent de 
femblablcs L o ix , quand elles feroient tous- 
jours obfervées ? ^

Quand il s’agít done de la confervatíon 5e 
du bien public, le PrínCe peut íédífpeníer de 
toutes les Loix poíitives, 8c interpreter mef. 
rae celles des Gens 8c de la Nature j elfant 
quelquefois permis de depoüiller le pauvre, 
quelquefoisde faire mouriprinnocentScaí- 
fez fouvent de desheriter le Prínce legiti­
me , 8c de depoíTeder Paifné de Iafiiccef- 
fion. *

Souffrez done en patience,que nonobílánt 
toutes vos paraboles, par lefquelles vous vous 
erigez en Di6tateur des Monarques, 8c en 
Lesrat a latere de la venté,il demeure eftabív, 
que la renonciation 8c l’exclufion de l'Infan- 
te l’crat valides, legitimes, permifes 8c hon- 
neiles : contrae ayanseíVé miles en pratique 
pouf le bien public , pour la confervation de

: 'la-.'
Principem poffe propter publieitm bonum difpenfarc 

contra lege$ ornees* commnnijjima efi Scntcntia Fachin: 
f ontrov. Ub. 5. cap, A kotííís infi, {¿Moral, p, z, 
lib. jo .
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Ja famille qui regne, pour lé falut 8c le repos 
des peuples, Sé pour le raaintien de la Mo- 
narchie: tout cela fans faire tort a perfbnne, 
& au benefice 8c a la gloire de la France, quí, 
par le moyen de cette Paix, eít parvenüe juí- 
ques a aíTujettir la fortune mefm e: 8c le tout 
enfia avec le libre 8c volontaire confente- 
ment des interefíes, 8c a l’exemple de plu-; 
íieurs Reynes marides dans la Maifon de 
France.

Pour moy , imitant Anaxandre Rhodien, 
qui releguoit dans les Boutiques, pourfer- 
vir d’enveloppe aux drogues ,les fables que le . 
peuple deíapprouvpit, je vous ávoüe , que 
ne voulant pas m’arreíter aquelquesunsde 
vos petits contes, j ’ay trouvéa propos .de les 
laifler a part. Et que voílre reíTentiment ne 
fe prepare point a en faire des plaintes , parce 
qu’ils eftoient, ou tout a fait hors de propos, 
ou ils concliioient feulement a voílre desá- 
vantage. Et íi vous en voulez un efchantil- 
Jon, il n’y aqu’a lire l’Qracle, qui fervant 
d'Epifoneme, a la premiere partie de voílre 
Poerne, afleureque Les Trinces &  le Droit des 
fuccejjions Royales font efiablis dans le Deutero- 
íiome avec tant de fermetc, omils ne peuvent 
pas eftre alteres ny changés en japón mel- 
■ conque. *

S il ’cm devoit tirer des Saintes lettres les 
arguments de nos difcours, vous feriez mal 
dans vos affaires, 8c voílre cau fe feroit mife

entre
*  Car qtiieji ce tpt't r.cfiaitpas.
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entre cebes des .Jebuíiens 8c Amoreens; maís 
ayant a traitter avec des hommes abíímés 
dans les intereíls du Monde 8c dans la Póliti- 
que, j ’ay pluíloíl chaify de faire cét ou- 
vrage en detrenípc , avec des couleurs de 
terre.

Je diray done feulement, pour vous faire 
voir, que les fíelches , que Ton tire contre 
le Ciel, retombentfur la tefte j qué les Fera- 
mes eílant exclües du gouvernement , par 
POrdónnance du texte Sacré ; vous ne pou- 
vezen faqon du Monde alleguer le Droit de 
fucceffion Royale en la perfoniie de V In­
fante. Et de plus Pequivoque , qui eíl le 
principal ingredient de vos aííertíons, a quel- 
que part a qecy ; parceque vous ne rappor- 
tez pas fidelement les paroles de l'Efcriture, 
qui dit precifement.

Regem confiitues, quem Dominas tuus ele- 
gerit de numero fratrum fuorum. Non pote- 
ris alterim gentis bommetn Regem facere, qui 
mnfitfrater tuus.

Eícoutez ce que dit la parole de Díeu ? Je 
n’altere point le fens; mais ]e vous en copie 
touteslesíillabes. A cetteheure queceux qui 
ont de bons fentiments le fcandaliíent de cét 
Oracle.

Tu ne pburras pas I’eflire un Roy de Nation 
‘Ejlrmgcre t¡ui ne foit pas ton Frére.

Et pourtant les lima-élites Peiloient, eílant 
deícendus du. Fils rejetté d’Abraham. Les 
Amormites Se les Moabites Feftoyciitaufíy,

eílant
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eftattt Parents d’Abraham par les Femmes. 
Les Idumeens eftoyent des defcendants d’E- 
fau, Frere du PatrÍarcheJacob,8c neantmoins 
ils demeurerent exclus par POracle Divin. 
Par ce qu’encore qu’ils fuíTent du fangd’A- 
braham , Se alliésdu peuple d’Ifraebilsfurent 
pour-tant tousjours fes Emulaleurs, fes per- 
íecuteurs 6c fesennerais : Ainfy s’iis fuífent 
une fois parvenús a luy comtnander , ils 
auroient paíle jufques a le deftruire.

Si tout cela ne vous contente pas ; l’Ef- 
pagne pourra fuivre Penfeignement du Cíe!, 
en n’admettant a la fucceítion de fes Roy- 
aumes perfonne , qui ne foit pas fon Frere.

Les Emulateurs, les Énvieux, les faux A- 
miVScceuxqui nouriífent une Antipatie in- 
furmontable, de moeurs, de defíeins, 6c d’in- 
terefts d’Eftat, avec PEfpagne, Se qui de plus, 
ontpour Loy fondaraentare de convertir en 
Provinces ferviles les Royaumes, qu’ilsob- 
tiennent, par quelque inoyen que ce foit, 
quelques Alliances, ou Mariage , qui les lient 
avec nous, font tousjours reputes Eftrángers. 
Et les Francois eftant te]s, felón le jugement 
des plus fages, ils font exclus de Dieu , & par 
ledroitde PEftat des fuccelfions d'Efpagnc.

Findej/t premiere parteé. ,
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